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Introduction

L’enquête sur la situation des pu

Cohésion sociale (DGCS)1, a é

(ONED). Initialement réalisée t

ainsi de disposer de données actu

au statut de pupille de l’État. La

les directions départementales

investigation permet de faire l

fonctionnement des conseils de f

L’enquête réalisée en 2012 porte

Une continuité du recueil de don

Pour la cinquième année conséc

pupille de l’État a été réalisée

(ONED), dans un esprit de co

générale de l’Action sociale (DGA

L’enquête portant sur l’année 20

système d’observation. Trois va

politiques locales et nationales

démarche d'adoption :

• « Date du jugement d’ad

Cette information perme

la date du jugement. Un

précédentes enquêtes on

pour certains départemen

De plus, cette variable p

nationales. En effet, il

automatiquement inform

l’enquête portant sur l’an

départementaux. Ils le se

1 Dans le cadre de la réforme administ

direction générale de l’Action sociale (D

et de l’Egalité (SDFE). La DGCS relèv

du ministère de la Santé, de la Jeunesse, 
2 Les directions départementales de la C

pôles sociaux des directions département

upilles de l’État, mise en place en 1987 par la dir

té confiée en 2006 à l’Observatoire national de

tous les deux ans, cette enquête est annuelle depu

ualisées et d’un meilleur suivi du devenir imméd

collecte se fait au moyen d’un questionnaire remp

de la Cohésion sociale (DDCS)2 et les cons

le point chaque année sur la situation des p

famille et les agréments d’adoption.

sur la situation des pupilles de l’État au cours de

nnées

cutive, l’enquête sur la situation des enfants bén

exclusivement par l’Observatoire national de

ntinuité avec les données recueillies antérieurem

AS).

11 a connu quelques enrichissements dans un so

ariables ont été ajoutées pour répondre aux q

et au besoin d’information des personnes qui

doption » :

et de calculer le délai entre la date du placement

n délai moyen de six mois est communément ad

nt révélé de fortes variations départementales, al

nts. Ce délai est le plus souvent lié à la surcharge

permet d’être plus précis dans la connaissance du

ressort de l’enquête que les services départem

més des jugements d’adoption prononcés. Ain

nnée N, plusieurs jugements d’adoption ne sont pa

eront seulement lors de l’enquête suivante.

trative territoriale de l’Etat, la DGCS regroupe et remplac

DGAS), la délégation interministérielle à la famille et le servi

ve du ministère du Travail, des Relations sociales, de la Fam

des Sports et de la Vie associative. 

Cohésion sociale regroupent notamment les attributions ex

tales des affaires sanitaires et sociales.

1

rection générale de la

e l’enfance en danger

uis 2006. Elle permet

diat des enfants admis

pli conjointement par

eils généraux. Cette

pupilles de l’État, le

l’année 2011.

néficiant du statut de

l’enfance en danger

ment par la direction

uci d’amélioration du

questionnements des

se lancent dans une

en vue d’adoption et

dmis. Cependant, les

llant jusqu’à 18 mois

des tribunaux.

u nombre d’adoptions

mentaux ne sont pas

nsi, au moment de

as connus des services

ce, depuis janvier 2010, la

ice des Droits des femmes

mille et de la Solidarité et

xercées auparavant par les
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2 

La plupart des départem

manquantes. Dans certa

Cohésion sociale et les c

informations concernant

l'information la plus réce

enfants sortis suite à un j

• « Date de l'octroi de l’a

confié :

Cette variable combinée

d'adoption permet de cal

Elle permet également d

Cette information a trè

concerné les enfants co

suffisamment explicitée

premiers retours ont fa

d'adoption ou la date de

taux de réponse sur cette

• « Année de naissance des

Cette variable permet de

adoptants.

Elle permet aussi de dre

d’adoption) pour les enf

d’admission des enfants.

Une interrogation est re

s'agissait de savoir si « ad

Là encore, une précision

Le taux de réponse sur ce

ments ont renseigné cette variable, même s'il re

ains départements, les tribunaux, les directions d

conseils généraux ont mis en place une transmiss

t les jugements d'adoption afin que tous les par

ente possible. Au final, cette variable a été rense

ugement d’adoption.

agrément d'adoption » pour la famille d’adoptio

avec la date de placement en vue d'adoption et/ou

lculer les délais d’attente pour qu’un projet d’adop

d’enrichir la partie du rapport consacrée aux agrém

ès bien été renseignée. La seule lacune de cert

nfiés en vue d'adoption avant 2011. Cette info

au moment du lancement de l'enquête millésim

ait état d’un questionnement. Est-ce la date d

son renouvellement ? Il s'agissait bien de la prem

variable est de 89 %, trois départements n’ayant p

s adoptants » à qui l’enfant est confié en vue d’ado

e calculer un indicateur « âge à l’adoption » et de

esser des profils spécifiques d’adoptants (en plus

fants à besoins spécifiques (santé, âge, fratrie),

emontée au cours de la transmission des fichier

doptant 1 » et « adoptant 2 » correspondaient aux

sera apportée au guide méthodologique de la pro

ette variable est de 93 %.

este des informations

départementales de la

sion systématique des

tenaires disposent de

eignée pour 92 % des

on à qui l’enfant est

u la date de jugement

ption aboutisse.

ments d’adoption.

tains départements a

ormation n'a pas été

mée 2011, puisque les

du premier agrément

mière proposition. Le

pu la renseigner.

option :

dresser un profil des

des profils de famille

selon les conditions

rs départementaux. Il

x sexes des adoptants.

ochaine enquête.
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LES CONDITION

Le recours au statut de pupil

protection de l’enfance. Cela co

charge ou d’assurer leur éduca

temporairement. Qu’une nouve

services de l’Aide sociale à l’e

établissements que les enfants b

Le statut des pupilles de l’Eta

titre II, chapitre IV). Les enfa

mentionnés dans l’article L.224

« 1° Les enfants dont la fili

2° Les enfants dont la fi

service de l’Aide sociale à l

personnes qui ont qualité p

3° Les enfants dont la fi

service de l’aide sociale à l’

comme pupilles de l’Etat

intention d’en assumer la ch

4° Les enfants orphelins d

le chapitre II du titre X du

5° Les enfants dont les pa

articles 378 et 378-1 du cod

6° Les enfants recueillis p

350 du code civil. »

Si l’admission ne fait pas suit

déclaration judiciaire d’abando

rétractation de deux ou six moi

Selon l’article L.224-1 du code

tutelle des pupilles de l’Etat

fonction de tuteur et peut se

ailleurs, les enfants sont pris en

le fonctionnement et le rôle de

définis dans les articles R.224-1

Pour certaines catégories d’adm

pour d’autres, c’est le conseil de

pupilles « doivent faire l’objet

adoptés soit par leur famille d’a

par le président du conseil géné

Ainsi, l’article 20 de la Conv

protection de remplacement [

famille, de la Kafala de droit is

établissement pour enfants app

solutions pour assurer la protec

enfants » puisque tout mineur a

NS D’ADMISSION DES ENFANTS PUPILLES DE L’

lle de l’Etat ou à l’adoption constituent des mo

oncerne des enfants qui n’ont pas de famille en m

ation, ni d’assurer leur bien-être. L’Etat vient su

elle famille soit désignée ou non, les enfants sont p

enfance et vivent dans les mêmes familles d’a

bénéficiant d’une mesure de placement en protect

at est défini dans le code de l’action sociale et d

ants peuvent être admis comme pupilles de l’E

4-4 :

ation n’est pas établie ou est inconnue […] ;

liation est établie et connue, qui ont expressém

l’enfance en vue de leur admission comme pupille

pour consentir à leur adoption […] ;

liation est établie et connue, qui ont expressém

’enfance […] par leur père ou leur mère en vue

et dont l’autre parent n’a pas fait connaître au

harge […] ;

de père et de mère pour lesquels la tutelle n’est p

livre Ier du code civil […] ;

arents ont fait l’objet d’un retrait de l’autorité pare

de civil […] ;

par le service de l’Aide sociale à l’enfance en appl

te à une décision judiciaire (retrait total de l’a

on), le statut de pupille de l’Etat devient définit

s, selon les cas.

e de l’action sociale et des familles (CASF), les o

sont : le représentant de l'Etat dans le départe

faire représenter, et le conseil de famille des pu

n charge par les services de l’Aide sociale à l’enfan

es conseils de famille chargés de la tutelle des pu

1 et suivants du CASF.

mission, les père et mère de l’enfant doivent conse

e famille qui décide. Conformément à l’article L.

d’un projet d’adoption dans les meilleurs délai

accueil, soit par une famille qui a obtenu l’agréme

éral (article L.225-2 du CASF).

vention internationale des droits de l’enfant p

[de l’Etat] peut notamment avoir la forme du

slamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du

propriés ». Le statut de pupille, tout comme leu

tion des enfants. Ces dispositions répondent à « l

a le droit de vivre au sein d’une famille.

3

’ETAT

oyens d’action de la

mesure de prendre en

uppléer cette famille

pris en charge par les

accueil et les mêmes

tion de l’enfance.

des familles (livre II,

tat selon six critères

ment été remis au

es de l’Etat par les

ment été remis au

de leur admission

service, […], son

pas organisée selon

entale en vertu des

lication de l’article

autorité parentale ou

tif après un délai de

organes chargés de la

ement qui exerce la

upilles de l’Etat. Par

nce. La composition,

upilles de l’Etat sont

entir à son adoption,

.225-1 du CASF, les

is ». Ils peuvent être

ent d’adoption délivré

précise que : « Cette

placement dans une

u placement dans un

ur adoption, sont des

l’intérêt supérieur des
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4 

Au cours de l’année 2011, 3 410

durant une période très courte

l’accueil de cet enfant. Au cours

– parmi lesquels 780 l’ont été à t

2011, les pupilles de l’État étaien

Les résultats de l’enquête sur la si

La première partie décrit la situa

31 décembre 2011, notamment e

Une attention particulière est po

l’adoption plus complexe : difficu

ou encore situation de fratrie.

La deuxième partie analyse les

fonction des mêmes conditions

évoquons également les motifs

d’adoption ou du fait de la major

d’adoption sur décision des conse

La troisième partie apporte des i

parents ou déclarés sans filiation

tutelle des pupilles en expliquan

point sur les candidats à l’adoptio

Enfin, nous concluons ce rappor

judiciaire (déclaration judiciaire

statut de pupille de l’État entre 2

3 Le terme de « besoins spécifiques » rem

lesquels un projet d’adoption est diffici

handicap ou de leur état de santé. 

LES BIAIS DES

Depuis que cette enquête sur

immédiat des enfants est possib

en fin d’année a été ou non « r

Ceci était impossible lorsque l’e

compte également de la diffi

d’enfants bénéficiant du statut

données, les services départem

effectives en fin d’année (aux

plus, les décisions judiciaires, n

arrivent tardivement aux servic

statut de pupille de l’Etat était

regard de l’ensemble de ces c

pupille au 31 décembre 2011 es

0 enfants ont bénéficié du statut de pupille de l’É

, nécessaire à certains parents pour prendre la

de cette année, 1 007 enfants ont été admis comm

titre définitif – et 1 065 enfants ont quitté ce sta

nt au nombre de 2 345.

ituation des pupilles de l’État sont présentés en tr

ation des 2 345 enfants qui bénéficient du statut d

en fonction de leurs conditions d’admission, de leu

ortée aux pupilles présentant des besoins spécifi

ultés liées à leur état de santé ou à une situation d

1 007 admissions enregistrées en 2011 par les c

s d’admission que celles évoquées dans la pr

de sortie des 1 065 enfants, principalement

rité. Ensuite, nous abordons la situation des 763 e

eils de famille en 2011.

nformations complémentaires sur les pupilles de

n (1°, 2° et 3° alinéas de l’article L.224-4 du CA

nt le fonctionnement des conseils de famille. El

on dans chaque département (demandes d’agréme

rt par un focus sur l’adoption des enfants admis

d’abandon et retrait de l’autorité parentale) au tr

005 et 2011.

mplace désormais celui de « particularités ». Ces termes con

ile à mettre en place du fait de leur situation personnelle

S DONNEES CHIFFREES DES PUPILLES DE L’ETA

la situation des pupilles de l’Etat est annuelle, l

ible. Nous pouvons ainsi savoir si un enfant admi

repris » au début de l’année suivante par les paren

’enquête était bisannuelle. La mise en œuvre de c

ficulté pour les départements de chiffrer précis

t de pupille à une date donnée. En effet, au mom

mentaux n’ont pas toujours connaissance des adm

mois de novembre et décembre) et des jugemen

notamment celles concernant les déclarations jud

ces départementaux. Ainsi, l’effectif réel des enfa

t de 2 403 (2 347 + 56 enfants « oubliés ») au 31 d

considérations, l’effectif de 2 345 enfants bénéfi

st sans doute légèrement sous-estimé.

État, ne serait-ce que

a décision d’assumer

me nouveaux pupilles

atut. Au 31 décembre

rois parties.

de pupille de l’État au

ur sexe et de leur âge.

iques3 pouvant rendre

de handicap, âge élevé

conseils généraux, en

remière partie. Nous

suite à un jugement

enfants confiés en vue

l’État remis par leurs

ASF), ainsi que sur la

lle fait également un

ent).

s suite à une décision

ravers des sortants du

ncernent des enfants pour

, de leur histoire, de leur

AT

le suivi du devenir

mis à titre provisoire

nts qui l’ont confié.

ce suivi annuel rend

isément le nombre

ment du recueil des

missions provisoires

nts d’adoption. De

diciaires d’abandon,

fants bénéficiant du

décembre 2010. Au

ficiant du statut de
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1. Les enfants bénéfician

1.1 Nombre et évolution

Au 31 décembre 2011, 2 345 en

légèrement supérieur à 16 pour 1

dans une famille en vue d’adoptio

Avec 2 345 pupilles au 31 déce

2010. Pour 100 000 mineurs viv

l’État. Relativement stable depu

observée en 1987.

Le nombre d’enfants pupilles de

augmentation passant de 902 à

étaient ainsi en attente d’un jugem

Figure 1 : Evolution du nombre

Champ : France entière. Enfants bénéficia

Source : « Enquête sur la situation des pup

3 659

3 271

7 693

1 397
1 072

1 424

25,9
23,2

53,1

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

8 000

1987 1995 1996 1997 1998

Effectifs

t du statut de pupille au 31 décembre 2

nfants avaient le statut de pupille de l’État en

100 000 mineurs. A cette date, plus de quatre en

on.

embre 2011, le nombre de pupilles de l’État est

vant en France, un peu plus de 16 mineurs ont le

uis 2006, cette proportion est plus de trois fo

e l’État placés dans une famille en vue de leur a

953 (+ 5,6 %). Au 31 décembre 2011, 40,6 % d

ment d’adoption contre 38,4 % un an plus tôt.

de pupilles de l’État en France, 1987-2011

ant du statut de pupille de l’État au 31 décembre 2011.

pilles de l’État au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

3 340
3 223

2 882

2 504
2 366 2 312 2

1 133
1 195

1 009
841 764 839

23,9 23,0

20,4

17,7 16,7 16,3
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Pupilles de l'État au 31 décembre

Dont placés en vue d'adoption

Proportion de pupilles au 31 décembre pour

5

2011

France, soit un ratio

nfants sur dix vivaient

t stable par rapport à

e statut de pupille de

ois inférieure à celle

adoption poursuit son

des pupilles de l’État

2 231 2268 2347 2345

816 845 902 953

15,7 15,9 16,4 16,4
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1.2 Sexe, département et âge

Au 31 décembre 2011, la propor

les départements. Les garçons so

quatre a moins d’un an. Lors de l

de la moitié des pupilles présents

(55 %).

Au 31 décembre 2011, le nombr

ce nombre moyen recouvre de fo

population, certains département

Tel est le cas des département

département du Nord en dénomb

pour suivre la situation de ces en

famille suffit (cf. partie 3.2.).

En ce qui concerne leur répar

bénéficiant du statut de pupille

Nord, le Pas-de-Calais et la Sein

et Paris ont vu leurs effectifs dim

48, contre 68 et 34 admissions).

a beaucoup augmenté en raison

2011 (43 admissions contre 3

déclarations judiciaires d’abandon

Le taux moyen de pupilles de l’E

départements, ce taux est inféri

Calais que le taux d’enfants béné

100 000 mineurs. Ce taux est sup

le Nord (37), le Lot-et-Garonn

(26). En revanche, le départeme

départements (Ardèche, Pyrénée

les départements qui ne compten

pour 100 000 mineurs (cf. carte 1

La répartition par sexe et âge de

2011 (cf. annexe 2-2) est sembla

que les filles (53,3 %), les pupill

31 décembre 2010. Ainsi, la mo

L’abaissement de cet âge s’est da

sorties du statut de pupille des e

pupilles n’ont pas encore atteint l

inverse, la proportion de pupilles

an plus tôt).

4 Afin de permettre les comparaisons d

l’importance de population – nous rapp

les populations légales millésimées 2010

biais sur le taux.

rtion de pupilles de l’État pour 100 000 mineurs

ont légèrement plus nombreux que les filles (53,3

leur admission, 44 % des enfants avaient moins d

s ont été admis après une prise en charge par l’Ai

re moyen de pupilles de l’État est de 23 par dépar

ortes disparités départementales. En effet, étant d

ts ne comptent aucun enfant bénéficiant du statu

s de Lozère, Hautes-Alpes, Creuse et Haute-

bre 230 (cf. annexe 2-1). Ce dernier dispose de hu

nfants, alors que pour la majorité des départemen

rtition, la moitié des départements compte m

de l’État tandis que trois départements en comp

ne-Saint-Denis) contre quatre en 2010. En termes

minuer, notamment du fait de sorties importantes

En revanche, le nombre de pupilles du départem

du nombre d’admissions plus important que le n

0 sorties). Ce fait est principalement dû à

n.

Etat en France est de 16,4 pour 100 000 mineurs4

ieur à la moyenne nationale. C’est dans le dépa

éficiant du statut de pupille est le plus important

périeur à 25 pour 100 000 dans six autres départ

ne (31), l’Aube (31), la Seine-Maritime (27) et

ent de Paris (24) a vu son taux diminuer fortem

es-Atlantiques, Haute-Saône, Hautes-Pyrénées et

nt aucun pupille au 31 décembre – ont en charge

1).

es enfants bénéficiant du statut de pupille de l’Et

able à celle des années précédentes. Si les garçons

les de l’Etat sont légèrement plus jeunes au 31 d

oyenne d’âge est passée de 7,7 ans à 7,6 ans au

avantage opéré par le haut de la pyramide, c'est-à

enfants ayant atteint leur majorité. Au 31 décemb

leur premier anniversaire contre 25,1 % un an aup

s ayant atteint l’âge de 17 ans est en léger recul (6

d’un département à l’autre – et de neutraliser ainsi les effet

portons le nombre de pupilles de l’Etat au nombre de mineu

0. Comme les deux dates de comparaison ne sont pas identi

varie de 0 à 44 selon

3 %) et un enfant sur

d’un an et un peu plus

ide sociale à l’enfance

rtement. Néanmoins,

donné la taille de leur

ut de pupille de l’État.

Corse, tandis que le

uit conseils de famille

nts un seul conseil de

moins de 15 enfants

ptent plus de 100 (le

s d’évolution, le Nord

(respectivement 92 et

ment du Pas-de-Calais

nombre de sorties en

la prononciation de

4. Pour deux tiers des

artement du Pas-de-

avec 44 pupilles pour

tements : l’Aude (42),

la Seine-Saint-Denis

ment. A l’inverse, cinq

t Vosges) – neuf avec

e moins de 5 pupilles

tat à la fin de l’année

s sont plus nombreux

décembre 2011 qu’au

u 31 décembre 2011.

à-dire par le biais des

bre 2011, 24,6 % des

paravant. A l’extrême

6,7 % contre 7,6 % un

ts de structure et ceux de

urs du département, selon

iques, nous avons un léger
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Carte 1 : Taux de pupilles de l’Et

Champ : France entière (hors Mayotte).

Source : « Enquête sur la situation des p

tat au 31 décembre 2011

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », janvier 2013.
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Au 31 décembre 2011, parmi l

admission comme pupilles de l’

depuis 2009.

Par ailleurs, 45 % des enfants o

préalablement pris en charge pa

comme pupilles après une prise e

la grande diversité des situations

1.3 Conditions d’admission

Au 31 décembre 2011, la majorit

filiation ou admis suite à une déc

catégorie sont relativement stab

hausse plus prononcée pour les o

Les pupilles sont en moyenne âg

En effet, les enfants « sans filiati

eux étant admis dès leur naissan

décision de justice qui sont les p

est presque toujours précédée par

le cas que de deux enfants sur cin

1.3.1 Répartition et évolution

La moitié des enfants bénéfician

par leurs parents, soit de faço

(art. L.224-4 2° et 3° du CAS

accouchement sous le secret ou,

du CASF). Cette proportion est

des enfants nés sous le secret.

Nous dénombrons également 21

12 % par rapport à 2010 et même

Enfin, 39 % des enfants pupilles

l’application de l’article 350 du

deuxième groupe de pupilles de

filiation n’est pas établie ou est in

suite à un retrait total de l’auto

bénéficiant du statut de pupille d

5 Les enfants pouvant être admis comme

orphelins du seul parent avec lequel une

du CASF). 

es enfants pris en charge, 44 % avaient moins

’Etat (cf. annexe 2-3). Il s’agit d’une proportion

ont été admis directement comme pupilles de

r les services d’Aide sociale à l’enfance ; tandis q

en charge d’au moins cinq ans (cf. annexe 2-4). C

aboutissant à cette admission.

té des enfants qui bénéficient du statut de pupille

claration judiciaire d’abandon (art. 350 du code c

bles, hormis une hausse légère pour les enfants

rphelins.

gés de 7,6 ans. Cet âge moyen diffère selon les co

ion » sont beaucoup plus jeunes que les autres, la

nce. Par ailleurs, ce sont les orphelins et les enfan

plus âgés au moment de leur admission. Pour ces

r une prise en charge par l’Aide sociale à l’enfanc

nq remis par leur(s) parent(s).

nt du statut de pupille de l’Etat au 31 décembre

on directe par une remise aux services d’Aide

F) pour 13 % des cas, soit pour 39 % des

pour quelques-uns, d’un abandon dans un lieu p

t stable depuis 2010 après la hausse constatée en

19 enfants orphelins5 (9 % des pupilles). Ce nom

e de 20 % par rapport à 2009.

ont été admis suite à une décision judiciaire. Les

u code civil (déclaration judiciaire d’abandon)

e l’Etat (30 %, contre 29 % en 2010), derrière

nconnue » (nés sous le secret et enfants trouvés, 3

orité parentale représentent, quant à eux, moins

de l’Etat au 31 décembre 2011, contre 11 % un an

e pupilles de l’Etat en tant qu’orphelins doivent être orpheli

e filiation est établie), sans qu’aucune tutelle familiale n’ait é

d’un an lors de leur

n relativement stable

l’Etat, sans avoir été

que 21 % sont admis

Ces chiffres illustrent

sont des enfants sans

civil). Les effectifs par

sans filiation et une

nditions d’admission.

quasi-totalité d’entre

nts admis suite à une

derniers, l’admission

ce, alors que cela n’est

2011 ont été confiés

e sociale à l’enfance

cas, à la suite d’un

ublic (art. L.224-4 1°

2009 des admissions

mbre est en hausse de

enfants admis suite à

constituent ainsi le

les enfants dont « la

39 %). Ceux accueillis

s de 9 % des enfants

auparavant.

ins de père et de mère (ou

été organisée (art. L.224-4
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Figure 2 : Evolution des conditio

Source : « Enquête sur la situation des p

Champ : France entière. Enfants bénéfic

1.3.2 Différences départemental

judiciaire d’abandon (cf. an

Le taux d’admission suite à une

l’ensemble du territoire français

judiciaire (retrait total de l’au

départements qui recensent au

concernant cette proportion qui v

Pour plus de la moitié des dépa

admis suite à un retrait total de

d’admission concerne une majori

Manche soit 12 enfants sur 20).

Pour 23 départements, aucun d

déclaration judiciaire d’abandon

tenu des faibles effectifs observés

(cf. annexe 2-5). Néanmoins, cet

d’entre eux comptant plus de

Pyrénées-Orientales et Val-d'O

départementales et de leur con

pratique des services départemen

6 En deçà de 30 pupilles, les effectifs son

1 531

743

206

572

2 313

0

500

1000

1500

2000

2500

1989 1995 1996 1997 1998

Effectifs

ons d’admission des pupilles de l’Etat (1989-2011

upilles de l’Etat au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

ciant du statut de pupille de l’Etat au 31 décembre 2011.

les concernant le retrait total de l’autorité paren

nnexe 2-5)

décision judiciaire diffère fortement d’un dépar

s, 39 % des pupilles de l’Etat ont été admis

utorité parentale ou déclaration judiciaire d’a

moins 30 pupilles6 de l’Etat, nous observons

varie de 19 % dans les Yvelines à 64 % dans le Pas

artements, aucun enfant pupille présent au 31 dé

e l’autorité parentale, alors que dans d’autres dép

ité de pupilles (71 % dans le Gers soit 5 enfants

es pupilles présents au 31 décembre 2011 n’a é

(article 350 du code civil). Ce résultat n’est pa

s dans 21 départements qui dénombrent moins de

tte proportion est supérieure à 50 % dans dix dép

10 pupilles au 31 décembre 2011 (Aube, Cal

Oise). Il conviendrait d’approfondir cette que

ntexte, notamment en interrogeant l’impact d’u

ntaux en matière de protection de l’enfance.

nt trop faibles pour pouvoir réaliser des comparaisons interdé

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Absence de filiation Remis pa

Remis par un parent Orphelin

Retrait total de l'autorité parentale Déclarat

9

1)

tale ou la déclaration

rtement à l’autre. Sur

suite à une décision

abandon). Parmi les

s une forte diversité

s-de-Calais.

écembre 2011 n’a été

partements, ce mode

sur 7 et 60 % dans la

été admis suite à une

as surprenant compte

e 10 pupilles de l’Etat

partements, seuls cinq

lvados, Eure-et-Loir,

estion des disparités

une culture ou d’une

épartementales valides.

908

200
106

219
206

706

2008 2010 2010 2011

ar personnes qualifiées

ns

tion judiciaire d'abandon
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1.3.3 Age lors de l’admission et d

L’âge moyen des enfants bénéfic

(cf. annexe 2-6). Nous constaton

En effet, cet âge varie de moins

pour les enfants admis suite à u

rajeunissement ayant eu lieu en

filiation et fortement pour les en

léger rajeunissement de l'ensem

A contrario, les enfants remis pa

7,5 ans en 2010).

Lors de leur admission comme p

2011 avaient en moyenne 4,7 a

filiation à 10,6 ans pour les orphe

ont été pris en charge par les se

moyenne de prise en charge ava

filiation à 6,2 ans pour les enfant

Tableau 1 : Evolution des âges de

Conditions d'admission des pupil

présents au 31/12

Absence de filiation (224-4 1°)

- âge moyen lors de l'admission (en m

- âge moyen au 31/12 (en années)

Remis par personnes qualifiées (224-4 2

- âge moyen lors de l'admission (en an

- âge moyen au 31/12 (en années)

Remis par un parent (224-4 3°)

- âge moyen lors de l'admission (en an

- âge moyen au 31/12 (en années)

Orphelins (224-4 4°)

- âge moyen lors de l'admission (en an

- âge moyen au 31/12 (en années)

Retrait total de l'autorité parentale (224

- âge moyen lors de l'admission (en an

- âge moyen au 31/12 (en années)

Déclaration judiciaire d'abandon (224-4

- âge moyen lors de l'admission (en an

- âge moyen au 31/12 (en années)

Ensemble des pupilles présents au 31/12

- âge moyen lors de l'admission (en an

- âge moyen au 31/12 (en années)

Champ : France entière. Enfants bénéfic

Source : « Enquête sur la situation des p

durée de prise en charge préalable

ciant du statut de pupille de l’Etat est de 7,6 ans a

ns de fortes différences en fonction du mode d’ad

de 2 ans pour les enfants admis sans filiation, à u

un retrait de l’autorité parentale. Cependant, no

ntre 2009 et 2010 s’est légèrement poursuivi p

nfants remis par les personnes qualifiées. Ce fait

mble des enfants bénéficiant du statut de pup

ar un parent sont plus âgés de près d'un an (8,4

pupilles, l’ensemble des enfants bénéficiant du st

ans (cf. annexe 2-7). Cet âge varie de 0,1 an p

elins. Avant leur admission comme pupilles de l’E

ervices de l’Aide sociale à l’enfance (ASE). Pour

ant admission est de 5,2 ans et varie de 0,3 an p

ts admis suite à une déclaration judiciaire d’abando

des pupilles de l’Etat selon les conditions d’admiss

lles
2006 2007 2008 2009

807 (34 %) 829 (36 %) 810 (36 %) 868 (38 %)

mois) 1 1 1 1

3,4 2,8 2,5 2,1

2°) 274 (12 %) 248 (11 %) 215 (10 %) 214(9 %)

nnées) 3,5 3,5 3,6 3,8

10,5 10,9 10,4 9,8

82 (3 %) 86 (4 %) 88 (4 %) 95 (4 %)

nnées) 3,9 3,7 5,4 5,2

8,4 8,3 9,5 8,4

217 (9 %) 200 (9 %) 201 (9 %) 183 (8 %)

nnées) 10,6 10,5 10,7 10,6

14,2 14,0 14,1 13,7

4-4 5°) 312 (13 %) 304 (13 %) 287 (13 %) 284 (13 %)

nnées) 8,5 8,5 8,8 9,1

13,6 13,7 13,9 13,9

4 6°) 674 (28 %) 645 (28 %) 630 (28 %) 624 (28 %)

nnées) 7,4 7,3 7,4 7,4

11,2 11,0 11,0 11,0

2 2 366 2 312 2 231 2 268

nnées) 4,9 4,6 4,8 4,6

9,0 8,6 8,5 7,9

ciant du statut de pupille de l’Etat au 31 décembre 2011.

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », ONED, janvier 201

au 31 décembre 2011 

dmission des enfants.

un peu plus de 14 ans

ous observons que le

pour les enfants sans

t a contribué ainsi au

pille (cf. tableau 1).

4 ans en 2011 contre

tatut au 31 décembre

pour les enfants sans

Etat, 55 % d’entre eux

ces enfants, la durée

pour les enfants sans

on (cf. annexe 2-8).

sion

2010 2011

889 (38 %) 908 (39 %)

1 1

1,9 1 ,8

207 (9 %) 200 (9 %)

4,0 3,9

9,1 8,3

114 (5 %) 106 (5 %)

5,1 5,5

7,5 8 ,4

196 (8 %) 219 (9 %)

10,0 10,6

13,0 13,1

251 (11 %) 206 (9 %)

8,8 8,7

14,2 14,2

690 (29 %) 706 (30 %)

7,7 7 ,7

10,8 11 ,0

2347 2345

4,7 4,7

7,7 7,6

13. 
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Les situations par âge et durée de

aux conditions selon lesquelles le

Les enfants « dont la filiation n

autres : plus de trois enfants sur

dix moins de 2 ans. Ce sont auss

totalité d’entre eux, suite à un a

préalable des services de l’ASE.

Les enfants remis par un parent o

comme ceux admis suite à une d

peu près équitablement à tous les

de leur adoption l’ont été avant l

17 enfants ont été remis au m

anniversaire. Par ailleurs, plus de

services de l’Aide sociale à l’enfan

des années de placement en prote

Les enfants admis suite à une d

moyenne contre 14,2 ans pour le

ceux pour lesquels la durée de pré

Les enfants orphelins et les enfa

âgés : quatre enfants sur cinq o

admission, ils étaient déjà âgés r

retrait total de l’autorité parenta

effet, 86 % des enfants admis on

de pupille de l’Etat ; cela ne se p

Ainsi, les orphelins qui devienne

en charge par les services sociaux

7 Excepté avant l’âge de 2 ans pour les en

pouvant s’appliquer dès la naissance de

l’Aide sociale à l'enfance, dont les paren

la demande en déclaration d’abandon, es

e prise en charge par les services de l’Aide sociale

s enfants ont été admis comme pupilles.

n’est pas établie ou est inconnue » sont beaucoup

cinq admis sous cette condition ont moins d’un a

si ceux qui ont été admis le plus tôt, dès leur nai

ccouchement avec demande de secret et sans au

ou par les personnes qualifiées – le plus souvent le

déclaration judiciaire d’abandon (art. 350 du code

s âges7. Plus de quatre enfants sur dix remis par le

leur premier anniversaire, dont un quart dès leur

moment de l’adolescence, entre leur treizième

e six enfants sur dix remis ont préalablement été

nce, les parents pouvant demander une admission

ection de l’enfance.

déclaration judiciaire d’abandon ne sont pas les

es enfants admis suite à un retrait de l’autorité pa

ésence à l’Aide sociale à l’enfance (6,2 ans).

fants dont les parents se sont vu retirer l’autorité

ont atteint leur onzième anniversaire (cf. annex

respectivement de 10,1 et 8,8 ans en moyenne.

ale soit prononcé avant les 4 ans d’un enfant ou

nt entre 4 et 14 ans. Enfin, tous les orphelins n’a

produit que lorsqu’il n’y a pas de prise en charge

ent pupilles sont, pour la quasi-totalité, des enfan

x (92 % d’entre eux), en moyenne pendant 5,2 ans

nfants admis suite à une déclaration judiciaire d’abandon, l’a

es enfants : « L’enfant recueilli par un particulier, un établi

nts se sont manifestement désintéressés pendant l’année qui

st déclaré abandonné par le tribunal de grande instance ».

11

e à l’enfance sont liées

p plus jeunes que les

an et près de neuf sur

issance pour la quasi-

ucune prise en charge

es deux parents – tout

e civil) sont répartis à

ur(s) parent(s) en vue

naissance. Toutefois,

et leur dix-septième

pris en charge par les

n comme pupille après

plus âgés (11 ans en

rentale), mais ce sont

é parentale sont plus

xe 2-6). Lors de leur

Il est très rare qu’un

après ses 14 ans. En

accèdent pas au statut

par la famille élargie.

nts préalablement pris

.

article 350 du code civil ne 

issement ou un service de

i précède l’introduction de
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1.4 Modalités d’accueil des enfa

Au 31 décembre 2011, plus de q

dans leur future famille adopt

département. Pour les enfants le

judiciaire ou encore les orphelin

l’enfant.

Les enfants qui ne sont pas con

d’entre eux ont bénéficié d’une pr

enfants placés en vue d’adoption

enfants de moins d’un an pour l

sont presque tous des enfants no

mois de l’année 2011 (cf. annexe

Les enfants pupilles de l’Etat con

agrément au conseil général, soit

adoption. Les enfants qui ne son

d’accueil et/ou en établissemen

peuvent aussi vivre en logement a

1.4.1 Répartitions et évolutions

Au 31 décembre 2011, 953 e

d’adoption, en attente du jugem

confiée à une famille agréée du

dans laquelle ils sont placés dep

reçu l’agrément dans un autre dép

parait souhaitable d’éloigner l’en

que les besoins spécifiques d’un

familles agréées du département

aux autres départements.

Au 31 décembre 2011, 1 392 e

conseil de famille dans une famil

en famille d’accueil, soit à plein

périodes en établissement (8 %)8.

la semaine. Enfin, 12 enfants (1

parrainage et trois jeunes de 16 e

Après avoir fortement décru en

connaît une augmentation relati

avec pour conséquence un taux

(cf. figure 3).

Le nombre d’enfants placés en

atteindre 115 enfants placés, con

8 En diminution de 10 % à 8 %, notam

enfants qui étaient codés en « établissem

soit en « établissement ».
9 Cette catégorie a été ajoutée lors de l’en

ants pupilles

quatre enfants sur dix bénéficiant du statut de pu

tive (40,6 %). Celle-ci est le plus souvent un

es plus âgés, notamment ceux qui ont été admis

ns, la famille d’adoption est une fois sur deux la

nfiés en vue d’adoption sont en moyenne âgés

rise en charge antérieure par les services d’Aide so

n sont quant à eux quatre fois plus jeunes : 2,8 a

lesquels aucun projet d’adoption n’est formulé (1

on encore admis à titre définitif ou qui l’ont été d

2-15).

nfiés en vue d’adoption vivent, soit dans une fami

t dans leur famille d’accueil qui a fait évoluer son

t pas (encore) confiés à une famille en vue d’adop

t relevant de l’Aide sociale à l’enfance. Certa

autonome.

nfants (soit 40,6 % des pupilles) vivent dans

ment d’adoption (cf. annexe 2-9). La majorité d

département. Les autres seront adoptés, soit pa

puis parfois de nombreuses années (12 %), soit p

partement (7 %). Cette dernière option correspon

fant de sa famille de naissance ou lorsque le con

enfant ne peuvent trouver de réponse dans les p

et qu’il vaut mieux, dans son intérêt, étendre la r

enfants (soit 59,4 % des pupilles) n’étaient pas

lle en vue d’adoption. Parmi eux, près de quatre en

temps (68 %), soit en alternant les périodes en f

. Un peu plus d’un enfant sur cinq vit en établisse

1 %) vivent chez des membres de leur famille ou

t 17 ans vivent dans un logement autonome9.

ntre 1989 et 2006, le nombre de pupilles confié

ivement importante entre 2010 et 2011 puisqu'i

x d'enfants confiés en hausse, lui aussi, passan

vue d’adoption en famille d’accueil augmente d

nfirmant la hausse déjà constatée en 2010. Qua

mment à cause d’un changement dans le mode de saisie dan

ment et famille d'accueil » en 2010 se trouvent être codés so

nquête sur la situation des pupilles en 2007.

upille de l’Etat vivent

ne famille agréée du

s suite à une décision

a famille d’accueil de

de 10,8 ans et 68 %

ociale à l’enfance. Les

ans en moyenne. Les

12 % des non placés)

dans les deux derniers

ille qui a demandé un

n projet en vue d’une

ption vivent en famille

ine jeunes plus âgés

une famille en vue

’entre eux (81 %) est

ar la famille d’accueil

par une famille ayant

nd aux situations où il

nseil de famille estime

projets d’adoption des

recherche d’adoptants

encore placés par le

nfants sur cinq vivent

famille d’accueil et les

ement tout au long de

u dans une famille de

és en vue d’adoption

l passe de 902 à 953

nt de 38 % à 40,6 % 

de 8 % en 2011 pour

nt aux enfants placés

ns un département, où les

oit en « famille d'accueil »,
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dans une famille agréée dans un

63, retrouvant presque le niveau d

Figure 3 : Evolution des modalit

Champ : France entière. Enfants bénéfic

Source : « Enquête sur la situation des p

Depuis 1989, le nombre de pupil

par trois (4 368 enfants en 1989 

sont proportionnellement plus so

sans doute lié à différents facteur

de politique visant à favoriser le p

départements d’échanger plus fac

enfants à besoins spécifiques – co

1.4.2 Sexe, âge et durées de prise

Les enfants placés dans une fam

que les autres. En effet, l’âge mo

le sont pas (cf. annexe 2-10). La

10 L’amélioration de la collecte de donné

Les autres sont automatiquement compt
11 C’est la loi n° 84-422 du 6 juin 1984 q

faire l’objet d’un projet d’adoption dans l
12  Les ORCA (Organisations régiona

coopération entre les conseils généraux

SIAPE (Système d’Information pour l’A

prend la forme d’un fichier national grâc

un projet spécifique. L’association Enfan

en recherche de famille) avec le même ob

autre département, leur nombre progresse quelqu

de 2009.

tés d’accueil des pupilles présents au 31 décembre,

ciant du statut de pupille de l’Etat au 31 décembre 2011.

upilles de l’Etat au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

lles de l’Etat vivant en famille d’accueil ou en étab

et 1 392 en 201110). Ces résultats montrent que

ouvent placés en vue d’adoption aujourd’hui qu’il y

rs comme la baisse du nombre de pupilles, mais au

placement adoptif11 ou encore la création de dispo

cilement des informations – notamment pour fav

omme les ORCA ou le SIAPE12.

es en charge antérieures

mille en vue de leur adoption sont en moyenne qu

oyen des enfants placés est de 2,8 ans contre 10,8

a plupart des enfants admis très jeunes comme p

ées a essentiellement eu un impact sur le nombre de pupilles

tabilisés par les services de l’Etat et du département.

qui a défini le fait que « les enfants admis en qualité de pupi

les meilleurs délais » (article 63).

ales de concertation pour l’adoption) sont des services

x. Il en existe pour le moment deux en France : en Lorrai

Adoption des Pupilles de l’Etat) est un service géré par le m

ce auquel les enfants ayant des besoins spécifiques sont appa

nce et Familles d’Adoption (EFA) a également mis en plac

bjectif.

2011 : 1 enfant placé en famille naturelle, 12 enfants non placés en famil

3 enfants non placés en logement autonome

13

ue peu pour atteindre

e, 1989-2011

blissement a été divisé

e les pupilles de l’Etat

y a vingt ans. Ceci est

ussi à un changement

ositifs permettant aux

voriser l’adoption des

uatre fois plus jeunes

ans pour ceux qui ne

pupilles de l’Etat sont

s placés en vue d’adoption.

illes de l’Etat […] doivent

interdépartementaux de 

ine et en Normandie. Le

ministère de la Famille. Il

arentés à des familles ayant

ce le service ERF (Enfants

lle naturelle ou de parrainage et
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très rapidement confiés à une fa

lesquels le conseil de famille a

placés) lors de leur admission (c

2011, les filles ne représentent qu

en 2008.

La forme en V de la pyramide de

celle concernant les enfants pour

en famille en vue d’adoption (cf.

adoptés est grande. Ces enfants c

193 enfants non placés âgés de m

définitif pour la plupart (57 %) o

2011).

En outre, étant donné que les e

enfants qui, pour la plupart, n’o

seuls 25 % d’entre eux ont bénéf

d’adoption ont eu une prise en c

moyenne), la durée de prise en c

En effet, le passage par une pris

enfants placés en famille agréée d

revanche, 85 % des enfants plac

prise en charge de l’Aide sociale à

A l’inverse, plus de 75 % des enf

d’une prise en charge par les serv

pupilles ayant été pris en charg

(74 % pour les enfants non placé

avant et après l’admission.

Pour la première fois, l’enquête

adoptants. Nous pouvons ainsi

adoptants d’enfants confiés en vu

de la (future) famille adoptive,

résidence à 51 ans pour les fam

enfants confiés puisque ces dern

famille agréée du département co

L’âge moyen des adoptants var

39,3 ans pour les familles qui se

moment de son adoption) à 51,7

Enfin, l’âge des adoptants varie

l’enfant : de 39,7 ans pour les ado

(y compris handicap) à 48,2 ans p

amille en vue de leur adoption. Plus des trois-qu

décidé d’une adoption avaient moins d’un an (

cf. annexe 2-11). En termes de répartition par s

ue 45 % des pupilles en attente d’un jugement d’a

es âges des pupilles, au 31 décembre 2011, se retr

r lesquels le conseil de famille n’a pas – encore –

figure 4). Plus les enfants sont âgés, moins la pr

conservent alors le statut de pupille de l’Etat jusq

moins d’un an au 31 décembre 2011 ne sont pas

ou viennent juste de l’être (31 % dans les deux der

enfants confiés en vue d’adoption sont jeunes, ce

nt pas eu de prise en charge préalable par l’Aid

ficié d’un suivi antérieur (cf. annexe 2-12). Si les

charge courte par les services de l’Aide sociale à

charge antérieure est néanmoins variable selon le

se en charge de l’Aide sociale à l’enfance ne con

du département (soit 111 enfants) et il est de 0,4

cés en vue d’adoption dans une famille d’accueil

à l’enfance, ayant duré en moyenne 5,8 ans.

fants qui ne sont pas (encore) confiés en vue d’ad

vices de l’Aide sociale à l’enfance avant leur admis

ge au préalable vivent le plus souvent au sein d’

és contre 40 % pour les enfants confiés), celle-ci p

a permis de recueillir des informations sur l’an

calculer leur âge moyen. Au 31 décembre 20

ue d’adoption est de 41,1 ans. Cet âge diffère no

variant de 39,8 ans pour les familles agréées

milles d’accueil. Ces variations s’expliquent nota

niers ont en moyenne 1,6 an au moment de le

ontre 9,2 ans lorsqu’il s’agit d’une famille d’accueil

rie également fortement au regard de la condit

sont vu confier un enfant sans filiation (en moye

7 ans pour celles qui ont adopté un orphelin (en

aussi en fonction de l’existence ou non des beso

optants d’enfants ayant des besoins spécifiques au

pour ceux qui se sont vu confier des enfants dits «

uarts des enfants pour

(725 des 953 enfants

sexe au 31 décembre

adoption contre 49 %

rouve également dans

décidé de placement

robabilité qu’ils soient

qu’à leur majorité. Les

s encore admis à titre

rniers mois de l’année

e sont également des

e sociale à l’enfance :

enfants placés en vue

à l’enfance (1,1 an en

es modalités d’accueil.

ncerne que 14 % des

4 an en moyenne. En

l sont passés par une

doption ont bénéficié

ssion. Par ailleurs, les

’une famille d’accueil

pouvant être la même

nnée de naissance des

011, l’âge moyen des

tamment en fonction

s du département de

amment par l’âge des

eur adoption par une

l.

tion d’admission : de

nne, âgé de 1,8 an au

moyenne, 13,1 ans).

oins spécifiques pour

u niveau de leur santé

âgés ».
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Tableau 2 : Age moyen des futur

F
am

il
le

 

ad
o

p
ti

ve

Famille d'accueil

Famille agréée du départem

Famille agréée hors départ

B
es

o
in

s

sp
éc

if
iq

u
es

Sans besoin spécifique

Etat de santé

Age 

Fratrie

C
o

n
d

it
io

n
d

'a
d

m
is

si
o

n Absence de filiation (224-4

Remis par personnes quali

Remis par un parent (224-

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité p

Déclaration judiciaire d'ab

Age moyen toutes situations confon

Champ : France entière. Pupilles de l’Ét

Source : « Enquête sur la situation des p

Figure 4 : Pyramide des âges des 

Champ : France entière. Pupilles de l’Ét

Source : « Enquête sur la situation des p

res familles adoptives

Age moyen (en a

Futures familles

adoptives

En

51,0

ment 39,8

tement 41,3

40,1

39,7

48,2

44,4

4 1°) 39,3

ifiées (224-4 2°) 41,4

-4 3°) 41,8

51,7

parentale (224-4 5°) 50,1

bandon (224-4 6°) 47,3

ndues 41,1

tat confiés en vue d’adoption au 31 décembre 2011.

upilles de l’Etat au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

s pupilles non confiés en vue d'adoption au 31 déc

tat non confiés en vue d’adoption au 31 décembre 2011.

upilles de l’Etat au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

15

années)

nfants confiés en vue

d’adoption

9,2

1,6

5,2

4,7

9,5

12,7

12,7

1,8

8,3

8,4

13,1

14,2

11,0

7,6

cembre 2011
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1.4.3 Le placement selon les con

Les lieux de placement des enfan

pupille (conditions d’admission,

74 %) des enfants admis sous la c

d’adoption contre 3 % des pupi

l’autorité parentale. Si les enfan

agréée du département de réside

eux à une famille d’accueil. En re

confiés en vue d’adoption, soit à

département de prise en charge. E

en attente d’un jugement d’ado

d’accueil (47 %) ou une famille a

à une famille agréée dans un autr

1.5 Motifs d’absence de projet d

Les enfants qui ne sont pas placé

eux, notamment les plus jeunes,

projet étant en cours ou leur stat

projet d’adoption n’est envisagé.

bien insérés dans leur famille d’a

séquelles psychologiques, d’échec

liens – juridiques ou filiaux – per

en vue d’adoption n’a été trouvée

élevé ou leur appartenance à une

Au 31 décembre 2011, un projet

famille pour la prise de décisio

(cf. annexe 2-15). Pour 9 % d’ent

enfants, l’absence de famille en v

de santé, âge élevé ou fratrie in

n’est pas envisageable ; certains s

des liens avec leur famille de nai

les enfants ne sont pas prêts pou

4 %).

En termes d’évolution, le nombr

ainsi de 1 445 à 1 392 entre 2010

spécifiques tendent à se stabilise

obstacle à l’adoption pour 55 % d

Les pupilles en attente de famil

ceux qui ne sont pas adoptés en

moyenne (cf. annexe 2-15). La

d’adoption. Les enfants pour lesq

de famille sont beaucoup plus âgé

envisagé dans le département, et

les autres situations, nous compt

de 5 ans.

nditions d’admission des pupilles

nts varient également en fonction des conditions

cf. annexe 2-13). Ainsi, au 31 décembre 2011,

condition L.224-4 1° (absence de filiation) vit da

illes orphelins et 2 % des pupilles admis suite

nts sans filiation sont, pour 95 % d’entre eux, c

ence, les orphelins sont quant à eux confiés pour

evanche, les enfants admis suite à un retrait de l’au

des familles d’accueil, soit à des familles agréées n

Enfin, les enfants admis suite à une déclaration ju

option bénéficient le plus souvent d’une adopt

gréée du département (39 %), même si la proport

re département est importante (13 %).

d’adoption

és en vue d’adoption présentent des situations div

seront probablement accueillis dans une famille e

tut de pupille n’étant pas encore définitif) pour d’

Les motifs d’absence de projet sont variables :

accueil (10 %), d’autres ne sont pas prêts à être

c d’adoption, ou de refus de l’enfant (12 %). Pour

rdurent avec leur famille. Enfin, pour 46 % des en

e pour des raisons liées à leur état de santé, à un

fratrie (cf. encadré page suivante).

t est en cours (recherche de famille ou attente du

on officielle) pour 16 % des enfants non confié

tre eux, le statut de pupille n’est encore que prov

vue d’adoption est corrélée aux besoins spécifique

ndissociable). Enfin, pour un quart des enfants,

ont bien insérés dans leur famille d’accueil (10 %

issance (4 %). Pour d’autres enfin, les conseils de

r l’adoption (échec antérieur d’adoption 4 %, séqu

re d’enfants non placés en vue d’adoption est en b

0 et 2011. Les motifs d’absence de projet d’adopt

er autour de 46 % depuis 2010 ; pour mémoire,

des enfants non placés au 31 décembre 2008.

lle en vue d’adoption sont en moyenne âgés de

raison de leur statut non (encore) définitif sont t

a majorité d’entre eux sera rapidement placée

quels un projet d’adoption est en cours de forma

és puisqu’ils ont un peu plus de 6,1 ans lorsque le

légèrement moins (5,5 ans) lorsqu’il a lieu hors d

tons une grande majorité d’adolescents et très peu

s d’admission comme

, la majorité (près de

ans une famille en vue

à un retrait total de

confiés à une famille

les deux tiers d’entre

utorité parentale sont

non résidentes dans le

udiciaire d’abandon et

tion par leur famille

tion d’enfants confiés

verses. Si 25 % d’entre

en vue d’adoption (un

’autres enfants, aucun

certains enfants sont

adoptés en raison de

r 4 % d’entre eux, des

nfants, aucune famille

n handicap, à leur âge

u prochain conseil de

és en vue d’adoption

visoire. Pour 46 % des

es de ces enfants (état

un projet d’adoption

%), d’autres conservent

famille estiment que

uelles psychologiques

baisse de 3 % passant

tion dus à des besoins

ces motifs étaient un

10,8 ans. Parmi eux,

très jeunes : 1,7 an en

e en famille en vue

alisation par le conseil

e projet d’adoption est

du département. Pour

u d’enfants ont moins
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Les enfants les plus jeunes non p

difficulté(s) liée(s) à leur état de

enfants ont connu un projet d’

pupilles de l’Etat. Ce sont ces en

le groupe des pupilles à titre pr

6,9 ans pour l’ensemble des pupil

ont été admis selon la condition

âge lors de l’admission. Un autr

difficulté liée à leur état de santé

Par ailleurs, nous pouvons noter

conseil de famille étaient déjà « â

placement en vue d’adoption de

lorsqu’ils ont obtenu le statut de

judiciaire d’abandon. Deux tiers

avant leur admission (68 %) sur u

Parmi ces enfants, plus des trois-

Enfin, concernant les enfants n

« fratrie » sont pratiquement aus

raison de leur âge : 13,7 ans

(cf. annexe 2-15). Trois-quarts d

une décision judiciaire dont six

(cf. annexe 2-18). Ils sont, pour

8,5 ans, cf. annexe 2-16) et la qu

sociale à l’enfance (près de 96

d’adoption est en cours, la majori

QU’EST-CE QU

Une attention plus particulière

enfants bénéficiant du statut de

ou à une situation de handicap,

frères et sœurs. Cette question

revanche, pour les enfants non

connue au travers des motifs d’a

Le fichier SIAPE qui central

« particularité » de l’âge à partir

Devant l’hétérogénéité de prise

dorénavant le critère retenu dan

placés en vue d’adoption sont dans cette situation

santé ou à une situation de handicap. Jusqu’à pr

’adoption. Ils viennent donc augmenter le nom

nfants qui ont été admis comme pupilles le plus pr

rovisoire. Lors de leur admission, ils ont en mo

lles non placés (cf. annexe 2-16). En outre, plus d

de l’article L.224-4 1° du CASF (sans filiation)

re quart a été remis à l’Aide sociale à l’enfance

étant probablement à l’origine de cette remise (cf

que les enfants pour lesquels un projet d’adoptio

âgés » lors de leur admission. Ainsi, les 225 pup

evrait être décidé dans les mois à venir avaien

pupille. Près de la moitié (47 %) ont été admis su

s de ces enfants ont été pris en charge par l’Aid

une durée relativement longue (3,3 ans en moyen

-quarts vivent également en famille d’accueil (79 %

non confiés en vue d’adoption au 31 décembre

ssi âgés que les enfants pour lesquels aucun pro

en moyenne pour les premiers et 14,5 an

des enfants « en fratrie » ont été admis comme pup

x enfants sur dix l’ont été suite à un retrait de

r la plupart, déjà relativement âgés lors de leur

uasi-totalité d’entre eux était préalablement pris

%, cf. annexe 2-17). Comme les enfants pou

ité des enfants en fratrie vivent en famille d’accuei

U’UN PUPILLE AYANT DES « BESOINS SPECIFIQU

re est portée sur l’existence, ou non, de besoins

de pupille de l’Etat, à savoir s’ils ont des difficultés

p, s’ils sont âgés ou s’ils partagent le statut de pupi

n est clairement posée pour les enfants placés en

n placés en vue d’adoption, l’information sur les be

’absence de projet d’adoption.

alise les projets pour les enfants à besoins spéc

ir de 5 ans.

e en compte du besoin spécifique lié à un âge élevé

ns le fichier SIAPE.

17

n en raison de leur(s)

ésent, très peu de ces

mbre des adolescents

récocement – excepté

oyenne 4,1 ans contre

d’un quart des enfants

, ce qui explique leur

par les parents, une

f. annexe 2-18).

on est envisagé par le

pilles pour lesquels un

nt en moyenne 5 ans

uite à une déclaration

de sociale à l’enfance

nne, cf. annexe 2-17).

%).

2011, les enfants en

ojet n’est en cours en

ns pour les seconds

pilles de l’Etat suite à

e l’autorité parentale

r admission (près de

en charge par l’Aide

ur lesquels un projet

il (78 %).

UES » ?

spécifiques pour les

s liées à leur de santé

ille de l’Etat avec des

n vue d’adoption. En

esoins spécifiques est

cifiques considère la

vé, l’enquête adoptera
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1.6 Les pupilles de l’Etat à besoi

Les enfants présentant une diff

handicap, de leur âge ou de l’exis

de pupille de l’Etat au 31 décemb

d’adoption (contre 55 % des pup

en augmentation, notamment po

La situation des enfants ayant u

enfants repérés comme « âgés » o

moins d’un an) et plus de cinq

seconds ont été admis à un âge

8,1 ans pour les enfants en fratri

et 74 %) ; une prise en charge pr

ces enfants.

Au 31 décembre 2011, sur l’ense

des enfants ayant des besoins sp

l’Etat. Cette proportion varie f

départements ne comptent au

départements comptant tous mo

caractéristiques particulières des

professionnelles. En effet, face à

à juger que l’âge13 de l’enfant es

d’adoption seront donc moins

envisageable. Ainsi, l’âge n’est co

atteint l’âge de 12 ans.

Comme nous l’avons précisé pl

d’avoir une fratrie ou une difficu

des enfants plus âgés que ceux p

respectivement 62 % et 44 % à

besoin spécifique (cf. annexe 2-20

Les enfants pupilles en fratrie,

relativement âgés lors de leur ad

pas le cas des enfants ayant un

d’un an ; ceux-ci ont un âge moy

3,6 ans et 3 ans). Par ailleurs, un

l’Etat, contre seulement 8 % et 5

fratrie) qui ont d’abord été pris en

Ceci est dû au fait que les enfa

décision judiciaire (respectivemen

précaire ont été soit confiés à le

leurs deux parents comme pupi

parents ont une difficulté liée à

remis par un seul de leurs paren

13 Ainsi, dans le temps, la pyramide de

d’enfants dits « âgés » est en augmentatio

ins spécifiques

ficulté spécifique du point de vue de leur santé

stence d’une fratrie représentent 41 % des enfants

bre 2011. Si près de 20 % d’entre eux sont confiés

pilles n’ayant aucun besoin spécifique), cette prop

our les enfants dits « âgés ».

une difficulté liée à leur état de santé est très d

ou en fratrie. Les premiers ont été admis relative

sur dix selon les articles L.224-4 1° ou 2° du C

relativement élevé (en moyenne 9,9 ans pour le

e) et très souvent suite à une décision judiciaire (

réalable à l’Aide sociale à l’enfance a donc été qua

emble des enfants bénéficiant du statut de pupill

pécifiques (santé, âge, fratrie), soit 41 % de l’ense

fortement d’un département à l’autre (cf. annex

ucun enfant pupille à besoins spécifiques –

oins de dix pupilles au total. Ces différences p

pupilles de l’Etat dans certains départements, ma

une même situation, certaines équipes auront, p

st un frein pour son adoption et les recherches

s poussées que par d’autres équipes jugeant

onsidéré comme seule particularité que pour trois

lus haut (cf. partie 2.1.5.), les enfants dont le b

ulté liée à leur état de santé ou à une situation de

pour lesquels aucun besoin spécifique n’est décla

avoir 12 ans et plus, contre seulement 17 % de

0).

ainsi que ceux pour lesquels l’âge est le motif

dmission (respectivement 8,1 ans et 9,9 ans, cf. an

ne difficulté liée à leur état de santé, puisque la

yen proche des enfants n’ayant aucun besoin spécif

n enfant sur deux (49 %) a été admis directeme

% des enfants ayant un autre besoin spécifique (r

n charge par l’Aide sociale à l’enfance (cf. annexe

ants « âgés » ou en fratrie ont été majoritaireme

nt 62 % et 74 %) alors que les enfants handicapé

ur naissance sans que leur filiation soit établie (

illes de l’Etat (20 %). Au total, un tiers des enf

leur état de santé, la proportion est d’un enfan

nts et ceux qui sont sans filiation (cf. annexe 2-

es âges est relativement stable d’une année sur l’autre mai

on. Ceci correspond peut-être à une plus grande prise en com

é, d’une situation de

s bénéficiant du statut

s à une famille en vue

ortion est néanmoins

ifférente de celle des

ement jeunes (59 % à

CASF. A l’inverse, les

es enfants « âgés » et

(respectivement 62 %

asi-systématique pour

le de l’Etat, 964 sont

emble des pupilles de

xe 2-19). Ainsi, huit

parmi lesquels sept

euvent être liées aux

ais aussi aux pratiques

par exemple, tendance

d’une famille en vue

que l’adoption est

enfants sur dix ayant

besoin spécifique est

e handicap sont aussi

aré. En effet, ils sont

e ceux n’ayant aucun

invoqué, étaient déjà

nnexe 2-21). Ce n’est

a moitié avait moins

fique (respectivement

nt comme pupille de

respectivement âge et

2-22).

nt admis suite à une

és ou en état de santé

34 %), soit remis par

fants remis par leurs

nt sur cinq pour ceux

-23). Cependant, ces

is en 2011, la proportion

mpte de cette spécificité.
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proportions concernant la situati

lors de l’admission (cf. partie 2.2.

Enfin, alors que 56 % des enfant

besoin spécifique, ils ne représen

du jugement d’adoption. Toutef

même 13 % en 2009) et due en

même à 29 % en 2011. S’agiss

bénéficient d’un placement en v

enfants qui présentant une diffic

d’adoption (17 % contre 12 % un

Ces tendances qui tendent à se

Selon une première hypothèse,

d’adoption permettant d’envisage

besoins spécifiques. Une seconde

sans lien avec le tarissement de l

ont été prononcées contre 3 508 

14 Sources : Ministère des Affaires étrang

ion des pupilles à une date donnée diffèrent des p

.1).

ts pupilles non placés en vue d’adoption sont des e

ntent que 20 % des enfants en famille en vue d’ad

fois, cette proportion est en augmentation (16 %

partie aux enfants « âgés » passant de 17 % à 27

sant des enfants en fratrie, ce sont désormais

vue d’adoption, contre seulement 2 % trois ans

culté liée à leur état de santé sont, eux aussi, dav

n an plus tôt, cf. annexe 2-24).

e confirmer depuis 2009 peuvent s’expliquer pa

ces évolutions relèvent du travail fait auprès

er plus facilement aujourd’hui une adoption d’un

e hypothèse nous laisse à penser que cette évolut

l’adoption internationale, puisqu’en 2011 ce sont

en 2010 (- 43 %)14.

gères et européennes - Service de l’Adoption internationale.

19

proportions observées

enfants présentant un

doption dans l’attente

% un an auparavant et

% de 2009 à 2010 et

9 % d’entre eux qui

s plus tôt. Enfin, les

vantage placés en vue

ar plusieurs éléments.

des familles en vue

enfant présentant des

tion récente n’est pas

t 1 995 adoptions qui
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2. Les mouvements d’enf

Au 31 décembre 2010, 38 % de

62 % étaient pris en charge en f

enfants sur dix (636) confiés en

Une part importante des enfants

plus tard (254). Pour 10 enfants

ils ont donc été placés en établiss

bénéficient plus du statut de pup

second a été « repris » après le dé

Figure 5 : Evolution de la situatio

Note de lecture : 254 enfants confi

d’adoption un an plus tard.

Champ : France entière. Pupilles de l’Ét

Source : « Enquête sur la situation des p

Par ailleurs, parmi les 1 445 enfa

les deux tiers (928 enfants) sont

an plus tard, sans bénéficier d’un

charge en famille d’accueil et/ou

en vue de leur adoption au cour

jugement d’adoption a même été

Enfants pupilles au 31.

Admissions en 2011 (1 

« Oublis » en 2010 (56)

Confiés en vue

d’adoption (902 f

2010 et 953 fin 20

2

636

440

254

11+4

fants en 2011

s pupilles de l’Etat étaient confiés en vue d’adop

famille d’accueil et/ou en établissement (1 445 e

vue d’adoption à cette date ont été adoptés au co

confiés en vue d’adoption à la fin de l’année 2010

, le placement en famille en vue d’adoption s’est

sement ou en famille d’accueil en 2011. Enfin, d

pille de l’Etat en 2011 : l’un est décédé du fait de s

lai légal (cf. figure 5).

ion des pupilles de l’Etat au cours de l’année 2011

iés en vue d’adoption au 31 décembre 2010 étaient t

tat au 31 décembre 2011.

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », ONED, janvier 201

ants qui n’étaient pas confiés en vue d’adoption a

toujours pris en charge en famille d’accueil et/ou

n placement en vue d’adoption. Seuls 17 % (199

en établissement au 31 décembre 2010 ont été pl

rs de l’année 2011, contre 14 % un an plus tôt (

é prononcé dans l’année pour 75 d’entre eux. Enf

12.2010 (2 347)

007)

)

En famille d’accue

établissement (1 4

2010 et 1 392 fin 2

194

75

e

fin

011)

Jugement

d’adoption

Autre sortie

244

10

119

11

437

4

8+16

ption (902 enfants) et

enfants). Plus de sept

ours de l’année 2011.

0, l’est toujours un an

révélé être un échec,

deux autres enfants ne

son état de santé et le

toujours confiés en vue

13. 

au 31 décembre 2010,

u en établissement un

9) des enfants pris en

lacés dans une famille

soit 199 enfants) ; le

fin, 13 % ont quitté le

eil ou 

445 fin

2011)

928

13

503131408 int.pdf - Février 1, 2013 - 26 sur 160 - BAT DILA



statut de pupille de l’Etat autrem

11 suite à une restitution à leurs

changement de statut ASE ; 2 on

2.1 Les admissions en 2011

En 2011, 1 007 nouveaux enfant

titre provisoire ; ce qui représente

varie de 0 à 3 pour 1 000 selon le

80 % des admissions concernen

judiciaire d’abandon. Âgés en m

admission et 10 % ont atteint le

admis suite à une décision judicia

Dans les mois qui suivent l’admi

Ainsi, au cours de l’année 2011,

d’adoption et pour certains d’en

enfants admis au cours de l’anné

des nouveaux admis sont des enf

quittant très vite le statut de pupi

Au cours de l’année 2011, 1 007 

obtenu le statut à titre définitif av

de l’année 2011, 99 (10 %) avai

famille de naissance ; dans la m

quatre ont fait l’objet d’une tutell

Le nombre d'admissions est en r

puis + 4 %). En 2009, ces augm

filiation (+ 11 %) et d’enfants r

conséquence d’un nombre de dé

158 en 2009 à 196 en 2010, s

directement imputable aux décla

15 %, passant de 196 à 166. L

judiciaire d’abandon en 2010 

(52 admissions pour les deux dé

admissions est également due au

admis sous cette condition cette a

Par ailleurs, le nombre d’orphelin

sous cette condition en 2010 à

Enfin, après une forte diminut

parentale progresse peu, passant d

En termes d’évolution départem

variations annuelles sont sensi

important. Ainsi, le départemen

15 Au total, 879 enfants ont obtenu le sta

en 2011 et 99 enfants admis à titre provi

ment que suite à un jugement d’adoption : 173 du

parents ; 6 suite à la mise en place d’une tutelle f

nt été transférés dans un autre département ; 2 en

ts ont obtenu le statut de pupille de l’Etat, soit à

e un peu plus d’une admission pour mille naissan

es départements.

nt des enfants « sans filiation » ou admis suit

moyenne de 2,7 ans, 70 % des enfants ont moins

eur dixième anniversaire. Les plus âgés sont, dan

aire ou au décès de leurs parents.

ission, la situation des pupilles est susceptible de

45 % des nouveaux admis avaient été placés dan

ntre eux, le jugement d’adoption a été prononcé

e sont retournés dans leur famille de naissance. E

fants à besoins spécifiques, c’est seulement le cas d

ille.

enfants ont été admis comme pupilles de l’Etat p

vant le 31 décembre 201115. De plus, parmi les pu

ient quitté ce statut avant la fin de l’année pour

majorité des cas les parents les ont « repris » avan

le familiale et deux ont été « repris » après le délai

recul en 2011 (- 4 %) après deux années de croiss

mentations étaient largement imputables aux adm

remis par leurs parents (+ 15 %). En 2010, cett

éclaration judiciaire d’abandon prononcé en fort

soit + 24 %). La diminution des admissions en

arations judiciaires d'abandon puisque celles-ci ac

a hausse constatée du nombre d’admissions sui

était imputable aux départements du Nord e

épartements contre 22 en 2009). En 2011, la b

ux départements du Nord-Pas-de-Calais puisqu

année-là.

ns admis en 2011 poursuit sa croissance, passant

80 en 2011, le département du Nord en ayant

tion en 2010, le nombre d’admissions suite au

de 10 à 13 enfants admis sous cette condition.

mentale, il est toujours difficile d’en tirer des en

bles, y compris dans les départements au p

nt du Nord a admis 68 enfants en 2011 contre 8

atut de pupille de l’Etat à titre définitif durant l’année 2011

isoire en 2010 et définitif en 2011.

21

fait de leur majorité ;

familiale ; 2 suite à un

fants sont décédés.

à titre définitif, soit à

ces. Cette proportion

te à une déclaration

s d’un an lors de leur

ns la plupart des cas,

changer rapidement.

ns une famille en vue

tandis que 10 % des

Enfin, alors que 20 %

de 9 % de ces enfants

armi lesquels 780 ont

upilles admis au cours

r retourner dans leur

nt le délai légal (93),

i légal.

ance soutenue (+ 8 % 

issions d’enfants sans

te croissance était la

te hausse (passant de

2011 est, elle aussi,

ccusent une baisse de

ite à une déclaration

et du Pas-de-Calais

baisse de ces mêmes

ue 20 enfants ont été

t de 63 enfants admis

admis à lui seul 18.

u retrait de l’autorité

nseignements tant les

oids démographique

81 enfants un an plus

: 780 « nouveaux enfants »
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tôt, retrouvant le niveau observé

à une déclaration judiciaire d’aban

En termes de répartition, le no

Nord. Le nombre de départemen

64 départements contre 69 en 20

Rapporté au nombre de naissan

pupilles de l’Etat pour 100 000 

pour mille naissances. Hormis le

l’année (Ariège, Hautes-Alpes,

100 000 dans les Vosges à 317 p

très forte dans les départements

départements comptant peu de

Garonne et Orne ont des taux su

disparités départementales et les

fluctuer très fortement à la hauss

concernés. Par exemple, le dépar

contre 2 en 2010 a ainsi multiplié

2.1.1 Les admissions en 2011 d’e

Parmi les enfants admis en 2011

proportion est très variable d’un

lesquels il n’y a pas eu d’admissio

dans l’année est très variable

29 départements. Pour ces dernie

donné le faible nombre d’admissi

Rapporté à 100 000 naissances,

d’enfants nés en 2011, contre

admissions d’enfants sans filiatio

Toutefois, cette proportion rec

100 000 naissances en Guyane à

2.1.2 Les admissions selon le sex

La répartition par sexe des enfan

2011 qu’en 2010 avec une légère

cette répartition peut varier en f

l’article L. 224-4 1° du CASF so

retrait total de l’autorité parental

2009.

2.1.3 Les conditions d’admission

Les pupilles de l’Etat sont princ

dans 63 % des cas (art. L. 224-4

16 % des cas (art. L. 224-4 6° d

(63 % contre 64 %), celle des e

passant de 19 % à 16 %, tandis qu

en 2009. Cette évolution s’explique par des admi

ndon moins nombreuses (8 en 2011 contre 24 un

ombre d’admissions varie de 0 pour cinq départ

nts ayant admis au moins 5 enfants comme pupill

009 et 60 en 2008 (cf. annexe 3-1).

nces durant l’année 2011, il y a eu en moyenn

naissances sur le territoire français, soit un peu

es départements pour lesquels il n’y a eu aucune a

Haute-Corse, Creuse et Lozère), cette proporti

our 100 000 dans les Alpes-de-Haute-Provence.

faiblement peuplés. Ainsi, les taux les plus forts

e naissances : Alpes-de-Haute-Provence, Aude

upérieurs à 250 pour 100 000 naissances. Il faut to

s variations annuelles sont très sensibles. En ef

se comme à la baisse, ces variations s’expliquant p

rtement des Alpes-de-Haute-Provence qui a adm

é son taux par 2,5.

enfants nés en 2011

1, 69 % sont nés au cours de la même année, so

n département à l’autre. Si nous excluons les cin

on d’enfant comme pupille de l’Etat, la proportion

: aucune pour 2 départements à la totalité

ers, il faut relativiser la forte proportion d’admis n

ions (seulement 3 départements comptent plus de

il y a eu en moyenne, sur l’ensemble du terri

87 en 2010. Ce résultat reflète au niveau nat

n qui constituent la majorité des enfants nés et a

couvre de fortes disparités départementales e

243 pour 100 000 dans le Cantal.

xe et l’âge

nts admis dans l’année comme pupilles de l’Etat

e surreprésentation des garçons (51, 9 %, cf. ann

fonction des conditions d’admission : 51 % des e

ont des garçons, contre 56 % en 2009 ; parmi c

le (art. L. 224-4 5° du CASF), 23 % sont des gar

n

cipalement admis en raison de leur filiation inco

4 1° du CASF) ou suite à une déclaration judic

du CASF). Si la proportion d’enfants admis sans

enfants admis suite à une déclaration judicaire

ue celle des orphelins augmente, passant de 6 % à

issions d’enfants suite

n an auparavant).

tements à 68 pour le

les diminue en 2011 :

e 122 admissions de

plus d’une admission

admission au cours de

ion varie de 26 pour

Cette proportion est

s se trouvent dans les

e, Ardennes, Lot-et-

outefois noter que ces

ffet, ces taux peuvent

par les petits effectifs

mis 5 enfants en 2011

oit 690 enfants. Cette

nq départements pour

n d’enfants admis nés

é des enfants pour

nés dans l’année étant

e cinq admissions).

itoire, 84 admissions

ional la stabilité des

admis la même année.

t varie de 16 pour

est plus équilibrée en

exe 3-2). Cependant,

enfants admis suite à

eux admis suite à un

rçons, contre 44 % en

onnue ou non établie,

ciaire d’abandon dans

s filiation reste stable

d’abandon diminue,

à 8 %.
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Lors de l’admission des enfants

2,7 ans. Ainsi, 70 % des enfants

ou plus (contre respectivement 72

Les enfants admis suite à une d

grande majorité (90 %), une prise

La durée de cette prise en charg

ainsi été supérieure ou égale à ci

sont vus retirer l’autorité paren

d’abandon.

Tableau 3 : Répartition des enfan

charge à l’Aide sociale à l’enfance

Durée de prise

Modalités d’admission

Filiation non établie ou inconnue (22

Remis par personnes qualifiées (224-

Remis par un parent (224-4 3°)

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité parentale (2

Déclaration judiciaire d'abandon (224

Total

Champ : France entière. Enfants adopté

Source : « Enquête sur la situation des p

Les enfants dont la filiation est é

les parents) consentent à leur

(art. L. 224-4 2° et 3° du CASF)

Parmi eux, plus de la moitié était

2.1.4 Le devenir des enfants adm

Au 31 décembre 2011, près de 4

placés dans une famille en vue

certains d’entre eux (1 % des adm

la plupart ayant été « repris » par

statut de pupille diminue quand

avant leur premier anniversaire o

l’année civile, tandis que près de

enfants âgés de 5 à 9 ans lors de

avec une prise en charge en famil

Les enfants admis durant l’ann

31 décembre 2011 vivent pour

au cours de l’année 2011, l’âge moyen varie peu,

ont moins d’un an au moment de celle-ci tandis

2 % et 9 % en 2010).

décision de justice ou à un décès de leurs parents

e en charge à l’Aide sociale à l’enfance préalablem

ge varie logiquement en fonction des condition

inq ans pour 44 % des orphelins, 70 % des enfan

ntale et 57 % des enfants admis après une d

ants admis comme pupilles de l’Etat en 2011, selo

e et les modalités d’admission

en charge

Moins

d'un

an

1-4

ans

5-9

ans

10 ans

ou

plus

Total

24-4 1°) 16 1 0 0 17

4 2°) 25 12 2 1 40

14 4 2 3 23

20 24 16 11 71

224-4 5°) 0 5 6 1 12

4-4 6°) 6 62 51 30 149

81 108 77 46 312

és en 2011, enfants confiés en vue d’adoption en 2011.

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », ONED, janvier 201

établie et connue et dont les personnes qualifiées

adoption en les remettant au service de l’Aid

) ont en moyenne 3,3 ans lors de leur admission c

t préalablement pris en charge par les services de l

mis

45 % des enfants (soit 451) admis comme pupilles

d’adoption, le jugement d’adoption ayant mêm

mis en 2011). Par ailleurs, 10 % ont quitté le statu

r leur famille (cf. annexe 3-4). La probabilité de

l’âge des enfants croît (cf. annexe 3-4). Ainsi, 57

ont été placés dans une famille en vue de leur a

e 28 % ont réintégré leur famille de naissance. A

leur admission ont toujours le statut de pupille a

lle d’accueil et/ou en établissement.

née et qui ne sont pas confiés à une famille e

les deux tiers dans une famille d’accueil, soit

23

, passant de 2,6 ans à

que 10 % ont 10 ans

s ont eu, pour la très

ment à leur admission.

s d’admission. Elle a

nts dont les parents se

déclaration judiciaire

on la durée de prise en

Durée

moyenne

de prise

en charge

(en

années)

Part des

enfants

admis en

2011 ayant

eu une prise

en charge

ASE

0,3 3 %

1,5 51 %

3,2 70 %

4,8 89 %

6,2 92 %

6,3 90 %

4,8 31 %

13.

(le plus souvent le ou

de sociale à l’enfance

contre 3 ans en 2010.

l’ASE.

s dans l’année ont été

me été prononcé pour

ut de pupille de l’Etat,

quitter rapidement le

7 % des enfants admis

adoption au cours de

A l’inverse, 82 % des

au 31 décembre 2011,

n vue d’adoption au

292 enfants sur 437 
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(cf. annexe 3-5). Cette proportio

des établissements qui accueillen

compte enfin 8 enfants à la fois e

de naissance ou en famille de par

Par ailleurs, 35 enfants étaien

31 décembre 2011. Ces adoption

partir de l’âge de six ans, elles dev

2.1.5 Les enfants présentant des

Plus de 20 % des enfants admis

ont un une difficulté liée à leur é

3 % ont des frères et sœurs dont

trois fois sur cinq âgés de cinq a

état de santé ou à une situation d

Pour ces enfants, les condition

situations différenciées. Ainsi, u

des enfants en fratrie (quatre fois

élevé (près de quatre fois sur dix)

Un peu plus de 9 % des enfant

l’inverse, les enfants non placés e

34 % d’entre eux.

La proportion d’enfants à besoins

placement en vue d’adoption. E

famille agréée du département, il

enfants accueillis dans une fa

notamment par le fait que le pla

années, raison pour laquelle la «

interdépartementaux est de trouv

spécifique.

Par ailleurs, pour les enfants no

besoins spécifiques se distingue

famille d’accueil et de 28 % en ét

16 Cette situation est estimée par les per

après l’âge de dix ans alors que l’âge est

plusieurs ayant moins de dix ans. Cette

pour l’enfant. 

on était de trois quart en 2009. Ce léger changem

nt près de 31 % des nouveaux admis en 2011 cont

en famille d’accueil et en établissement et 2 enfan

rrainage.

nt en cours d’adoption ou adoptés par leur

ns par la famille d’accueil ont lieu quel que soit l’âg

viennent plus nombreuses que les adoptions par u

s besoins spécifiques

en 2011 présentent un besoin spécifique, contre

tat de santé ou à une situation de handicap, 10 %

ils ne peuvent être séparés (cf. annexe 3-5). Les e

ans et plus, tandis que les enfants présentant une

de handicap sont beaucoup plus jeunes, six sur dix

s d’admission en qualité de pupilles de l’Etat

une déclaration judiciaire d’abandon est très sou

s sur dix) tandis que les orphelins sont très souven

.

ts placés rapidement en vue d’adoption ont un

en vue d’adoption au 31 décembre 2011 ont un b

s spécifiques ne se répartit pas de façon homogèn

En effet, s’ils ne représentent que 4 % des enfant

ls sont près de 54 % des enfants placés en famille

amille agréée hors du département. Ces diff

acement en famille d’accueil est souvent effectif d

particularité » mentionnée est l’âge tandis que l

ver une famille en vue d’adoption à des enfants

on placés en vue d’adoption, la proportion d’en

encore moins fortement. En effet, cette propor

ablissement.

rsonnes en charge des enfants. Ainsi, 11,2 % des enfants so

considéré comme une particularité pour seulement 6,1 % de

e information est donc toute relative et dépend notamment

ment se fait au profit

tre 25 % en 2009. On

nts chez leurs parents

famille d’accueil au

ge des enfants mais, à

une famille agréée.

e 13 % en 2009 ; 7 % 

% ont un âge élevé16 et

enfants en fratrie sont

e difficulté liée à leur

ont moins d’un an.

correspondent à des

uvent prononcée pour

nt admis à un âge déjà

besoin spécifique. A

esoin spécifique pour

ne dans chaque lieu de

ts accueillis dans une

d’accueil et 64 % des

fférences s’expliquent

depuis de nombreuses

le but des placements

présentant un besoin

nfants présentant des

rtion est de 35 % en

ont admis comme pupilles

es nouveaux pupilles, dont

du projet qui est formulé
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2.2 Les sorties en 2011

1 065 enfants ont quitté le statu

font suite à un jugement d’adop

parents. Les jeunes devenus maj

8,5 ans en moyenne.

2.2.1 Evolution du nombre de so

Parallèlement aux 1 007 nouvelle

cours de l’année 2011, soit 31 %

donné au cours de l’année (3 410

Après une légère augmentation

faiblement en 2011. Le nombre

1 065 (+ 1 %). Cette légère augm

746 en 2011 (+ 4 %).

Les flux de sortants varient fo

38 départements, entre cinq et d

vingt sorties ou plus dans 17 dé

présente le flux de sortants le pl

2011, contre 84 en 2010. À l’o

pupille durant l’année 2011 :

Martinique.

2.2.2 Les sorties selon l’âge et les

De la même façon que pour les a

en 2011, les garçons sont majorit

Les jugements d’adoption (70 %

parents (10 %) sont les principau

moins de 3 % (soit 52 enfants) d

sociale à l’enfance sous un autre s

Concernant les décès d’enfants c

à 14 entre 2010 et 2011. Dans

difficulté liée à leur état de sant

âgés de moins de 2 ans pour 10 d

Les motifs de sortie du statut de

le jugement d’adoption, s’il est le

également pour les enfants admi

remis par un parent (69 %) et po

les enfants admis suite à un retr

quittent le statut de pupille su

respectivement 11 % et 25 % d’e

majorité pour 60 % des orphelins

Les enfants quittent donc p

(cf. annexe 3-6) : avant l’âge de t

ut de pupille de l’Etat durant l’année 2011 (+ 1

ption, 17 % à la majorité des pupilles et 10 %

jeurs au cours de l’année 2011 sont restés pupil

orties et variations départementales

es admissions, 1 065 enfants ont quitté le statut d

de l’ensemble des enfants qui ont bénéficié de ce

0 enfants).

n en 2010 (+ 2 %), le nombre de sortants pr

d’enfants ayant quitté le statut de pupille de l’E

mentation est imputable aux jugements d’adoption

ortement d’un département à l’autre : moins d

dix dans 28 départements, entre dix et vingt dans

épartements. Comme pour les admissions, le d

lus important : 92 enfants ont quitté le statut de

opposé, six départements n’ont vu aucun enfant

Ariège, Ardèche, Lozère, Hautes-Pyrénées

s motifs 

admissions, parmi les mineurs ayant quitté le statu

taires (53 %, cf. annexe 3-6).

% des sorties), l’accession à la majorité (17 %) et l

ux motifs de sortie du statut. Les autres motifs d

du total : deux tutelles familiales, sept enfants pris

statut que celui de pupille de l’Etat et quatorze d

omme motif de sortie du statut de pupille, leur n

la moitié des cas, ces décès concernent des en

té dès l’admission comme pupille de l’Etat. De p

d’entre eux.

pupille de l’Etat sont fortement liés à la conditio

e principal motif de sortie pour les enfants sans fi

s suite à une déclaration judiciaire d’abandon (70

our les enfants remis par des personnes qualifiée

ait de l’autorité parentale et les orphelins, dans u

uite à un jugement d’adoption dans de faible

entre eux. Ces derniers ont quitté le statut de p

s et 89 % des enfants admis suite à un retrait de l’a

principalement le statut de pupille à deux

trois ans pour la plus grande partie d’entre eux (5

25

%) : 70 % des sorties

à un retour chez les

les de l’Etat pendant

de pupille de l’Etat au

e statut à un moment

rogresse encore plus

Etat passe de 1 051 à

n qui passent de 719 à

de cinq sorties dans

s 18 départements, et

département du Nord

e pupille de l’Etat en

t quitter le statut de

s, Corse-du-Sud et

ut de pupille de l’Etat

les « reprises » par les

e sorties représentent

s en charge par l’Aide

décès (cf. annexe 3-7).

nombre est passé de 7 

nfants présentant une

plus, ces enfants sont

on d’admission. Ainsi,

iliation (81 %), il l’est

0 %), pour les enfants

s (62 %). A l’opposé,

une moindre mesure,

es proportions, pour

upille du fait de leur

autorité principale.

x moments essentiels

8 % des sorties) et au
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moment de leur majorité pour 17

origines principales. Dans 82 % 

enfants ont réintégré leur famille

statut après le rendu du jugement

Au cours de l’année 2011, 130 

12 % de l’ensemble des sorties

(14 % en 2010).

D’une manière générale, les enfa

relativement jeunes, à 2,8 ans en

ayant quitté le statut de pupille

fortement corrélée à l’âge à l’adm

prononcés en 201117 ; cet âge pas

L’âge à l’admission est lié au mod

repris » par leurs parents avant le

2011 ou à la fin de l’année précé

raison de leur majorité étaient dé

Ceux-ci sont donc restés pupilles

seulement quelques mois avant le

statut de pupille depuis leur nais

état de santé ou à une situation d

Les enfants pour lesquels un juge

1,5 an. Ils ont dû attendre en mo

en vue d’adoption. Cependant,

cinquième mois.

Pour la première fois, l’enquê

information n’est pas directemen

d’adoption prononcés en 20111

d’adoption. La plupart des dépar

en collaboration avec les famille

placement que le jugement d’ado

exemple à près de 17 mois pour l

Quant à l’âge moyen des adop

d’adoption que pour ceux qui so

40,3 ans pour les familles agréées

diffère également en fonction d

besoin n’est mentionné à 49 ans l

17 Plusieurs jugements d’adoption comp

les services départementaux (services déc

jugements. Le nombre de jugements d’a
18 A partir de l’enquête sur la situation

questionnaire. Cette date permettra, ou

rendus chaque année, de mesurer les dél
19 En fait, sur les 746 jugements d’adopt

7 % d’entre eux. Pour les moins de trois ans, la so

des cas, le jugement d’adoption a été prononcé,

e avant le délai légal. Enfin, les enfants âgés de 3

t d’adoption, pour la quasi totalité (91 %).

sorties concernent des enfants admis durant cet

observées (cf. annexe 3-8). Il s’agit d’une propo

ants qui ont quitté le statut de pupille de l’Etat en

n moyenne. Cet âge est en légère augmentation

e en 2010 avaient été admis à près de 2,6 ans.

mission des enfants quittant ce statut suite aux j

ssant de 1,2 an en moyenne à 1,5 an.

de d’admission des enfants au statut de pupille de

délai légal ont forcément moins d’un an et ont do

dente. A l’inverse, les enfants quittant le statut d

éjà âgés lors de leur admission puisqu’ils avaient

s de l’Etat durant un peu plus de huit ans. Quelqu

eur majorité, essentiellement des orphelins, tandis

ssance, essentiellement des enfants présentant un

de handicap.

ement d’adoption a été prononcé ont été admis e

oyenne 6 mois avant que le conseil de famille ne d

70 % des décisions de placement ont lieu ent

ête permet de recueillir la date du jugement

nt transmise aux conseils de famille si bien que s
19, l’enquête a permis de récupérer 92 % des

rtements travaillent à une remontée systématique

s et les tribunaux. Ainsi, en moyenne, c’est au b

option est prononcé. Cette durée varie de 5 moi

la Seine-Saint-Denis.

ptants, celui-ci est légèrement plus élevé au m

nt en attente de celui-ci (cf. partie 1.4). Il est de

s du département à 51,5 ans pour les familles d’ac

es besoins spécifiques des enfants adoptés, de 4

lorsque les enfants sont âgés.

tabilisés pour l’année 2011 ont été rendus en 2009. Ces err

concentrés de l’Etat et conseils généraux) ne sont pas inform

doption est donc une donnée imprécise.

des pupilles de l’Etat en 2011, la date du jugement d’adop

utre de connaître avec plus de précision le nombre exact

ais entre le placement et le jugement. 

tion, nous avons pu récupérer les dates de 684 jugements d’ad

ortie du statut a deux

tandis que 15 % des

3 à 18 ans quittent le

tte même année, soit

ortion en léger recul

n 2011 ont été admis

n puisque les enfants

. Cette évolution est

ugements d’adoption

e l’Etat. Les enfants «

onc tous été admis en

de pupille de l’Etat en

9,5 ans en moyenne.

ues-uns ont été admis

s que 21 jeunes ont le

e difficulté liée à leur

en moyenne à l’âge de

décide d’un placement

tre le deuxième et le

d’adoption18 . Cette

sur les 746 jugements

dates de jugements

e de ces informations

bout de 12,2 mois de

is dans l’Essonne par

moment du jugement

e 41,6 ans, variant de

ccueil. Cet âge moyen

40,7 ans lorsqu’aucun

reurs sont dues au fait que

més de la date du rendu des

tion sera connue grâce au

de jugements d’adoption

doption.
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Tableau 4 : Age moyen des adop

F
am

il
le

 

ad
o

p
ti

ve

Famille d'accueil

Famille agréée du départem

Famille agréée hors départ

B
es

o
in

s

sp
éc

if
iq

u
es

Sans besoin spécifique

Etat de santé

Age

Fratrie

C
o

n
d

it
io

n
d

'a
d

m
is

si
o

n Absence de filiation (224-4

Remis par personnes quali

Remis par un parent (224-

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité p

Déclaration judiciaire d'ab

Age moyen toutes situations confon

Champ : France entière. Enfants admis

Source : « Enquête sur la situation des p

2.3 Les placements en vue d’ado

En 2011, 761 enfants ont été co

jeunes (74 % ont moins d’un an),

très souvent confiés à une famille

2.3.1 Evolution et types de famil

Durant l’année 2011, 761 enfant

adoption, soit 22 % des enfants

termes d’évolution, le nombre d’e

confiés) après avoir fortement aug

Les familles en vue d’adoption s

vu confier 616 enfants (soit 81 %

d’accueil (13 %), puis les familles

placements en famille d’accueil

placement en famille d’accueil ét

(74 enfants) et remonter en 2011

ptants

Age moyen des a

… d’enfants adoptés en

2011

… 

vue

51,5

ment 40,3

tement 43,5

40,7

43,2

49,0

48,4

4 1°) 39,8

ifiées (224-4 2°) 42,6

-4 3°) 43,2

52,7

parentale (224-4 5°) 46,9

bandon (224-4 6°) 48,1

ndues 41,6

 au statut de pupille de l’État en 2011.

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », ONED, janvier 201

option en 2011

onfiés à une famille en vue d’adoption. Les enfa

, majoritairement admis suite à l’article L.224-4 1

e agréée du département (81 %).

lles en vue d’adoption

s ont été confiés par les conseils de famille à une f

ayant eu le statut de pupille au cours de l’année

enfants confiés à l’adoption est stable par rapport

gmenté entre 2009 et 2010.

ont en premier lieu les familles agréées du dépar

% de l’ensemble des enfants placés durant l’année

s agréées hors du département (6 %). Nous const

l en 2011, pour la première fois depuis 2007

ait alors de 14 % (96 enfants concernés), pour tom

1 à 99 enfants (13 %).

27

adoptants

d’enfants confiés en

e d’adoption en 2011

50,4

39,1

40,8

39,6

39,8

47,6

45,1

38,9

40,5

42,5

47,6

54,8

46,7

40,5

13.

ants confiés sont très

1° du CASF (71 %) et

famille en vue de leur

(cf. annexe 3-9). En

t à 2010 (757 enfants

rtement. Elles se sont

e), devant les familles

tatons une hausse des

7. La proportion de

mber à 10 % en 2010
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2.3.2 Caractéristiques des enfan

La proportion filles-garçons plac

2011, puisque les garçons représe

Les placements dans les familles

d’un an (74 %). La plupart sont

devenant pupilles à l’âge de qu

enfants placés en vue d’adoption

peu d’enfants âgés de huit ans et

et plus des trois-quarts ont été ad

La probabilité d’être placé en vu

statut de pupille de l’Etat. En eff

2011 après admission selon l’arti

seulement 2 % des orphelins et

l’ont été. Concernant les enfant

d’enfants confiés est de 15 % e

confirmée.

Tableau 5 : Proportion d’enfants

Modalités d’admission

Absence de filiation (224-4 1°)

Remis par les personnes qualifiées (

Remis par un parent (224-4 3°)

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité parentale (

Déclaration judiciaire d'abandon (2

Ensemble 

Champ : France entière. Enfants ayant b

Source : « Enquête sur la situation des p

Le profil des enfants confiés vari

la quasi totalité (95 %) confiés à u

une déclaration judiciaire d’aband

famille d’accueil, 46 % dans une

département.

Enfin, près de 16 % des enfants

spécifiques, contre 12 % pour c

spécifique concerne un âge élevé

différents lieux de placement : 3

ts confiés à une famille en vue d’adoption

cés dans une famille en vue d’adoption est relati

entent 53 % des enfants placés contre 54 % en 201

s en vue d’adoption concernent majoritairement

t des enfants admis selon l’article L.224-4 1° (e

uelques jours et par conséquent plus facilement

ont été admis sous cette condition (cf. annexe 3

plus sont placés en famille en vue d’adoption (7

dmis suite à une déclaration judiciaire d’abandon.

ue d’adoption diverge fortement selon les condi

fet, si 35 % des enfants ayant eu le statut de pupil

icle L.224-4-1° (enfants sans filiation) sont placé

1 % des enfants admis suite à un retrait total d

ts admis suite à une déclaration judiciaire d’aba

en 2011 contre 13 % en 2010. Cependant, cett

s confiés à l’adoption selon les modalités d’admiss

Pupilles au

cours de 

l'année 2011

Con

l'adop

20

1549 53

(dont 2 parents) (224-4 2°) 284 4

154 3

276 5

(224-4 5°) 268 3

24-4 6°) 879 13

3410 76

bénéficié du statut de pupille de l’État au cours de l’année 20

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », ONED, janvier 201

ie selon le lieu de placement. Ainsi, les enfants sa

une famille agréée du département tandis que les

don (art. L.224-4 6 °) sont placés de manière plus

famille agréée du département et 8 % dans une f

s confiés en vue d’adoption au cours de l’année 2

eux qui l’ont été en 2009. Pour près de 60 % d

(cf. annexe 3-12). Ces enfants sont relativement

35 % sont dans une famille agréée du départem

ivement stabilisée, en

10 (cf. annexe 3-10).

des enfants de moins

enfants sans filiation)

t adoptés : 71 % des

-11). A l’opposé, très

% des enfants placés)

itions d’admission au

lle au cours de l’année

és en vue d’adoption,

de l’autorité parentale

andon, la proportion

te tendance doit être

sion

nfiés à

tion en

011

Proportion

37 35 %

48 17 %

32 21 %

5 2 %

3 1 %

36 15 %

61 22 %

011.

13.

ans filiation sont pour

enfants admis suite à

s diversifiée : 46 % en

famille agréée hors du

2011 ont des besoins

d’entre eux, le besoin

bien répartis entre les

ment (contre 46 % en
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2010), 10 % dans une famille en

et 54 % dans une famille d’accuei

Contrairement à 2010, la tendan

même si elle s’est maintenue à u

d’accueil, atteignant 36 % des pl

évolution concerne particulièrem

en 2010).

Une nouvelle tendance se dégag

En effet, en 2011, une majorité

l’adoption de ces enfants, alor

principalement des familles agréé

Concernant l’âge moyen des futu

celui des familles adoptives pour

entre le placement d’adoption et

âge moyen est de 40,5 ans, varia

pour les familles d’accueil. Ces m

les familles des enfants adoptés

résidence (40,8 ans contre 43,5 a

des adoptants résidant hors du dé

laquelle les familles qui souha

spécifiques, notamment une s

hypothétique adoption internatio

de santé des enfants : 39,8 ans co

en 2011.

vue d’adoption ayant été agréée dans un autre dé

il.

nce du placement en vue d’adoption des enfants

un niveau important (40 %), s’est davantage orie

lacements d’enfants à besoins spécifiques contre

ent les enfants en fratrie (52 % placés en famille d

ge concernant les enfants ayant une difficulté liée

é de familles agréées du département (56 %) s’es

rs que les années précédentes, les candidats

ées hors du département.

urs adoptants, nous observons un âge moyen log

lesquels le jugement d’adoption a été prononcé, c

le jugement qui est légèrement supérieur à un an

ant de 39,1 ans pour les familles agréées du dép

moyennes sont cohérentes au regard de ce que nou

en 2011, à l’exception des familles agréées hor

ans). Cette différence s’explique probablement p

épartement de vie de l’enfant. Nous pouvons éme

aitent adopter se tournent davantage vers de

anté précaire ou un léger handicap, plutôt

onale. Ce rajeunissement est également observable

ontre 43,2 ans pour les familles adoptives dont le

29

partement que le leur

à besoins spécifiques,

entée vers les familles

27 % en 2010. Cette

d’accueil, contre 21 %

e à leur état de santé.

st portée candidate à

à l’adoption étaient

giquement inférieur à

compte-tenu du délai

n (cf. partie 2.2). Cet

partement à 50,4 ans

us avons observé pour

rs du département de

par un rajeunissement

ettre l’hypothèse selon

es enfants à besoins

que d’attendre une

e en fonction de l’état

jugement a été rendu

503131408 int.pdf - Février 1, 2013 - 35 sur 160 - BAT DILA



30 

3. Analyses complémenta

3.1 Naissances sous le secret, enf

Le nombre de naissances suite à

2010 et 2011. Il passe ainsi de 66

Au cours de l’année, 5 enfants o

67 enfants ont été remis en vue d

Après avoir connu une forte croi

nombre de naissances sous le se

accouchement avec demande de

Ces 628 naissances représentent

moins d’une naissance sur mille.

effet, si l’on exclut les 10 dépa

proportions varient de 25 pour

l’Aude.

En plus de ces naissances sous l

comme pupilles de l’Etat. Il s’agit

Par ailleurs, 67 nouveau-nés ave

services de l’Aide sociale à l’enfa

augmentation constatée entre 200

Enfin, 5 enfants ont été admis c

information recueillie depuis 200

(cf. partie 2.3.).

Figure 6 : Evolution des admissio

Champ : France entière. Enfants admis

Source : « Enquête sur la situation des p

aires

fants trouvés et échecs d’adoption

à un accouchement avec demande de secret a d

66 à 628. Parallèlement, 8 enfants ont été trouvés

ont été admis comme pupilles de l’Etat suite à un

d’adoption avec une filiation établie.

issance entre 2005 et 2009 (+ 25 %), puis une st

ecret tend à diminuer en 2011 (- 6 %) : 628 n

secret ont été enregistrées en 2011 contre 666 e

un taux de 76 naissances sous le secret pour 100

La variabilité de ce taux est très forte d’un dépa

artements qui n’ont enregistré aucune naissanc

100 000 naissances dans les Deux-Sèvres à 213

le secret, 8 enfants ont été trouvés au cours de l’

t d’un chiffre stable.

ec filiation établie (art. L.224-4 2° et 3° du CAS

ance en vue de leur adoption en 2011, un nombre

09 et 2010 (+ 56 %).

omme pupilles de l’Etat, suite à un échec d’adop

06 ne permet pas de disposer de précisions sur la

ions selon l'article L.224-4 1°, 2° et 3° du CASF en

 au statut de pupille de l’État entre 2001 et 2011.

upilles de l’Etat au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

iminué de 6 % entre

en 2011.

n échec d’adoption et

tagnation en 2010, le

naissances suite à un

en 2010 (cf. figure 6).

0 000 naissances, soit

artement à l’autre. En

ce sous le secret, les

3 pour 100 000 dans

’année 2011 et admis

SF) ont été remis aux

e stable après la forte

ption. Toutefois, cette

a durée de l’adoption

entre 2001 et 2011

503131408 int.pdf - Février 1, 2013 - 36 sur 160 - BAT DILA



3.2 Fonctionnement des conseils

En France, 117 conseils de fam

2011, soit une moyenne de 20 en

Seulement 4 % des conseils de f

par un représentant d’une associa

conseils de famille, devant les anc

fois dans l’année. L’audition des p

situation d’environ 8 % des pupi

pourtant la loi. Par ailleurs, l’aug

échecs de placement en vue d’ado

Le conseil de famille est chargé

situation de chaque enfant au m

fonctionnement des conseils de

R.224-25 du CASF. Le consei

conseil général, deux membres

pupilles, un membre d’une assoc

l’intérêt qu’elles portent à la prot

par moitié. La durée du mandat

est désigné par ses membres pour

Les rôles du conseil de famille s

admission définitive, mais aussi d

favorable est donné au projet d’a

projet de vie, plus adapté aux bes

etc.).

Concernant le suivi de la situatio

avec l’enfant – ou le pupille lui-m

ou à celle du tuteur. Par ailleurs

patrimoniaux importants pour l

arrive, l’accompagnement du pu

« certaines procédures ne releva

majeur ». Enfin, certains conseils

de pupille et jusqu’à 21 ans, sur la

grande précarité ne bénéficiant p

3.2.1 Evolution du nombre de co

Au 31 décembre 2011, 117 inst

moins de 20 pupilles par conseil d

Les conseils de famille doivent

CASF). Pour respecter ce seuil,

lesquels les départements du No

instances (cf. annexe 5-1). Précis

compte que 6 enfants, ceci perme

Dans ces huit départements, des

de permettre des échanges sur l

ls de famille

mille suivent la situation des 2 345 enfants prés

nfants par conseil de famille.

famille sont présidés par un assistant familial tan

ation familiale. Ces représentants sont les plus ass

ciens pupilles. Les réunions ont lieu en moyenne

pupilles par les conseils de famille est plus fréquen

illes n’a pas été examinée au cours de l’année 20

gmentation des changements de lieu de placemen

option (9) posent la question de la stabilité du lieu

avec le préfet de la tutelle des pupilles de l’Eta

moins une fois par an (art. L.224-1 du CASF). L

e famille sont fixés par voie réglementaire aux

il de famille est composé de huit membres : de

d’associations familiales, un membre de l’assoc

ciation d’assistants familiaux et deux personnes q

tection de l’enfance et de la famille. Le conseil de

est de six ans renouvelable une fois. Le président

r un mandat de trois ans renouvelable.

sont non seulement de suivre la situation de cha

de rechercher pour chacun une famille en vue d’ad

adoption. Si ce n’est pas le cas, le conseil de fam

soins de chaque enfant (maintien dans la famille

on des pupilles de l’Etat dont ils ont la charge, to

même – peut être auditionnée par le conseil de f

s, les conseils de famille sont parfois confrontés

le compte de certains pupilles, notamment orp

upille peut se poursuivre au-delà de la majorit

ant pas de compétences éducatives sollicitées

s de famille ont mis en place un accompagnemen

a base du volontariat. Cet accompagnement est d

as de contrat jeune majeur.

onseils de famille et d’enfants pupilles pris en cha

tances assurent le suivi des 2 345 enfants à leur

de famille.

respecter le seuil légal de 50 pupilles par insta

huit départements comptent plus de deux conse

ord et du Pas-de-Calais qui comptent respective

sons que pour le département du Nord, l’un des c

ettant d’éviter la surcharge des autres conseils de f

rencontres réunissent tous les conseils de famille

leur fonctionnement et de discuter de la mise e

31

sents au 31 décembre

ndis que 32 % le sont

idus aux réunions des

un peu moins de sept

nte. On estime que la

11, comme le stipule

nt (218 enfants) et les

u de vie des pupilles.

at et doit examiner la

La composition et le

x articles R.224-1 à

eux représentants du

ciation d’entraide des

qualifiées en raison de

e famille est renouvelé

t du conseil de famille

aque enfant après son

doption lorsqu’un avis

mille élabore un autre

d’accueil, parrainage,

oute personne en lien

famille, à sa demande

à la gestion de biens

phelins. Lorsque cela

té, le temps de clore

par le contrat jeune

nt à la sortie du statut

destiné à des jeunes en

arge

r charge, soit un peu

ance (art. R224-2 du

eils de famille, parmi

ement huit et quatre

conseils de famille ne

famille.

e du département afin

en œuvre des projets

503131408 int.pdf - Février 1, 2013 - 37 sur 160 - BAT DILA



32 

d’adoption, notamment pour les

corrélé au nombre de pupilles pri

Toutefois, dans certains départem

Seine-Saint-Denis par exemple

comme en 2010, les départemen

ans plus tôt) et de Seine-Maritim

3.2.2 Activité des conseils de fam

La répartition de la présidence d

de famille sont présidés par un r

Les conseils généraux sont moin

famille (contre 24 % en 2010).

président désormais 26 % des co

président également 16 % des

représentants des assistants famil

En 2011, comme en 2010, les co

2009. Cette stabilité s’explique n

les conseils de famille ne se sont

(Lozère), soit du fait que des p

(Creuse, Haute-Corse et Haute

21 reprises et trois autres conseil

Savoie et l’un des deux conseils d

La corrélation entre le nombre d’

que nous pourrions le penser. E

réunis à 14 reprises pour 18 enfa

pour 81 enfants pris en charge.

Peu de départements ont vu leurs

2011. Seules huit instances n’o

Meuse, Moselle, Rhône et Val d’

certains de leurs membres pour

réunion. Comme les années préc

des représentants des conseils gé

conseils de famille sont plus ass

anciens pupilles, 21 % pour le

Concernant les anciens pupilles

pour les recruter en tant que m

Haute-Savoie ont signalé que les

Dans 50 % des départements (c

ensemble ou partiellement – on

examen en réunion (cf. annexe 5-

candidats à l’adoption (52 %).

20 Personnalités qualifiées en raison de «

CASF)

s enfants les plus âgés. Ainsi, le nombre de co

is en charge.

ments, le seuil légal de 50 pupilles par instance e

avec 109 enfants pour seulement deux conseils

nts de Gironde, du Rhône (qui a supprimé un co

me dépassent également toujours ce seuil.

mille

des conseils de famille a fortement évolué en 201

représentant d’une association familiale contre 40

s représentés puisqu’ils ne sont plus que 21 % à p

. Cette évolution s’opère au profit des personn

onseils de famille, contre 21 % en 201020. D’anci

conseils. Enfin, 4 % des conseils de famille so

liaux.

onseils de famille se sont réunis en moyenne 7 fo

otamment par le fait que pour quatre départemen

t pas réunis en 2011, soit du fait de l’absence de

placements en vue d’adoption ont été décidés

es-Alpes). A contrario, le conseil de famille du

s de famille se sont réunis à 14 reprises : celui de

de famille de Seine-et-Marne.

’enfants pris en charge et le nombre de réunions n

En effet, certains conseils de famille, comme da

ants pris en charge tandis que celui du Rhône s’e

s conseils de famille au complet lors des réunions

ont aucune absence à déplorer : Aveyron, Esso

’Oise. Plusieurs conseils de famille soulignent la d

r les réunions. Ainsi, on compte en moyenne 1

édentes, les conseils de famille déplorent l’absenc

néraux (44 % en 2011 contre 46 % en 2010). Les

sidus : 10 % d’absence pour les associations fam

es assistants familiaux et 22 % pour les pers

, il faut noter que certains départements renco

membres du conseil de famille. Les départemen

anciens pupilles ne sont pas représentés au conse

contre 56 % en 2009), les dossiers des pupilles d

nt été consultés par les membres des conseils d

-3). Cette proportion est à peine plus importante

« l’intérêt qu’elles portent à la protection de l’enfance et de la

onseils de famille est

est dépassé, comme la

de famille. En 2011,

onseil de famille trois

11 : 32 % des conseils

0 % deux ans plus tôt.

présider un conseil de

nalités qualifiées qui

ens pupilles de l’Etat

ont présidés par des

ois, contre 7,3 fois en

nts (comme en 2009),

e pupille dans l’année

en fin d’année 2010

u Rhône s’est réuni à

e l’Eure, de la Haute-

n’est pas aussi linéaire

ns la Marne, se sont

est réuni à 21 reprises

qui se sont tenues en

nne, Eure, Mayotte,

difficulté de mobiliser

1,9 absence à chaque

ce de près de la moitié

s autres membres des

iliales, 17 % pour les

sonnes « qualifiées ».

ntrent des difficultés

nts de Guyane et de

eil de famille.

de l’Etat – dans leur

de famille avant leur

e pour les dossiers des

a famille » (art. R224-3 du
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Par ailleurs, dans 86 % des dép

auditions concernant la situation

(67 %). Les personnes auditionn

prévu par l’article R224-9 du C

conseils généraux (71 %).

3.2.3 L’examen des situations 

L’ensemble des situations des enf

doit pas nécessairement être exam

pas été réétudiée en 2011, 20 % 

adoption au 31 décembre 2010 e

sauf cas très exceptionnel, leur s

plus, 3 % des enfants pour lesque

avant le délai légal de restitution,

avant la « reprise ». Pour ces der

reste au niveau du conseil généra

sociale, destinataires du question

provisoire au 31 décembre 2011,

Nous estimons donc que la situa

879 pupilles ont été admis à titr

d’entre eux a été étudiée dans le

CASF). Cet écart s’explique par l

examinée ont été admis dans les

déclarés pupilles à titre provisoire

examen de leur situation avan

61 orphelins déclarés pupilles à

examinée avant leur admission

pour certains départements lors

même qu’il existe au préalable un

Parallèlement, les demandes de

légèrement augmenté, passant de

quant à elles, passant de 120 à 10

Enfin, 218 enfants (contre 152 e

Ceci ne favorise pas la stabilité de

Les échecs de placement en vue d

artements (80 % en 2010), les conseils de famil

n des enfants. C’est le plus souvent le tuteur qui s

nées sont généralement les pupilles capables de d

CASF (70 %), les familles d’accueil (71 %) et l

fants ayant eu le statut de pupille de l’Etat au cou

miné par le conseil de famille. Parmi ces enfants

(soit 680 enfants) étaient déjà placés dans une f

et un jugement d’adoption a été prononcé au co

situation ne nécessite pas d’être réexaminée en c

els l’admission est restée provisoire ont été « repr

, le conseil de famille n’ayant pas eu le temps d’ex

rniers, il arrive que l’information concernant ces

al, sans que les services de la direction départeme

nnaire, en aient été informés. Plusieurs enfants, e

n’ont pas encore vu leur situation examinée au co

ation de 92 % des enfants a été examinée (cf. an

re définitif au cours de l’année 2011, seule la situ

es deux mois suivant leur admission (cf. annexe 5

le fait qu’un nombre important de pupilles dont l

deux derniers mois de l’année. De même, alors q

e suite à la remise par un seul de leurs parents, tou

nt leur admission définitive (art. R224-13 du

à titre provisoire, la situation de 42 d’entre eu

définitive (art. R224-14 du CASF). Il faut néa

squ’il y a admission d’orphelins, cette admissio

ne admission provisoire.

e droit de visite des parents adressées au co

e 55 à 63 en 2011. Les demandes de restitution d

02 en 2011.

en 2010, + 43 %) ont changé de lieu de placemen

e vie des pupilles de l’Etat.

d’adoption s’élèvent, quant à eux, au nombre de 9 

33

lle ont procédé à des

sollicite cette audition

discernement, comme

les représentants des

urs de l’année 2011 ne

s dont la situation n’a

famille en vue de leur

ours de l’année 2011 ;

onseil de famille. De

ris » par leurs parents

xaminer leur situation

nouvelles admissions

entale de la Cohésion

encore pupilles à titre

onseil de famille.

nnexe 5-2). Alors que

uation de 789 (90 %)

5-4, art. R224-12 du

la situation n’a pas été

que 33 enfants ont été

us ont fait l’objet d’un

CASF). Enfin, sur

ux (soit 69 %) a été

anmoins préciser que

on est définitive sans

nseil de famille ont

de l’enfant diminuent

nt au cours de l’année.

contre 12 en 2010.
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3.3 Familles agréées

Les présidents des conseils géné

s’agit d’un chiffre en baisse de

(+ 8 %), nous assistons à nouv

généraux puisque celles-ci passen

Par ailleurs, les retraits d’agréme

que les refus d’agréments, passan

3.3.1 Evolutions relatives aux ag

Au cours de l’année 2011, les

d’agrément de la part de couples

demandes d’agréments renoue a

(- 19 %). Dans le même temps, 5

2010.

Par ailleurs, le nombre d’agrém

diminue progressivement depuis

une baisse de 8 % (cf. figure 7). A

749 à 881 (+ 18 %). Pour 68 %

confirmation annuelle des candid

de 770 au 31 décembre 2011, ils

Figure 7 : Agréments, évolution

Source : « Enquête sur la situation des p

Champ : Agréments d’adoption entre 19

21 Les agréments d’adoption ont une dur

président du conseil général de son dép

qu’elle maintient son projet d’adoption

(art. R.225-7 du CASF).

raux ont délivré, durant l’année 2011, 5 887 agré

3 %. Après la hausse de demandes d’agrément

veau à une diminution des demandes enregistr

nt de 9 060 à 7 337 en 2011 (- 19 %).

ent sont en hausse, passant de 749 à 881 en 2011

nt de 720 à 770 (+ 7 %).

gréments d’adoption

services des conseils généraux ont reçu 7 337

ou de personnes seules. En termes d’évolution, le

avec la baisse après un sursaut en 2010, passa

5 887 agréments ont été accordés, soit une baisse

ments en cours de validité, relativement stable

2009. Au 31 décembre 2011, 22 747 agréments

A contrario, les retraits d’agréments sont en augm

% d’entre eux, ces retraits d’agrément sont lié

dats21, contre 49 % en 2010. Quant aux refus d’a

sont à nouveau à la hausse (+ 7 %).

des demandes et des accords entre 1989 et 2011 

upilles de l’Etat au 31.12.2011 », ONED, janvier 2013.

989 et 2011.

rée de validité de cinq ans et « toute personne titulaire de l’ag

partement de résidence, chaque année et pendant la durée

n, en précisant si elle souhaite accueillir un pupille de l’

éments d’adoption. Il

ts constatée en 2010

rées par les conseils

1 (+ 18 %), de même

nouvelles demandes

e nombre de nouvelles

nt de 9 060 à 7 337

e de 3 % par rapport à

entre 2006 et 2008,

étaient en cours, soit

mentation passant de

és à une absence de

agrément, au nombre

grément doit confirmer au 

de validité de l’agrément, 

Etat en vue d’adoption »
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En 2010, les recours contentieu

tribunal administratif annulant c

31 % tandis que les décisions ont

administratifs concluaient à une a

taux n’est plus que de 38 % en 20

Enfin, en 2011, 9 608 couples

l’adoption22, un chiffre en baisse d

3.3.2 Les agréments selon les dé

Parallèlement à la diminution du

d’agréments délivrés au regard de

pour 100 000 adultes de 25-5924

Les départements sont donc un

accordés est plus resserrée : de 5

délivré en 2011, contre 10 en

(cf. carte 2).

Globalement, la proportion d’ag

Loire, Provence-Alpes-Côte-D’a

Enfin, concernant les agréments

76 pour 100 000 adultes (contre

la Meuse et en Martinique à 134

3.3.3 Durée entre l’octroi de l’ag

La variable « date de l’octroi de

puisque le taux de remplissage

variable. Nous avons donc été

agrément d’adoption et le place

3,4 années. Celle-ci varie de moi

Loire, de la Guyane et du Gers à

s’expliquer par deux phénomène

nombre d’agréments d’adoption e

important. Pour les départemen

l’adoption au regard du nombre d

Cette durée d’attente est égalem

En effet, la durée moyenne d’at

spécifiques. En revanche, le souh

an le temps nécessaire à la concré

22 Question introduite pour l’enquête sur
23 L’agrément pouvant être attribué auss

d’agréments à l’ensemble des adultes plu

confiés en vue d’adoption pour 99 % d’en
24 Si l’âge minimum légal pour l’obtenti

même si dans de rares cas des adoptio

statistiquement/scientifiquement plus ju

ux faisant suite à un refus d’agrément, ainsi que

e refus, étaient en augmentation. En 2011, les re

t diminué de 10 %. Ainsi, en 2003, si 92 % des dé

annulation de la décision de refus d’agrément par

011 (alors qu’il était encore de 57 % en 2009).

ou personnes seules ont assisté à une réunio

de 13 % par rapport à 2010.

épartements

u nombre d’agréments délivrés au cours de l’anné

e la structure de la population23 est sensiblement l

ans en France, en moyenne 20 agréments ont été

n peu plus homogènes dans la mesure où la pro

agréments pour 100 000 adultes pour la Martini

2009) à 34 pour 100 000 adultes pour le Fi

gréments délivrés est très forte dans les régions

azur, Rhône-Alpes et Franche-Comté.

en cours de validité, le taux sur l’ensemble du ter

88/100 000 en 2009). Ce taux varie de 23 pour

pour 100 000 pour Paris.

grément d’adoption et le placement en vue d’adop

e l’agrément » a également bien été renseignée

est de 89 %. Seuls trois départements n’ont pas

en mesure de calculer une « durée d’attente

ement en vue d’adoption d’un enfant. Cette du

ins d’un an dans les départements des Hautes-Py

à 8,1 ans pour le département de la Charente. Ce

es. Pour les départements pour lesquels le déla

en cours corrélé à un nombre d’enfants adoptable

nts, comme la Charente en 2011, peu d’enfant

d’agréments en cours dans le département.

ment variable selon que les enfants ont ou non de

ttente pour les adoptants est de 2,4 ans, quels q

hait d’adoption d’un enfant sans besoin spécifique

étisation du projet d’adoption.

r la situation des pupilles en 2008.

si bien à une personne seule qu’à un couple, nous avons op

utôt que de se restreindre uniquement aux couples, même s

ntre eux à des couples.

ion d’un agrément d’adoption est de 28 ans, il n’y a pas d’

ons peuvent être prononcées en faveur d’adoptants âgés

uste de rapporter la proportion d’agréments aux adultes de mo

35

les décisions par un

cours ont diminué de

écisions des tribunaux

r le conseil général, ce

on d’information sur

e 2011, la proportion

la même qu’en 2010 :

délivrés en 2011.

oportion d’agréments

ique (aucun agrément

inistère et l’Aveyron

s Bretagne, Pays-de-

rritoire national est de

100 000 adultes dans

ption

par les départements

s pu renseigner cette

» entre l’octroi d’un

urée moyenne est de

yrénées, de la Haute-

es différences peuvent

ai est court, le faible

es conjoncturellement

s ont été proposés à

es besoins spécifiques.

que soient les besoins

e accroît de plus d’un

té de rapporter le nombre

si, de fait, les enfants sont

âge maximum. Toutefois, 

de plus de 60 ans, il est

oins de 60 ans.
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Tableau 6 : Durée moyenne entr

E
xi

st
en

ce
d

e 
b

es
o

in
s

sp
éc

if
iq

u
es

Sans besoin

Besoin lié à

…

... 

…

Ensemble des situation

Champ : France entière. Pupilles de l’Ét

Source : « Enquête sur la situation des p

Carte 2 : Proportion d’agréments

Champ : France entière (hors Mayotte).

Source : « Enquête sur la situation des p

tre l’octroi de l’agrément d’adoption et le placeme

Durée moyenne e

n spécifique 3,5

à : 

… l’état de santé ou de handicap 2,4 

l’âge 2,4

…être en situation de fratrie 2,4

ns 3,4

tat confiés en vue d’adoption au 31 décembre 2011.

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », ONED, janvier 201

ts accordés en 2011

upilles de l’État au 31 décembre 2011 », janvier 2013.

ent en vue d’adoption

en années

13. 
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Focus

L’adopti

statut de

décision

facteurs

probabil

s :

tion des mineurs admis au

e pupille de l’État suite à

n judiciaire : analyse des

significatifs et des

ilités

u

une
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L’adoption des mineurs a

judiciaire : analyse des fac

Une question d’actualité, souven

susceptibles de bénéficier d’une a

est : ne serait-il pas possible que

sociale à l’enfance soient accueill

répondons pas à ces questions

statistiques, nous pouvons éclaire

devenir des enfants dans un éven

1. Problématique

1.1 Le champ sur lequel porte l

Rappelons qu’entre 2005 et 2011

l’État. Ces enfants ont été au pr

d’admission. Les enfants admis

devant les enfants admis suite à u

Tableau 1 : Effectifs de sortants d

Con

Absence de filiation

Remis par personne

Remis par un paren

Orphelins (224-4 4

Retrait total de l'aut

Déclaration judiciai

Inconnue

Ensemble

Champ : Enfants sor

Source : « Enquête s

Sur la période 2005-2011, toutes

pupille de l’État suite à un juge

majorité pour un enfant sur cinq,

admis au statut de pupille de l’État suit

cteurs significatifs et des probabilités

nt posée à l’ONED, est la suivante : est-ce que

adoption pourrait augmenter ? La question subsid

e des enfants confiés depuis de longues années a

lis dans une famille en vue de leur adoption ? Da

qui relèvent d’un choix politique. En revanc

er la situation actuelle et étudier, au travers d’une

tuel parcours d’adoption.

l’analyse

1, ce sont près de 6 900 enfants qui ont quitté le

réalable admis comme pupilles de l’État suivant d

sans filiation représentent la proportion la plu

une déclaration judiciaire d’abandon (18 %).

du statut de pupille de l’État selon les conditions 

ndition d’admission effectifs %

n (224-4 1°) 4 087

es qualifiées (224-4 2°) 529

nt (224-4 3°) 246

°) 432

torité parentale (224-4 5°) 346

ire d'abandon (224-4 6°) 1 236

10

6 886 1

rtants du statut de pupille de l’État entre 2005 et 2011.

sur la situation des pupilles de l’État » 2005-2011

s conditions d’admission confondues, les enfants o

ement d’adoption pour les deux tiers d’entre eu

, tandis que plus d’un enfant sur dix a été « repris

39

te à une décision

le nombre d’enfants

diaire qui suit souvent

aux services de l’Aide

ans ce focus, nous ne

che, dans nos séries

analyse spécifique, le

e statut de pupille de

différentes conditions

us importante (59 %)

s d’admission

59 %

8 %

4 %

6 %

5 %

18 %

0 %

100 %

ont quitté le statut de

ux et du fait de leur

» par ses parents.
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Tableau 2 : Motifs de sortie d

Absence de filiation (224-4 1°)

Remis par personnes qualifiées (224-4 2°)

Remis par un parent (224-4 3°)

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité parentale (224-4 5

Déclaration judiciaire d'abandon (224-4 6°)

Inconnue

Ensemble

Champ : Enfants sortants du statut de p

Source : « Enquête sur la situation des p

Ainsi, la proportion d’enfants qu

passée de 52 % en 2005 à 70 % en

Sur la population totale 2005-20

pour une part très importante

principalement du fait d’une diff

différemment pour les enfants a

déclaration judiciaire d’abandon

l’inverse qui se produit pour les

quittent le statut 9 fois sur 10 à le

Notre analyse porte donc sur ce

l’État suite à une déclaration j

parentale.

1.2 Problématique et hypothèse

La question générale est la suivan

admis au statut de pupille de l’Ét

Selon l’hypothèse que nous allon

1- Les conditions d’admis

d’abandon, etc.) ;

2- L’âge auquel le mineur e

3- La durée de prise en cha

comme pupille de l’État

4- La présence de besoins sp

25 Cette évolution doit être pondérée car

une famille en vue de leur adoption n’é

sous-estimé en 2005 et 2006.

du statut de pupille de l’État en fonction des condi

Motifs de sortie du statut de pupille de l’État

Jugement

d'adoption
Majorité 

Restitution

de l'enfant

Tutelle 

familiale
D

80 % 3 % 16 % 0 % 1

54 % 33 % 10 % 0 % 2

64 % 18 % 15 % 0 % 0

18 % 69 % 0 % 11 % 0

°) 11 % 88 % 0 % 0 % 0

63 % 36 % 0 % 0 % 0

20 % 0 % 80 % 0 % 0

67 % 20 % 11 % 1 % 1

pupille de l’État entre 2005 et 2011.

upilles de l’État » 2005-2011.

uittant le statut de pupille de l’État suite à un jug

n 201125.

011, les plus jeunes pupilles de l’État (admis sa

(80 %), le statut par l’adoption et seulement

ficulté liée à une situation de handicap ou à un é

admis plus tardivement. Si parmi eux, les enfan

sortent essentiellement suite à un jugement d’a

enfants admis suite à un retrait de l’autorité pa

eur majorité et seuls 11 % sont adoptés.

es deux sous-populations : les mineurs admis au

judiciaire d’abandon et ceux admis suite à un

es

nte : quels sont les facteurs qui influent sur la pro

tat d’être adopté avant sa majorité ? 

s tester, quatre facteurs peuvent influer sur cette p

sion (né sans filiation, admis au titre d’une

st admis au statut de pupille de l’État ;

arge par les services d’Aide sociale à l’enfance an

;

pécifiques, liés à une fratrie, à une situation de ha

r les données de 2005 et 2006 comportaient des lacunes : plu

étaient pas comptabilisés, ainsi le nombre de sorties suite à

ditions d’admission

t entre 2005 et 2011

Décès Autres Total

1 % 1 % 100 %

2 % 1 % 100 %

0 % 3 % 100 %

0 % 2 % 100 %

0 % 1 % 100 %

0 % 1 % 100 %

0 % 0 % 100 %

1 % 1 % 100 %

gement d’adoption est

ans filiation) quittent,

3 % à leur majorité,

état de santé. Il en va

nts admis suite à une

adoption (63 %), c’est

arentale. Ces derniers

u statut de pupille de

n retrait de l’autorité

obabilité d’un mineur

probabilité :

déclaration judicaire

térieure à l’admission

andicap, etc.

usieurs enfants placés dans

à jugement d’adoption est
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Pour cet exposé, nous utilisons

multinomial (cf. annexe 7.1). Ce

dans un contexte donné.

2. L’ensemble des hypo

l’admission, la présenc

prise en charge par le

probabilité d’être adop

2.1 Les conditions d’admission a

Les enfants admis sans filiation q

la période 2005-2011, la propor

16 % des enfants sont restitués à

les élever (et que nous les excluo

cette condition qui sont adoptés.

Les enfants admis suite à une d

d’entre eux au cours de la pério

puisque le taux passe de 52 % à

estimant le nombre d’enfants ado

progression est plus atténuée, le

conditions d’admission confondu

A l’opposé, pour les enfants adm

cette même période, aucune tend

Concernant les orphelins, ce sont

un jugement d’adoption.

Concernant les enfants remis pa

suite à un jugement d’adoption

« repris » par leur(s) parent(s) de

Enfin, concernant les enfants re

soustrayons préalablement des e

taux d’enfants adoptés pour ces d

d’enfants présentant des besoins

respectivement de 32 % et 13 %.

s des tris à plat et croisés, mais aussi des mo

es modèles nous permettent d’analyser quels facte

thèses semble se vérifier : l’âge et l

ce de besoins spécifiques ainsi que la du

es services de l’Aide sociale à l’enfanc

pté

au statut de pupille de l’État influencent la probabi

quittent le statut de pupille de l’État adoptés pour

rtion variant entre 77 % et 81 %. Si nous tenons

leurs parents, à leur demande, ces derniers manif

ons de nos effectifs), ce sont finalement 94 % de

déclaration judiciaire d’abandon sont quant à eux

ode 2005-2011. En termes d’évolution, la tend

à 70 % sur la période. Les données des années

optés, il convient d’observer l’évolution sur la péri

e taux passe de 62 % à 70 % contribuant à l’a

ues du taux d’adoption (passant de 77 % à 81 % su

mis suite à un retrait de l’autorité parentale, le ta

dance à la hausse comme à la baisse ne se dessine.

t 18 % des orphelins qui ont quitté le statut de pu

ar personnes qualifiées, 54 % d’entre eux quittent

n, 60 % si nous soustrayons préalablement des

naissance.

emis par l’un des deux parents, 64 % ont été ad

effectifs les enfants « repris » par leur(s) parent(s

deux dernières conditions d’admission sont fortem

s spécifiques liés à leur état de santé ou à une si

41

odèles probit et logit

eurs « jouent » le plus,

les conditions à

urée préalable de

ce influencent la

ilité d’être adopté

r 80 % d’entre eux sur

s compte du fait que

festant leur volonté de

es enfants admis sous

x adoptés pour 63 %

dance est à la hausse

s 2005 et 2006 sous-

iode 2007-2011. Si la

augmentation, toutes

ur la même période).

aux est de 11 %. Sur

upille de l’État suite à

t le statut de pupilles

effectifs les enfants

doptés (75 % si nous

s) de naissance). Ces

ment corrélés aux taux

ituation de handicap,
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Graphique 1 : Evolution du taux

Champ : Enfants sortants du statut de p

Source : « Enquête sur la situation des p

2.2 L’âge à l’admission au statu

Cette différence selon les condit

Les enfants admis suite à un retr

judiciaire d’abandon ont un âge

expliquer leurs inégalités de ch

quittent le statut suite à un jugem

constatons que les orphelins sont

élevé (11,8 ans).

Si nous observons uniquement l

été admis en moyenne à l’âge d

déclaration judiciaire d’abandon o

Nous excluons de cette analyse

chances d’être adopté. Cette don

qu’il suffit d’abaisser l’âge à l’adm

possible d’influer sur cet âge p

l’orphelinage ou d’une remise par

souvent évoqué dans le débat

l’autorité parentale et de déclara

pupille de l’État, en baissant ains

x d’adoption selon les conditions d’admission

pupille de l’État entre 2005 et 2011.

upilles de l’État » 2005-2011.

ut de pupille de l’État influence la probabilité d’être

tions d’admission est en rapport avec l’âge à l’ad

rait de l’autorité parentale et les enfants admis su

moyen à l’admission différent (9,9 ans contre 7,

hance devant l’adoption (pour rappel respective

ment d’adoption). Cependant, cet argument ne ti

t davantage adoptés (18 %) alors que l’âge à l’adm

es enfants sortis suite à un jugement d’adoption

e 6 ans, qu’ils le soient suite à un retrait de l’au

ou par le fait d’être orphelin.

les enfants sans filiation. Plus l’enfant est adm

nnée pourrait conduire à une interprétation non en

mission pour augmenter la probabilité d’être ad

pour les mineurs admis au statut de pupille d

r une personne qualifiée ou un parent. En revanc

public qu’il serait possible d’accélérer les proc

ation judiciaire d’abandon pour accroître les adm

i l’âge à l’admission et, par conséquent, la probab

adopté

dmission des enfants.

uite à une déclaration

,4 ans) qui tendrait à

ement 11 % et 70 %

ent plus lorsque nous

mission est encore plus

, les enfants ont tous

utorité parentale, une

is jeune, plus il a de

ncore justifiée : croire

opté. Or, il n’est pas

de l’État au titre de

che, il est vrai qu’il est

cédures de retrait de

missions au statut de

ilité d’adoption.
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2.3 La durée préalable de pri
probabilité d’être adopté av

La véritable question qui se pose

statut de pupille de l’État s’est

judiciaire d’abandon, la durée pré

une influence sur la probabilité d

Pour répondre à cette question,

(cf. annexe 7.1). La population p

suite à une déclaration judiciaire

de pupille de l’État entre 2006 et

Pour la déclaration judiciaire d’a

l’Aide sociale à l’enfance influen

probabilité d’être adopté diminu

forte lorsque la prise en charge e

rapport aux enfants dont la prise

Concernant les enfants admis sui

recourir à cette méthode. Néanm

calcul de la durée moyenne de pr

nous venons d’établir pour les en

l’ensemble des pupilles adoptés (

pupilles quittant le statut à leur

charge est de 4,7 ans contre 6 an

une déclaration judiciaire d’aband

pour les majeurs), il n’est pas ma

(4,1 ans contre 4,5 ans).

Tableau 3 : Durée (en années

Absence de filiation (224-4

Remis par personnes qualifi

Remis par un parent (224-4

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité pa

Déclaration judiciaire d'aba

Ensemble

Champ : Enfants sortants du sta

Source : « Enquête sur la situatio

Au regard de l’âge des enfants

l’enfance (cf. tableau 4), il appa

enfants. En effet, les enfants adm

enfants ayant été pris en charge l

ise en charge par les services de l’Aide sociale à
vec des nuances marquées

e ainsi est la suivante : est-ce que pour les mineur

effectuée par un retrait de l’autorité parentale

éalable de prise en charge par les services de l’Aid

d’adoption ?

nous avons recours à des régressions à l’aide d

prise en compte est légèrement différente. Il s’ag

d’abandon ou un retrait de l’autorité parentale et

t 2011, quel que soit le motif de sortie.

abandon, les estimations montrent que la durée

nce l’adoption. Ainsi, au-delà de cinq années d

ue. En revanche, il apparaît que la probabilité d

st comprise entre 2 et 5 ans (8 % de chances en p

en charge est inférieure à deux ans).

ite à un retrait de l’autorité parentale, les effectifs

moins, nous pouvons lancer une piste de réflexio

ise en charge à l’Aide SE. En effet, celle-ci confir

nfants admis suite à une déclaration judiciaire d’ab

(toutes conditions d’admission confondues) comp

majorité. En effet, pour les premiers, la durée

ns pour les seconds. Si ce constat vaut pour les e

don (5,3 ans de prise en charge pour les enfants a

anifeste pour les enfants admis suite à un retrait d

s) de prise en charge par l’Aide sociale à l’enfance

comme pupille

Motifs de sortie du statut d

Adoption

1°) 0,0

iées (224-4 2°) 3,1

3°) 3,7

4,5

rentale (224-4 5°) 4,1

ndon (224-4 6°) 5,3

4,7

atut de pupille de l’État entre 2005 et 2011.

on des pupilles de l’État » 2005-2011

au début de leur prise en charge par les serv

araît que ce facteur est discriminant quant au d

mis suite à un retrait de l’autorité parentale sont, a

le plus tardivement par l’Aide sociale à l’enfance à

43

l’enfance influence la

rs dont l’admission au

e ou une déclaration

de sociale à l’enfance a

de modèles qualitatifs

git des mineurs admis

t ayant quitté le statut

de prise en charge à

de prise en charge, la

d’être adopté est plus

plus d’être adopté par

ne permettent pas de

on à travers le simple

rme la conclusion que

bandon, comme pour

paré à l’ensemble des

moyenne de prise en

enfants admis suite à

adoptés contre 7,6 ans

de l’autorité parentale

e avant l’admission

de pupille

Majorité

0,0

2,5

4,7

6,3

4,5

7,6

6,0

vices d’Aide sociale à

destin d’adoption des

avec les orphelins, les

à 5,4 ans en moyenne
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(6,1 ans pour les orphelins). Rap

parentale qui sont le moins fré

déclaration judiciaire d’abandon,

placés, le plus souvent, dans une

via le statut de pupille de l’État.

Tableau 4 : Age moyen au d

Remis par personnes qualifié

Remis par un parent (224-4 3

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total de l'autorité pare

Déclaration judiciaire d'aban

Ensemble

Champ : Enfants sortants du sta

Source : « Enquête sur la situatio

Par conséquent, d’autres critères

motifs d’absence de projet de ceu

Les enfants admis suite à un ret

14 % pour les enfants admis suite

est également intéressant de note

l’âge est le deuxième facteur expl

majorité (29 %). Ce motif arrive

judiciaire d’abandon (33 %).

respectivement 10,4 ans et 9,8 an

Par ailleurs, il ressort que pour

séquelles psychologiques ont em

déclaration judiciaire d’abandon)

Enfin, signalons également que

d’abandon ayant quitté le statu

d’adoption et de sortie à la maj

enfants admis suite à un retrait d

ppelons que ce sont les enfants admis suite à u

équemment adoptés (11 %). Quant aux enfant

, ceux-ci sont pris en charge beaucoup plus préc

e famille d’accueil qui pourra faire plus tard une

début de prise en charge par l’Aide sociale à l’enfa

Âge à l’arrivée à

Ensemble des

sortants

es (224-4 2°) 3,2

3°) 2,8

6,1

entale (224-4 5°) 5,4

ndon (224-4 6°) 1,6

3,2

atut de pupille de l’État entre 2006 et 2011, à l’exception des

on des pupilles de l’État » 2006-2011.

s de distinction entrent en ligne de compte. Ai

ux qui ont quitté le statut à leur majorité, certains

trait de l’autorité parentale sont plus souvent en

e à une déclaration judiciaire d’abandon et 17 % p

er que pour les enfants admis suite à un retrait d

licatif d’une absence de projet d’adoption et d’un

e en première position pour les enfants admis su

Cet argument est corroboré par un âge à

ns.

5 % des enfants admis suite à un retrait de l’au

mpêché tout projet d’adoption (2 % pour les enfan

.

e pour 21 % des enfants admis suite à une d

t de pupille à leur majorité, le motif principal

jorité est la bonne insertion dans la famille d’ac

e l’autorité parentale).

n retrait de l’autorité

ts admis suite à une

cocement (1,6 ans) et

démarche d’adoption

fance (en années)

 l’ASE

Adoptés

1,7

1,3

2,7

1,9

1,0

1,2

 enfants sans filiation.

insi, en observant les

facteurs apparaissent.

n fratrie (41 % contre

pour les orphelins). Il

de l’autorité parentale,

ne sortie du statut à la

uite à une déclaration

l’admission proche,

utorité parentale, des

nts admis suite à une

déclaration judiciaire

l d’absence de projet

ccueil (11 % pour les
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3. Des hypothèses qu’il

influencent différemm

Ces différents facteurs qui influe

l’hypothèse qu’ils agissent avec

différents types sont : adoption p

hors du département et adoption

Dans un premier temps, nous e

d’être adoptés ou non. Dans un

d’analyser leurs facteurs explicati

de ces caractéristiques.

L’échantillon porte sur l’ensembl

2006-2011. Nous avons soustra

puisque les chances d’être adopté

La variable dépendante prend la

où l’enfant sortant n’a pas été ad

familiale, a atteint la majorité, e

département. Les variables explic

Les effets sont interprétés en moy

3.1 Rappel des déterminants de

Les enfants admis entre 2 et

comparaison à un enfant de moi

enfants admis entre 6 et 10 ans,

d’être adopté inférieure de 35,3 %

Concernant les conditions d’adm

une probabilité inférieure de 18

connue ou non établie. Cet effet

enfants dont les parents se sont v

Avoir été admis suite à une décla

le statut de pupille de l’État sui

filiation n’est pas connue.

Quels que soient les besoins spé

probabilité d’être adopté. L’effet

état de santé ou à une situation

par rapport aux enfants sans beso

une spécificité liée à un âge élevé

par rapport aux enfants sans beso

faut nuancer : ces facteurs interagisse

ment l’adoption au regard de son type

encent l’adoption semblent donc être interdépend

plus ou moins de force selon les types d’adopt

par une famille agréée du département, adoption p

n par la famille d’accueil.

estimons les déterminants de la probabilité pour

n second temps, nous distinguons les différents t

ifs ainsi que les différences observées dans la sign

le des enfants ayant quitté le statut de pupille de

ait des effectifs les enfants « repris » par leurs

és sont nulles dans ce cas.

valeur 1 si l’enfant a été adopté ; sinon elle pren

dopté regroupent les situations dans lesquelles l’e

est décédé, a changé de statut ASE ou a été tra

catives sont détaillées en annexe 7.2.

yenne et toute chose égale par ailleurs.

e l’adoption pour les sortants : calcul des probabilités

5 ans ont une probabilité plus faible de 3,2

ns d’un an (cf. annexe 7.3.). Cet effet s’amplifie à

11 et 14 ans et entre 15 et 18 ans ont respective

%, 59 % et 71,3 % par rapport à un enfant de moin

mission, les enfants qui ont été remis par une p

,3 % d’être adopté par rapport aux enfants dont

négatif est de 42,3 % pour les orphelins et augme

vu retirer l’autorité parentale.

aration judiciaire d’abandon diminue de 7,3 % la

ite à un jugement d’adoption, comparativement

écifiques des enfants, ceux-ci ont un effet signifi

t le plus prononcé concerne les enfants ayant un

de handicap, puisque la probabilité d’être adopt

oin spécifique. Les enfants ayant des frères et sœu

é ont respectivement 31 % et 16,4 % moins de ch

oin spécifique.

45

ent entre eux et

dants. Nous émettons

tion du mineur. Ces

par une famille agréée

r les enfants sortants

types d’adoption afin

nificativité et l’impact

e l’État sur la période

parents de naissance

nd la valeur 0. Les cas

enfant est sous tutelle

ansféré dans un autre

s

% d’être adoptés en

à partir de 6 ans. Les

ement une probabilité

ns d’un an.

ersonne qualifiée ont

t la filiation n’est pas

ente à 57,5 % pour les

probabilité de quitter

t aux enfants dont la

icatif et négatif sur la

ne difficulté liée à un

té diminue de 61,2 %

urs et les enfants ayant

hances d’être adoptés
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3.2 Déterminants des différents

Les effets constatés précédemme

facteurs déterminants des différ

lorsque la variable à expliquer p

correspond à des choix non ordon

= 1, si l’enfant sortant est adopté

= 2, si l’enfant sortant est adopté

= 3, si l’enfant sortant est adopté

= 4, si l’enfant sortant n’est pas ad

La modalité indiquant que l’enfa

3.2.1 L’adoption par la famille d

Les garçons ont une probabili

(cf. annexe 7.4).

L’âge à l’admission a un effet p

14 ans. Toutefois, cet effet décr

5 ans ont une probabilité plus fo

enfants admis avant 2 ans. Cet e

et entre 11 et 14 ans.

Comparativement aux enfants d

probabilité plus forte d’être adop

L’effet le plus marqué concerne l

ont une probabilité supérieure d

enfants dont la filiation est incon

Avoir des besoins spécifiques a

d’accueil que pour l’adoption en

situation de handicap et les spéc

famille d’accueil. Ces spécificités

par rapport aux enfants sans beso

Les enfants en fratrie ont 5,5

comparaison aux enfants sans bes

3.2.2 Adoption par une famille a

L’effet de l’âge est plus fortement

du département. Plus les enfants

département est faible. Ainsi, le

adoptés par une famille agréée du

Cet effet est croissant avec l’âge

admis entre 6 et 10 ans, de 11 et

26 Cette étude traite de l’adoption de

témoignages, que des enfants placés d

notamment des anciens pupilles de l’Éta

ts types d’adoption

ent peuvent se différencier selon le type d’adoptio

rents types d’adoption, nous estimons un logit

prend plus de deux valeurs. Dans ce modèle, la

nnés. Les différentes modalités sont :

par sa famille d’accueil ;

par une famille agréée du département ;

par une famille agrée hors du département ;

dopté.

nt n’a pas été adopté est choisie comme référence

d’accueil

ité plus faible de 1,5 % d’être adoptés par l

positif sur la probabilité d’être adopté par sa fam

roît avec l’augmentation de l’âge. Ainsi, les enfa

orte de 18,6 % d’être adoptés par leur famille d’ac

effet passe à 16,2 % et 13,5 % pour les enfants ad

dont la filiation n’est pas connue ou non établie

tés par leur famille d’accueil s’ils ont été remis pa

les enfants admis après une déclaration judiciaire

de 23,3 % d’être adoptés par leur famille d’accu

nnue ou non établie.

a un effet moins prononcé dans le cas d’adopt

n général. Néanmoins, les difficultés liées à l’éta

cificités liées à un âge élevé ont un effet négatif

s diminuent de 4,1 % et de 3,6 % la probabilité d

oin spécifique26.

5 % plus de chances d’être adoptés par leur

soin spécifique.

agréée du département

t prononcé et négatif dans le cas des adoptions pa

s sont âgés, plus la probabilité d’être adopté par u

s enfants admis entre 2 et 5 ans ont 23,7 % mo

u département en comparaison aux enfants admis

e et atteint respectivement 60 %, 68,2 % et 70,5

14 ans et de 15 et 18 ans.

es pupilles de l’État avant leur majorité mais nous savo

dans des familles d’accueil sont adoptés en adoption sim

at en situation de handicap. 

on. Afin d’analyser les

t multinomial utilisé

a variable dépendante

e.

eur famille d’accueil

mille d’accueil jusqu’à

ants admis entre 2 et

ccueil par rapport aux

dmis entre 6 et 10 ans

, les enfants ont une

ar un parent (11,9 %).

d’adoption, puisqu’ils

ueil par rapport à des

tion par des familles

at de santé ou à une

f sur l’adoption par la

de ce type d’adoption

famille d’accueil en

ar des familles agréées

une famille agréée du

oins de chances d’être

s avant l’âge de 2 ans.

5 % pour les enfants

ons, par ailleurs, par des

mple après leur majorité,
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Concernant les conditions d’adm

agréées du département sont inv

Ainsi, le fait pour les enfants d’

d’être orphelin ou d’avoir été adm

d’être adoptés par une famille ag

maximal pour les enfants dont le

probabilité inférieure de 62,3 % d

aux enfants dont la filiation n’est

Les difficultés liées à un état de s

que dans le cas des adoptions p

voient leur probabilité d’être ado

rapport aux enfants sans ces beso

et les particularités liées à l’âge, p

et 23,8 % pour ces enfants.

3.2.3 Adoption par une famille a

L’effet de l’âge à l’admission est

moins prononcée que dans les ca

enfants admis entre 11 et 14 ans

du département. Cette probabilit

Contrairement aux adoptions p

conditions d’admission au statu

familles agréées hors du départ

qualifiée. Ceux-ci ont une probab

département par rapport aux enfa

De même, l’effet des difficultés

positif. Cet élément signifie que

plus élevée de 10 % d’être adopt

enfants sans besoin spécifique.

élevé.

3.3 Impact de la durée de pri
judiciaire d’abandon, sur les

Pour des raisons techniques liées

pas pu inclure comme facteur la

Nous devons donc effectuer sur

admis au statut de pupille de l’Ét

Dans un premier temps, l’objecti

l’enfance avant admission au stat

judiciaire d’abandon – sur la prob

sur les différents types d’adoptio

enfants admis au statut de pupi

1 102 observations. La variable e

construite en 4 classes : 2 ans et m

mission au statut de pupille, les effets sur les adop

verses à ceux constatés pour les adoptions par l

’avoir été remis par une personne qualifiée, par

mis suite à une déclaration judiciaire d’abandon d

gréée du département (entre 22,2 % et 57,9 %).

es parents se sont vu retirer l’autorité parentale.

d’être adoptés par une famille agréée du départem

pas connue ou est non établie.

santé ou à une situation de handicap ont un effet

ar les familles d’accueil. Les enfants présentant

optés par une famille agréée du département dim

oins spécifiques. L’effet est moins prononcé pour

puisque la probabilité d’être adopté diminue respe

agréée hors du département

négatif uniquement à partir de 11 ans et son am

as précédents. En comparaison aux enfants adm

s ont 5 % moins de chances d’être adoptés par un

té est de 5,3 % pour les enfants admis entre 15 et

ar les familles d’accueil ou les familles agréées

ut de pupille n’ont pas d’effet significatif sur le

tement, hormis pour les enfants ayant été rem

bilité plus forte de 8,5 % d’être adoptés par une f

ants dont la filiation n’est pas connue.

liées à l’état de santé ou à une situation de ha

e les enfants concernés par ces besoins spécifique

tés par une famille agréée hors du département

Cette probabilité s’accroît de 10,1 % pour les e

ise en charge par l’Aide sociale à l’enfance préala
s différents types d’adoption

s à la nature de l’échantillon, dans le modèle pré

durée de prise en charge dans un service de l’Aid

ce point une analyse spécifique qui porte unique

tat après une déclaration judiciaire d’abandon.

if est d’estimer l’effet de la durée de prise en charg

tut de pupille de l’État – pour les enfants admis su

babilité d’être adopté. Dans un second temps, nou

on (cf. annexes 7.5. et 7.6.). Notre échantillon

ille de l’État suite à une déclaration judiciaire d

explicative de durée de prise en charge par l’Aide

moins (référence), de 3 à 5 ans, de 6 à 9 ans, 10 an

47

ptions par les familles

les familles d’accueil.

un ou deux parents,

diminue la probabilité

Cet effet négatif est

Ces derniers ont une

ment en comparaison

t davantage prononcé

ce type de difficultés

minuer de 69,4 % par

r les enfants en fratrie

ectivement de 26,1 %

mpleur est largement

is avant deux ans, les

ne famille agréée hors

18 ans.

du département, les

es adoptions par des

mis par une personne

famille agréée hors du

andicap est à présent

es ont une probabilité

t en comparaison aux

enfants ayant un âge

able à une déclaration

écédent, nous n’avons

de sociale à l’enfance.

ement sur les mineurs

ge par l’Aide sociale à

uite à une déclaration

us analysons ces effets

ne concerne que les

d’abandon et contient

sociale à l’enfance est

ns et plus.
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Pour les enfants admis au statu

durée de prise en charge par l’Ai

d’adoption à partir d’une durée

9 ans à l’Aide sociale à l’enfance

aux enfants étant restés 2 ans ou

Cette analyse générale doit tou

adoptions par une famille agréée

sociale à l’enfance est comprise e

à une déclaration judiciaire d’ab

agréée du département par rappo

Cet effet négatif augmente de 2

supérieure à 10 ans. Une longue

supérieure à 6 ans, diminue don

pour les mineurs admis au statut

En revanche, concernant les ado

par l’Aide sociale à l’enfance est

qui sont restés plus de 10 ans à

judiciaire d’abandon ont une pro

comparaison aux enfants y étan

l’hypothèse suivante : il est néce

quelques années dans une famill

de prise en charge par les service

d’être adopté par sa famille d’accu

Enfin, concernant les adoptions

que pour les enfants dont la d

supérieure à 10 ans. Ces derniers

département diminuer de 7 %, e

une déclaration judiciaire d’aband

ut de pupille de l’État après une déclaration jud

de sociale à l’enfance a un effet significatif et nég

égale ou supérieure à 6 ans. Ainsi, les enfants é

e ont une probabilité plus faible de 23,7 % d’être

moins à l’Aide sociale à l’enfance.

utefois être nuancée. L’effet est le plus prono

du département, puisque les enfants dont la prise

ntre 6 et 9 ans avant leur admission au statut de p

bandon ont 20,2 % moins de chances d’être ado

ort aux enfants étant restés à l’Aide sociale à l’enf

25,6 % pour les enfants dont la durée de prise en

e durée de prise en charge par un service d’Aid

nc les chances d’être adoptés par une famille agr

de pupille de l’État suite à une déclaration judicia

options par les familles d’accueil, l’effet de la dur

significatif et positif uniquement au-delà de 10 a

l’ASE avant d’être admis au statut de pupille su

obabilité plus forte de 9 % d’être adoptés par leur

t restés 2 ans ou moins en moyenne. Il est alo

essaire que le mineur admis au statut de pupill

e d’accueil pour être adopté par celle-ci. Au-delà

es de l’Aide sociale à l’enfance a donc un effet pos

ueil.

par des familles agréées hors du département, l’

urée de prise en charge par l’Aide sociale à l’

s voient leur probabilité d’être adoptés par une fa

n comparaison aux enfants admis au statut de pu

don qui sont restés 2 ans ou moins à l’Aide sociale

diciaire d’abandon, la

gatif sur la probabilité

étant restés entre 6 et

e adoptés par rapport

oncé dans le cas des

e en charge par l’Aide

pupille de l’État suite

optés par une famille

fance 2 ans ou moins.

n charge est égale ou

de sociale à l’enfance,

réée du département,

aire d’abandon.

ée de prise en charge

ans. Ainsi, les enfants

uite à une déclaration

r famille d’accueil, en

ors possible d’émettre

le de l’État ait passé

à de 10 ans, ce temps

sitif sur la probabilité

’effet n’est significatif

enfance est égale ou

amille agréée hors du

upille de l’État suite à

e à l’enfance.
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Conclusion

Le mode d’admission au statut d

de prise en charge préalable par l

sur la probabilité d’adoption.

Choisissons deux extrêmes à titr

aucun besoin spécifique a une pr

parents. A l’inverse, un enfant ad

prise en charge par les services d

présentant des besoins spécifique

Toutefois, ces facteurs influent

type d’adoption. Par exemple, d

négatif sur la probabilité d’ado

l’admission a même un effet pos

sociale à l’enfance supérieure à di

Lorsque nous analysons la prob

singularité du parcours de l’enfa

parcours singulier.

de pupille de l’État, l’âge, la présence de besoins s

les services de l’Aide sociale à l’enfance ont une i

re d’exemple. Un enfant de moins d’un an né san

obabilité proche de 100 % d’être adopté, s’il n’est

dmis à un âge avancé au statut de pupille de l’É

de l’Aide sociale à l’enfance suite à un retrait de l

es aura une très faible probabilité d’être adopté.

différemment sur le parcours d’adoption si l’on

dans certaines limites, l’âge et la durée préalable

option par une famille d’accueil. Jusqu’à l’âge

sitif ; tout comme la durée de prise en charge par

ix ans !

babilité d’adoption, il est donc nécessaire de pr

fant et du type d’adoption qui s’élaborera au re

49

spécifiques et la durée

influence significative

ns filiation et n’ayant

t pas « repris » par ses

tat, après une longue

l’autorité parentale et

considère au final le

n’ont pas un impact

de 14 ans, l’âge à

r un service de l’Aide

rendre en compte la

egard – et dans – ce
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ENQUE
PUPIL

Observations sur l’activit
d’adoption ou la situation d

………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………
………………………………

Observations sur le question

…………………………………
…………………………………
…………………………………
…………………………………
…………………………………
…………………………………

Observatoire national de l’enfanc

63 bis boulevard Bessières

75 017 Paris

Tél. : 01.58.14.22.50 

Affaire suivie par :

M. Milan MOMIC

Tél. :01.58.14.22.55

Fax : 01.45.41.38.01 

Mail : milan.momic@oned.gouv.

ETE SUR LA SITUATION DES
LLES DE L’ÉTAT EN 2011 

té des conseils de famille, les dema
des pupilles de l’État dans le département

………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………

nnaire :

……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………

ce en danger

.fr

Département

Personne chargée du dossie

Nom :

Tél. :

Mail :

59

andes d’agrément 
:

…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………

………………………
………………………
………………………
………………………
………………………
………………………

er
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I - ACTIVITE DES CON
(Articles R.224-1 à R.224-25 d

1. ORGANISATION A

1.1. Nombre de conseil

1.2. Indiquez le nomb
compris les enfan
leur adoption) :

Conseil de famille

Nombre d'enfants

1.3. Indiquez la catégo
décembre 2011 :

Conseil de famille

Art. 224-3 1°
(conseil général)

Art 224-3 2°
(associations familiales)

Art 224-3 3°
(anciens pupilles)

Art 224-3 4°
(assistants familiaux)

Art 224-3 5°
(personnalités)

NSEILS DE FAMILLE EN 2011
du code de l’action sociale et des familles)

AU 31 DECEMBRE 2011

ls de famille existants au 31 décembre 2011 :

bre d'enfants par conseil de famille au 31 
ts déclarés pupilles à titre provisoire et ceu

n° 1 ou unique n° 2 n° 3 n° 4

orie au titre de laquelle est assurée la présiden

n° 1 ou unique n° 2 n° 3 n° 4

)

: ____

décembre 2011 (y
x placés en vue de

4 n° 5 

nce du conseil au 31

4 n° 5 
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2. FONCTIONNEMEN

2.1. Réunions - Pour ch

Conseil de famille

Nombre de réunions

dont conseil incomplet

N
om

br
e

d’
ab

se
nc

es
de

s
m

em
br

es
pa

r
ca

té
go

ri
e Art. 224-3 1°

Art 224-3 2°

Art 224-3 3°

Art 224-3 4°

Art 224-3 5°

2.2. Avant les réunions
un ou plusieurs me

p

p

2.3. Le conseil de fami
des personnes en a

Précisez le
représentan
etc.) :

…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………

Si des audit

l

l

u

l

l

l

NT DURANT L’ANNEE 2011

haque conseil de famille, indiquez, durant l’a

n° 1 ou unique n° 2 n° 3 n° 4

°

s, y a-t-il eu, durant l’année 2011, consultati
embres du conseil (art. R224-7 alinéa 5 du CA

pour les dossiers pupilles O

pour les candidats proposés à l'adoption O

ille a-t-il entendu, durant l’année 2011, 
application de l’art. R.224-9 du CASF ? O

es personnes, éventuellement, entendues
t ASE, famille d’accueil, établissement, f

………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………

tions ont eu lieu, indiquez qui les a demandée

l'enfant Oui  - N

le tuteur Oui  - N

un membre du conseil Oui  - N

le PCG ou son représentant (ASE) Oui  - N

l'établissement d'accueil Oui  - N

la famille d'accueil Oui  - N

61

année 2011 :

4 n° 5 

ion des dossiers par
ASF) ?

Oui -  Non

Oui -  Non

Oui  -  Non

(pupille, PCG ou 
famille d’adoption,

…………………
…………………
…………………
…………………
…………………
…………………

es ?

Non

Non

Non

Non

Non

Non
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3. CONTENU DES D
confondus)

3.1. Nombre d'enfants
examinée au moin

3.2. Nombre de décisio

dont nombre de dé

3.3. Nombre d’enfants

3.4. Nombre de deman

3.5. Nombre de deman

dont, échec d'un pl

3.6. Nombre de deman

d

d

a

3.7. Nombre de deman
Précisez les

…………………
…………………
…………………
…………………
…………………

3.8. Nombre de pupille
situation a été exam

l

l

3.9. Nombre de certain
été examinée en 20

l
(

l
(

3.10. Nombre d’examen
l’article R.224-24 

DELIBERATIONS EN 2011 (tous con

 dont la situation a été
ns une fois en conseil de famille en 2011 :  ___

ons de placement en vue d'adoption en 2011 :

écisions concernant des enfants à particularité

 pour lesquels un projet d'adoption a été écart

ndes de droit de visite en 2011 :  ____ 

ndes de modification du lieu de placement en 

lacement en vue de l'adoption et retrait de l'en

ndes des parents de restitution de l’enfant en 2

dont, dans le 1er mois :  ____ 

dont, dans le 2ème mois et avant la fin du délai

après le délai légal (art. R224-25) :  ____ 

ndes de restitution refusées en 2011 :  ____ 
s motifs de refus de restitution des enfants :
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………
………………………………………………

es définitivement admis (1° à 6° du L.224-4
minée en 2011 conformément à :

l’article R.224-12, 1er alinéa du CASF :  ____

l’article R.224-12, 2ème alinéa du CASF :  ____

ns enfants déclarés pupilles à titre provisoire
011 conformément à :

l’article R.224-13 du CASF
(L.224-4.3° CASF : enfant remis par un de ses pa

l’article R.224-14 du CASF
(L.224-4.4° CASF : enfant orphelin) :  ____

n spécial de situations de pupilles en 201
du CASF :  ____ 

nseils de famille

__

  ____

é :  ____ 

té en 2011 : ____ 

2011 :  ____

nfant :  ____

2011 :  ____

i légal :  ____ 

…………………
…………………
…………………
…………………
…………………

4 du CASF) dont la

e dont la situation a

arents) :  ____

1 conformément à
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II - DEMANDE D'AGRE

1. STOCK AU 31 DEC

1.1. Nombre d’agréme

2. FLUX DURANT L’A

2.1. Nombre de couple
durant l’année 201

2.2. Nombre de dossier

2.3. Nombre d'agrémen
(hors modification

2.4. Nombre de refus d

2.5. Nombre de retraits
dont suite à une ab

3. RECOURS CONTEN

3.1. Nombre de recour
formés devant le tr

3.2. Nombre de décisio
annulées en 2011 s

III - PRECISIONS SUR CE

1.1. Précisez pour les
2011 :

l
l

l

1.2. Précisez pour les e
2011 :

l
r

l
p

EMENT D’ADOPTION EN 2011

EMBRE 2011

nts en cours de validité au 31 décembre 2011

ANNEE 2011

es ou de personnes seules ayant assisté
11 à une réunion d’information sur l’adoption

 Pas de réunion d’information 

rs de nouvelles demandes déposés durant l’an

nts accordés durant l’année 2011
ns : extensions, changements d’adresse, etc.) :

d'agréments durant l’année 2011 :  ____ 

s d'agrément durant l’année 2011 :  ____ 
bsence de confirmation annuelle des candidat

NTIEUX EN 2011

s contentieux
ribunal administratif en 2011 :  ____ 

ons de refus d’agrément
suite à un recours contentieux :  ____ 

ERTAINES SITUATIONS DE PUPILLES

enfants admis au titre de l'article L. 224-4

le nombre d'enfants dont la mère a demandé, lors
le secret de son identité (art. L. 222-6) :  ____

le nombre d'enfants trouvés :  ____

enfants admis au titre des articles L. 224-4 .2°

le nombre d'enfants nouveau-nés qui ont été
remis en vue d'adoption, avec une filiation établie

le nombre d'enfants qui ont été remis
par leurs parents adoptifs suite à un échec d’adop

63

1 :  ____ 

n : ____ 

:

nnée 2011 : ____ 

  ____

s :  ____

EN 2011

4 .1° du CASF en

 de l’accouchement, 

° ou 3° du CASF en

e :  ____ 

ption :  ____
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Annexe 2

Données statistiques sur les enfants bénéficiant du

statut de Pupille de l’État au 31 décembre 2011
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2-1 : Nombre de pupilles de l’Éta

Départements
Pupil

cours

01-Ain

02-Aisne

03-Allier

04-Alpes-de-Hte-Provence

05-Hautes-Alpes

06-Alpes-Maritimes

07-Ardèche

08-Ardennes

09-Ariège

10-Aube

11-Aude

12-Aveyron

13-Bouches-du-Rhône

14-Calvados

15-Cantal

16-Charente

17-Charente-Maritime

18-Cher

19-Corrèze

2A-Corse-du-Sud

2B-Haute-Corse

21-Côte-d'Or

22-Côtes-d'Armor

23-Creuse

24-Dordogne

25-Doubs

26-Drôme

27-Eure

28-Eure-et-Loir

29-Finistère

30-Gard

31-Haute-Garonne

32-Gers

33-Gironde

34-Hérault

35-Ille-et-Vilaine

36-Indre

37-Indre-et-Loire

38-Isère

39-Jura

40-Landes

41-Loir-et-Cher

42-Loire

43-Haute-Loire

44-Loire-Atlantique

45-Loiret

46-Lot

47-Lot-et-Garonne

48-Lozère

49-Maine-et-Loire

50-Manche

51-Marne

tat par département

lles de l'État au

de l'année 2011

Pupilles de l'État au

31/12/2011

… dont confiés en vue

d'adoption au

31/12/2011

26 18 10

32 24 10

9 4 3

6 4 3

2 0 0

42 26 9

2 2 2

18 12 5

2 2 0

22 18 5

39 30 13

10 7 2

110 74 31

40 29 10

5 3 3

15 12 3

29 22 6

9 7 3

6 3 3

4 4 4

2 0 0

41 19 3

20 16 4

2 0 0

10 9 8

17 7 5

23 8 5

30 24 8

18 12 3

32 19 9

27 15 7

52 32 19

9 7 1

86 58 37

37 35 22

43 29 8

12 8 5

25 18 9

62 45 11

5 4 3

19 11 5

7 5 0

38 30 19

5 4 0

48 31 15

38 33 18

5 3 0

25 20 5

0 0 0

35 24 4

28 20 5

34 20 8

67

Proportion de pupilles de

l'État au 31/12/2011

(taux pour 100 000 mineurs)

12,5

19,0

6,3

12,4

-

12,4

3,0

18,8

6,9

27,1

42,0

13,4

17,4

19,4

11,7

17,6

18,6

11,4

7,0

15,5

-

17,7

12,9

-

12,1

5,9

7,3

16,9

12,0

10,1

9,8

12,3

20,2

19,4

16,4

12,8

18,3

14,5

16,0

7,0

14,4

7,2

18,4

8,4

10,5

22,0

9,7

31,0

-

13,0

19,1

16,3
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68 

2-1 : Nombre de pupilles de l’Éta

1 Données manquantes du fait de l’absence de

Départements
Pupilles d

cours de l'a

52-Haute-Marne

53-Mayenne

54-Meurthe-et-Moselle

55-Meuse

56-Morbihan

57-Moselle

58-Nièvre

59-Nord

60-Oise

61-Orne

62-Pas-de-Calais

63-Puy-de-Dôme

64-Pyrénées-Atlantiques

65-Hautes-Pyrénées

66-Pyrénées-Orientales

67-Bas-Rhin

68-Haut-Rhin

69-Rhône

70-Haute-Saône

71-Saône-et-Loire

72-Sarthe

73-Savoie

74-Haute-Savoie

75-Paris

76-Seine-Maritime

77-Seine-et-Marne

78-Yvelines

79-Deux-Sèvres

80-Somme

81-Tarn

82-Tarn-et-Garonne

83-Var

84-Vaucluse

85-Vendée

86-Vienne

87-Haute-Vienne

88-Vosges

89-Yonne

90-Territoire-de-Belfort

91-Essonne

92-Hauts-de-Seine

93-Seine-Saint-Denis

94-Val-de-Marne

95-Val-d'Oise

France métropolitaine

971-Guadeloupe

972-Martinique

973-Guyane

974-Réunion

976-Mayotte

France entière

tat par département (suite)

e données récentes du recensement.

de l'État au

année 2011

Pupilles de l'État au

31/12/2011

… dont confiés en vue

d'adoption au

31/12/2011

P

(tau

8 3 0

8 4 0

48 30 9

16 7 3

26 14 5

68 41 16

11 5 1

322 230 55

34 27 21

15 13 6

185 155 69

28 17 6

9 4 1

2 2 1

17 13 7

36 24 10

31 22 11

106 81 23

3 2 1

20 12 8

18 10 7

14 9 5

30 18 6

146 98 28

103 75 29

74 44 19

50 27 15

13 9 3

13 7 5

20 15 5

6 5 3

60 36 14

23 19 13

16 10 3

19 17 4

8 4 1

12 4 0

9 7 4

5 2 1

37 24 15

66 46 15

151 109 57

77 44 17

49 30 16

3 275 2 242 909

16 8 7

14 14 9

20 17 1

75 55 23

10 9 4

3 410 2 345 953

Proportion de pupilles de

l'État au 31/12/2011

ux pour 100 000 mineurs)

8,0

5,5

19,6

16,6

9,2

18,9

12,5

36,9

13,7

21,0

44,1

13,9

3,2

4,8

14,5

10,2

13,3

20,6

3,8

10,8

7,9

9,9

10,6

24,4

26,6

13,0

7,7

11,6

5,6

20,0

9,5

18,0

15,9

7,3

19,5

5,8

5,0

9,6

6,3

7,9

12,4

26,5

13,9

9,8

16,4

7,5

14,4

18,3

22,0

DM1

16,4
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Carte 2-1 – Taux de pupilles de l

Source : « Enquête sur la situation d

l’État au 31 décembre 2011

des pupilles de l’État au 31 décembre 2011 », janvier 20

69

013.
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2-2 : Structure par sexe et âge des

Sexe

Âge au

31/12/2011

0 290 286

1 160 131

2 48 31

3 30 19

4 33 41

5 27 27

6 34 27

7 38 18

8 49 23

9 36 43

10 58 37

11 54 38

12 43 43

13 59 52

14 57 61

15 72 64

16 73 85

17 89 69

Ensemble 1 250 1 095

% 53,3 46,7

Garçons Filles

301

160

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

Age révolu le

31/12/2011

GARCON

(1 250)

es pupilles de l’État présents au 31 décembre 2011

576 24,6% Moins d'1 an

291 12,4% Moins de 2 ans

79 3,4% Moins de 3 ans

49 2,1% Moins de 4 ans

74 3,2% Moins de 5 ans

54 2,3% Moins de 6 ans

61 2,6% Moins de 7 ans

56 2,4% Moins de 8 ans

72 3,1% Moins de 9 ans

79 3,4% Moins de 10 ans

95 4,1% Moins de 11 ans

92 3,9% Moins de 12 ans

86 3,7% Moins de 13 ans

111 4,7% Moins de 14 ans

118 5,0% Moins de 15 ans

136 5,8% Moins de 16 ans

158 6,7% Moins de 17 ans

158 6,7% Moins de 18 ans

2 345 100,0%

Âge au 31/12/20Total % par âge

0

31

28

27

34

35

47

33

48

52

39

49

50

72

63

90

94

131

31

19

41

27

27

18

23

43

37

38

43

52

61

64

85

69

NS

Pyramide des âges des pupilles de l'Etat au 31/12/201

1

24,6%

37,0%

40,3%

42,4%

45,6%

47,9%

50,5%

52,9%

55,9%

59,3%

63,4%

67,3%

71,0%

75,7%

80,7%

86,5%

93,3%

100,0%

11 % cumulés par âge

286

FILLES

(1 095)

1
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2-3 : Structure par sexe et âge des

Sexe

Âge lors de

0 543 487

1 17 14

2 46 32

3 39 49

4 62 52

5 62 41

6 61 43

7 70 48

8 55 58

9 57 51

10 66 52

11 37 39

12 54 35

13 39 28

14 19 33

15 10 19

16 12 11

17 1 3

Ensemble 1 250 1 095

% 53,3 46,7

Garçons Filles

5450

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

Age révolu lors de

l'admission
des enf

GARCONS

(1 250)

es enfants lors de l’admission comme pupilles de l

1 030 43,9% Moins d'1 an

31 1,3% Moins de 2 ans

78 3,3% Moins de 3 ans

88 3,8% Moins de 4 ans

114 4,9% Moins de 5 ans

103 4,4% Moins de 6 ans

104 4,4% Moins de 7 ans

118 5,0% Moins de 8 ans

113 4,8% Moins de 9 ans

108 4,6% Moins de 10 ans

118 5,0% Moins de 11 ans

76 3,2% Moins de 12 ans

89 3,8% Moins de 13 ans

67 2,9% Moins de 14 ans

52 2,2% Moins de 15 ans

29 1,2% Moins de 16 ans

23 1,0% Moins de 17 ans

4 0,2% Moins de 18 ans

2 345 100,0%

Total
% par âge lors

de l'admission

Âge lors d

l'admission

24

46

37

56

66

70

70

65

57

53

33

48

35

22

11

15

14

32

49

52

41

43

48

58

51

52

39

35

28

33

19

11

2

Pyramide des âges lors de leur admission,

fants bénéficiant du statut de pupille de l'État au 31/12/2011

71

l’État

43,9%

45,2%

48,6%

52,3%

57,2%

61,6%

66,0%

71,0%

75,9%

s 80,5%

s 85,5%

s 88,7%

s 92,5%

s 95,4%

s 97,6%

s 98,8%

s 99,8%

s 100,0%

% cumulés par âge lors

de l'admission

de

n

487

FILLES

(1 095)
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2-4 : Durée de prise en charge pa

Sexe

Durée de prise en

charge à l'ASE avant

admission

Admission directe 554 5

0 an 113

1 an 48

2 ans 75

3 ans 68

4 ans 77

5 ans 59

6 ans 59

7 ans 50

8 ans 38

9 ans 35

10 ans 21

11 ans 21

12 ans 12

13 ans 9

14 ans 4

15 ans 6

16 ans 1

17 ans 0

Ensemble 1 250 1 0

% par sexe 53,3 4

Note : La date d'admission correspond à la date d

5° et 6° de l'article L.224-4).

Garçons F

0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400
Effectifs cumulés

Durée de prise en ch

ar l’Aide sociale à l’enfance avant admission comm

500 1054 44,9% Admission di

78 191 8,1% Moins d'1 an

40 88 3,8% Moins de 2 a

60 135 5,8% Moins de 3 a

69 137 5,8% Moins de 4 a

70 147 6,3% Moins de 5 a

47 106 4,5% Moins de 6 a

48 107 4,6% Moins de 7 a

37 87 3,7% Moins de 8 a

33 71 3,0% Moins de 9 a

28 63 2,7% Moins de 10

28 49 2,1% Moins de 11

22 43 1,8% Moins de 12

13 25 1,1% Moins de 13

5 14 0,6% Moins de 14

10 14 0,6% Moins de 15

3 9 0,4% Moins de 16

2 3 0,1% Moins de 17

2 2 0,1% Moins de 18

095 2 345 100,0%

6,7

du procès verbal établi lors de l'admission (cas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article L.224

Filles Total

% par durée de

présence à

l'ASE
Durée de pri

l'ASE avan

Durée de prise en charge à l'ASE avant l'admission

harge à l'ASE avant leur admisssion des enfants bénéficiant du st

l'État au 31/12/2011

Garçons

Filles

me pupilles de l’État

irecte 44,9%

n 53,1%

ans 56,8%

ans 62,6%

ans 68,4%

ans 74,7%

ans 79,2%

ans 83,8%

ans 87,5%

ans 90,5%

ans 93,2%

ans 95,3%

ans 97,1%

ans 98,2%

ans 98,8%

ans 99,4%

ans 99,8%

ans 99,9%

ans 100,0%

-4) ou à la date de jugement (cas

ise en charge à

nt admission

% cumulés par

durée de prise

en charge à

l'ASE

tatut de pupille de
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2-5 : Conditions d’admission des

Conditions d'admission

Départements

01-Ain 6

02-Aisne 9

03-Allier 3

04-Alpes-de-Hte-Provence 3

05-Hautes-Alpes 0

06-Alpes-Maritimes 6

07-Ardèche 2

08-Ardennes 6

09-Ariège 0

10-Aube 6

11-Aude 9

12-Aveyron 2

13-Bouches-du-Rhône 33

14-Calvados 7

15-Cantal 0

16-Charente 2

17-Charente-Maritime 7

18-Cher 5

19-Corrèze 2

2A-Corse-du-Sud 4

2B-Haute-Corse 0

21-Côte-d'Or 3

22-Côtes-d'Armor 4

23-Creuse 0

24-Dordogne 5

25-Doubs 5

26-Drôme 5

27-Eure 5

28-Eure-et-Loir 3

29-Finistère 11

30-Gard 6

31-Haute-Garonne 20

32-Gers 0

33-Gironde 32

34-Hérault 25

35-Ille-et-Vilaine 11

36-Indre 4

37-Indre-et-Loire 8

38-Isère 16

39-Jura 2

40-Landes 7

41-Loir-et-Cher 1

42-Loire 18

43-Haute-Loire 3

44-Loire-Atlantique 14

45-Loiret 18

46-Lot 0

47-Lot-et-Garonne 5

48-Lozère 0

49-Maine-et-Loire 4

50-Manche 4

51-Marne 12

Absence de

filiation

(224-4 1°)

s pupilles de l’État au 31/12/2011 - Situation par

1 3 4

2 4 3

0 0 1

0 0 0

0 0 0

10 3 1

0 0 0

0 3 0

1 0 1

0 1 0

2 0 7

2 0 0

0 4 3

0 1 2

3 0 0

2 2 0

2 1 2

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 2 4

1 0 8

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

1 0 3

0 0 2

1 1 0

2 1 0

3 1 0

0 0 1

6 0 2

2 1 0

3 1 2

1 0 0

3 3 0

0 2 5

0 0 0

0 1 2

1 0 1

0 0 0

1 0 0

3 4 0

2 0 0

2 0 0

5 2 3

0 0 0

3 1 0

2 0 1

2 0 0

Retrait

l'auto

pare

(224-

Remis par

personnes

qualifiées

(224-4 2°)

Remis par un

parent

(224-4 3°)

Orphelins

(224-4 4°)

73

r département

0 4 18

1 5 24

0 0 4

0 1 4

0 0 0

0 6 26

0 0 2

1 2 12

0 0 2

0 11 18

2 10 30

0 3 7

2 32 74

3 16 29

0 0 3

5 1 12

4 6 22

2 0 7

0 1 3

0 0 4

0 0 0

8 2 19

0 3 16

0 0 0

1 3 9

0 2 7

3 0 8

8 7 24

1 6 12

0 6 19

0 6 15

1 7 32

5 1 7

6 12 58

0 7 35

1 11 29

1 2 8

1 3 18

2 20 45

0 2 4

1 0 11

0 2 5

0 12 30

0 0 4

0 10 31

6 7 33

0 1 3

5 0 20

0 0 0

11 5 24

12 1 20

4 2 20

total de

orité

ntale

-4 5°)

Déclaration

judiciaire

d'abandon

(224-4 6°)

Total
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2-5 : Conditions d’admission des

Conditions d'admission

Départements

52-Haute-Marne 0

53-Mayenne 2

54-Meurthe-et-Moselle 12

55-Meuse 2

56-Morbihan 7

57-Moselle 19

58-Nièvre 2

59-Nord 42

60-Oise 22

61-Orne 6

62-Pas-de-Calais 35

63-Puy-de-Dôme 6

64-Pyrénées-Atlantiques 3

65-Hautes-Pyrénées 1

66-Pyrénées-Orientales 5

67-Bas-Rhin 15

68-Haut-Rhin 13

69-Rhône 33

70-Haute-Saône 2

71-Saône-et-Loire 8

72-Sarthe 8

73-Savoie 5

74-Haute-Savoie 10

75-Paris 30

76-Seine-Maritime 22

77-Seine-et-Marne 17

78-Yvelines 15

79-Deux-Sèvres 1

80-Somme 7

81-Tarn 6

82-Tarn-et-Garonne 5

83-Var 16

84-Vaucluse 17

85-Vendée 1

86-Vienne 3

87-Haute-Vienne 4

88-Vosges 0

89-Yonne 5

90-Territoire-de-Belfort 0

91-Essonne 19

92-Hauts-de-Seine 8

93-Seine-Saint-Denis 47

94-Val-de-Marne 14

95-Val-d'Oise 12

France métropolitaine 870

971-Guadeloupe 7

972-Martinique 10

973-Guyane 0

974-Réunion 20

976-Mayotte 1

France entière 908

Absence de

filiation

(224-4 1°)

s pupilles de l’État au 31/12/2011 - Situation par

0 0 0

0 0 0

2 1 7

0 0 2

2 0 2

2 1 1

0 0 0

29 9 47

0 2 0

1 0 3

5 14 2
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2-6 : Conditions d’admission de

Conditions d'admission

Années de naissance

1994 9

1995 7

1996 9

1997 9
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2-7 : Conditions d’admission d

l’admission

Conditions d'admission
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2-8 : Conditions d’admission de

en charge à l’ASE avant l’admissi

Conditions d'admission

Durée de présence à l'ASE avant 

admission

Admission directe 88

Moins d'1 an 2

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans
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8 ans
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10 ans
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Total 90
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2-9 : Modalités d’accueil des pup
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2-9 : Modalités d’accueil des pup
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2-10 : Modalités d’accueil des pu
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2-10 bis : Modalités d’accueil des
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2-11 : Modalités d’accueil des pu
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2-15 : Motifs d’absence de proj

31/12/2011 - Situation par année
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2-16 : Motifs d’absence de proj

31/12/2011 - Situation par âge lo
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2-17 : Motifs d’absence de proj

31/12/2011 - Situation par durée
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2-18 : Motifs d’absence de proj

31/12/2011 - Situation par cond
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2-19 : Besoins spécifiques des p

département

Besoins spécifiques liés à

Départements

01-Ain 2

02-Aisne 5

03-Allier 1

04-Alpes-de-Hte- 1

05-Hautes-Alpes 0

06-Alpes-Maritimes 6

07-Ardèche 0

08-Ardennes 2

09-Ariège 2

10-Aube 2

11-Aude 2

12-Aveyron 2

13-Bouches-du-Rhône 12

14-Calvados 5

15-Cantal 1

16-Charente 5

17-Charente-Maritime 3

18-Cher 2

19-Corrèze 0

2A-Corse-du-Sud 0

2B-Haute-Corse 0

21-Côte-d'Or 1

22-Côtes-d'Armor 1

23-Creuse 0

24-Dordogne 2

25-Doubs 0

26-Drôme 0

27-Eure 2

28-Eure-et-Loir 2

29-Finistère 2

30-Gard 1

31-Haute-Garonne 6

32-Gers 0

33-Gironde 11

34-Hérault 6

35-Ille-et-Vilaine 6

36-Indre 0

37-Indre-et-Loire 3

38-Isère 4

39-Jura 1

40-Landes 0

41-Loir-et-Cher 0

42-Loire 4

43-Haute-Loire 1

44-Loire-Atlantique 4

45-Loiret 3

46-Lot 0

47-Lot-et-Garonne 3

48-Lozère 0

49-Maine-et-Loire 1

50-Manche 5

51-Marne 2

l'état de s

ou de

handic

pupilles de l’État au 31/12/2011 (confiés ou n

2 3 0 13

5 1 7 11

1 0 0 3

1 0 0 3

0 0 0 0

6 1 2 17

0 0 2 0

2 1 0 9

2 0 0 0

2 4 2 10

2 9 1 18

2 1 0 4

2 21 7 34

5 7 2 15

1 0 0 2

5 2 2 3

3 2 0 17

2 0 0 5

0 1 0 2

0 0 0 4

0 0 0 0

1 2 3 13

1 1 2 12

0 0 0 0

2 0 0 7

0 0 0 7

0 0 3 5

2 2 2 18

2 2 0 8

2 2 0 15

1 7 0 7

6 2 1 23

0 1 5 1

1 14 4 29

6 3 0 26

6 8 0 15

0 1 0 7

3 2 0 13

4 10 9 22

1 1 0 2

0 0 0 11

0 1 0 4

4 3 0 23

1 0 0 3

4 1 0 26

3 4 7 19

0 0 0 3

3 0 3 14

0 0 0 0

1 4 8 11

5 5 0 10

2 0 5 13

santé

e

cap

l'âge être en fratrie
Aucun besoin

spécifique

93

non) - Situation par

18 28%

24 54%

4 25%

4 25%

0 -

26 35%

2 100%

12 25%

2 100%

18 44%

30 40%

7 43%

74 54%

29 48%

3 33%

12 75%

22 23%

7 29%

3 33%

4 0%

0 -

19 32%

16 25%

0 -

9 22%

7 0%

8 38%

24 25%

12 33%

19 21%

15 53%

32 28%

7 86%

58 50%

35 26%

29 48%

8 13%

18 28%

45 51%

4 50%

11 0%

5 20%

30 23%

4 25%

31 16%

33 42%

3 0%

20 30%

0 -

24 54%

20 50%

20 35%

Total

Proportion

d'enfants ayant des

besoins spécifiques
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2-19 : Besoins spécifiques des p

département (suite)

Besoins spécifiques liés à

Départements

52-Haute-Marne 0

53-Mayenne 0

54-Meurthe-et-Moselle 3

55-Meuse 0

56-Morbihan 7

57-Moselle 8

58-Nièvre 0

59-Nord 22

60-Oise 2

61-Orne 2

62-Pas-de-Calais 16

63-Puy-de-Dôme 5

64-Pyrénées-Atlantiques 1

65-Hautes-Pyrénées 0

66-Pyrénées-Orientales 2

67-Bas-Rhin 8

68-Haut-Rhin 5

69-Rhône 21

70-Haute-Saône 1

71-Saône-et-Loire 1

72-Sarthe 3

73-Savoie 1

74-Haute-Savoie 4

75-Paris 25

76-Seine-Maritime 7

77-Seine-et-Marne 8

78-Yvelines 2

79-Deux-Sèvres 2

80-Somme 1

81-Tarn 0

82-Tarn-et-Garonne 0

83-Var 7

84-Vaucluse 1

85-Vendée 0

86-Vienne 0

87-Haute-Vienne 1

88-Vosges 0

89-Yonne 0

90-Territoire-de-Belfort 0

91-Essonne 7

92-Hauts-de-Seine 8

93-Seine-Saint-Denis 4

94-Val-de-Marne 5

95-Val-d'Oise 6

France métropolitaine 320

971-Guadeloupe 2

972-Martinique 1

973-Guyane 3

974-Réunion 13

976-Mayotte 0

France entière 339

14%

l'état de s

ou de

handic

pupilles de l’État au 31/12/2011 (confiés ou n

0 3 0 0

0 0 0 4

3 7 2 18

0 4 0 3

7 1 0 6

8 1 0 32

0 3 0 2

2 42 40 126

2 2 0 23

2 4 0 7

6 31 35 73

5 0 4 8

1 0 0 3

0 0 0 2

2 1 0 10

8 2 0 14

5 2 1 14

1 16 10 34

1 0 0 1

1 2 0 9

3 1 0 6

1 0 2 6

4 2 3 9

5 21 6 46

7 16 9 43

8 9 3 24

2 6 2 17

2 4 0 3

1 0 0 6

0 2 0 13

0 0 0 5

7 1 7 21

1 1 0 17

0 0 6 4

0 6 4 7

1 0 0 3

0 0 2 2

0 1 4 2

0 2 0 0

7 0 0 17

8 14 9 15

4 7 11 87

5 13 8 18

6 2 2 20

0 358 247 1 317

2 0 0 6

1 0 0 13

3 7 6 1

3 4 3 35

0 0 0 9

9 369 256 1 381

% 16% 11% 59%

santé

e

cap

l'âge être en fratrie
Aucun besoin

spécifique

non) - Situation par

3 100%

4 0%

30 40%

7 57%

14 57%

41 22%

5 60%

230 45%

27 15%

13 46%

155 53%

17 53%

4 25%

2 0%

13 23%

24 42%

22 36%

81 58%

2 50%

12 25%

10 40%

9 33%

18 50%

98 53%

75 43%

44 45%

27 37%

9 67%

7 14%

15 13%

5 0%

36 42%

19 11%

10 60%

17 59%

4 25%

4 50%

7 71%

2 100%

24 29%

46 67%

109 20%

44 59%

30 33%

2 242 41%

8 25%

14 7%

17 94%

55 36%

9 0%

2 345 41%

100%

Total

Proportion

d'enfants ayant des

besoins spécifiques
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2-20 : Particularités des pupilles

naissance

Besoins spécifiques liés à

Année de naissance

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Total

Âge moyen au 31/12/2011

Pourcentages

Besoins spécifiques liés à

Année de naissance

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Total

l'état d

de h

Note : Les totaux sont différents de ceux des

enfant non confié en vue d'adoption, il y avai

particularités renseignées comme 1er motif

handicap ni l'âge ni la fratrie.

l'état d

de h

s de l’État au 31/12/2011 (confiés ou non) - Sit

36 48 40 34

22 55 38 43

32 35 26 43

29 29 24 36

16 42 15 38

14 20 16 36

22 22 19 29

14 22 13 46

10 20 11 38

12 15 12 33

4 16 11 25

10 13 7 31

8 13 8 25

12 12 5 45

13 2 6 28

9 2 1 67

35 2 0 254

41 1 4 530

339 369 256 1 381

9,5 12,7 12,7 4,7

10,6 13,0 15,6 2,5

6,5 14,9 14,8 3,1

9,4 9,5 10,2 3,1

8,6 7,9 9,4 2,6

4,7 11,4 5,9 2,8

4,1 5,4 6,3 2,6

6,5 6,0 7,4 2,1

4,1 6,0 5,1 3,3

2,9 5,4 4,3 2,8

3,5 4,1 4,7 2,4

1,2 4,3 4,3 1,8

2,9 3,5 2,7 2,2

2,4 3,5 3,1 1,8

3,5 3,3 2,0 3,3

3,8 0,5 2,3 2,0

2,7 0,5 0,4 4,9

10,3 0,5 0,0 18,4

12,1 0,3 1,6 38,4

100 100 100 100

de santé ou

handicap
l'âge être en fratrie

Aucun besoin

spécifique

s tableaux où paraît l'ensemble des motifs d'absence de projet d'adoption c

it la possibilité de remplir deux motifs. Les données ci-dessus regroupent

et les particularités notées en 2nd motif lorsque le 1er motif n'est ni l'état

de santé ou

handicap
l'âge être en fratrie

Aucun besoin

spécifique

95

ituation par année de

158

158

136

118

111

86

92

95

79

72

56

61

54

74

49

79

291

576

2 345

7,7

6,7

6,7

5,8

5,0

4,7

3,7

3,9

4,1

3,4

3,1

2,4

2,6

2,3

3,2

2,1

3,4

12,4

24,6

100

Total

car, pour chaque

à la fois les

t de santé ou de

Total
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2-21 : Besoins spécifiques des pu

lors de l’admission

Besoins spécifiques liés à

Âge lors de l'admission

0 an

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

6 ans

7 ans

8 ans

9 ans

10 ans

11 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

17 ans

Total

Âge moyen lors de l'admission

Pourcentages

Besoins spécifiques liés à

Âge lors de l'admission

0 an

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

6 ans

7 ans

8 ans

9 ans

10 ans

11 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

17 ans

Total

l'ét

d

Note : Les totaux sont différents de ceux des

non confié en vue d'adoption, il y avait la pos

renseignées comme 1er motif et les particul

fratrie.

l'ét

d

upilles de l’État au 31/12/2011 (confiés ou non) -

170 8 6 846

11 0 4 16

17 7 9 45

19 15 12 42

15 17 21 61

17 22 20 44

11 21 29 43

12 31 30 45

14 24 26 49

10 31 24 43

11 39 26 42

10 29 7 30

11 37 16 25

5 28 11 23

3 25 10 14

1 19 3 6

2 13 2 6

0 3 0 1

339 369 256 1 381

3,6 9,9 8,1 3,0

50,1 2,2 2,3 61,3

3,2 0,0 1,6 1,2

5,0 1,9 3,5 3,3

5,6 4,1 4,7 3,0

4,4 4,6 8,2 4,4

5,0 6,0 7,8 3,2

3,2 5,7 11,3 3,1

3,5 8,4 11,7 3,3

4,1 6,5 10,2 3,5

2,9 8,4 9,4 3,1

3,2 10,6 10,2 3,0

2,9 7,9 2,7 2,2

3,2 10,0 6,3 1,8

1,5 7,6 4,3 1,7

0,9 6,8 3,9 1,0

0,3 5,1 1,2 0,4

0,6 3,5 0,8 0,4

0,0 0,8 0,0 0,1

100 100 100 100

tat de santé ou

de handicap
l'âge être en fratrie

Aucun beso

spécifique

s tableaux où paraît l'ensemble des motifs d'absence de projet d'adoption c

ssibilité de remplir deux motifs. Les données ci-dessus regroupent à la foi

arités notées en 2nd motif lorsque le 1er motif n'est ni l'état de santé ou d

tat de santé ou

de handicap
l'âge être en fratrie

Aucun beso

spécifique

Situation par âge

1 030

31

78

88

114

103

104

118

113

108

118

76

89

67

52

29

23

4

2 345

4,7

43,9

1,3

3,3

3,8

4,9

4,4

4,4

5,0

4,8

4,6

5,0

3,2

3,8

2,9

2,2

1,2

1,0

0,2

100

Total
in

e

car, pour chaque enfant

s les particularités

de handicap ni l'âge ni la

Total
in

e
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2-22 : Besoins spécifiques des pu

de prise en charge à l’ASE avant

Besoins spécifiques liés à

Durée de prise en charge à l'ASE

avant admission

Admission directe

Moins d'1 an

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

6 ans

7 ans

8 ans

9 ans

10 ans

11 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

17 ans

Total

Durée moyenne de prise en charge à

l'ASE avant admission

Pourcentages

Besoins spécifiques liés à

Durée de prise en charge à l'ASE

avant admission

Admission directe

Moins d'1 an

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

6 ans

7 ans

8 ans

9 ans

10 ans

11 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

17 ans

Total

l'é

Note : Les totaux sont différents de ceux des

non confié en vue d'adoption, il y avait la poss

renseignées comme 1er motif et les particula

fratrie.

l'é

upilles de l’État au 31/12/2011 (confiés ou non) -

t l’admission

166 28 14 84

34 40 28 8

12 18 23 3

25 25 25 6

15 30 27 6

22 24 39 62

16 27 26 3

14 25 24 4

12 33 11 3

4 23 12 32

7 24 6 2

6 21 6 1

1 18 8 1

4 12 2

1 6 0

0 7 3

0 5 2 2

0 1 0 2

0 2 0

339 369 256 1 38

2,2 5,9 4,6 1,9

49,0 7,6 5,5 61,

10,0 10,8 10,9 6,

3,5 4,9 9,0 2,

7,4 6,8 9,8 4,

4,4 8,1 10,5 4,

6,5 6,5 15,2 4,

4,7 7,3 10,2 2,

4,1 6,8 9,4 3,2

3,5 8,9 4,3 2,2

1,2 6,2 4,7 2,

2,1 6,5 2,3 1,

1,8 5,7 2,3 1,2

0,3 4,9 3,1 1,2

1,2 3,3 0,8 0,

0,3 1,6 0,0 0,

0,0 1,9 1,2 0,

0,0 1,4 0,8 0,

0,0 0,3 0,0 0,

0,0 0,5 0,0 0,

100 100 100 10

état de santé ou

de handicap
l'âge être en fratrie

Aucun b

spécif

tableaux où paraît l'ensemble des motifs d'absence de projet d'adoptio

sibilité de remplir deux motifs. Les données ci-dessus regroupent à la f

arités notées en 2nd motif lorsque le 1er motif n'est ni l'état de santé ou

état de santé ou

de handicap
l'âge être en fratrie

Aucun b

spécif

97

Situation par durée

6 1 054

9 191

5 88

0 135

5 137

2 147

7 106

4 107

1 87

2 71

6 63

6 49

6 43

7 25

7 14

4 14

2 9

2 3

0 2

1 2 345

9 2,9

3 44,9

4 8,1

5 3,8

3 5,8

7 5,8

5 6,3

7 4,5

2 4,6

2 3,7

3 3,0

9 2,7

2 2,1

2 1,8

5 1,1

5 0,6

3 0,6

1 0,4

1 0,1

0 0,1

0 100

Total
besoin 

fique

n car, pour chaque enfant

fois les particularités

u de handicap ni l'âge ni la 

Total
besoin 

fique
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2-23 : Besoins spécifiques des p

condition d’admission

Besoins spécifiques liés à

Conditions d'admission

Absence de filiation (224-4 1°)

Remis par personnes qualifiées

(224-4 2°)

Remis par un parent (224-4 3°)

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total autorité parentale

(224-4 5°)

Déclaration judiciaire d'abandon

(224-4 6°)

Total

Pourcentages

Besoins spécifiques liés à

Conditions d'admission

Absence de filiation (224-4 1°)

Remis par personnes qualifiées

(224-4 2°)

Remis par un parent (224-4 3°)

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total autorité parentale

(224-4 5°)

Déclaration judiciaire d'abandon

(224-4 6°)

Total

l'

Note : Les totaux sont différents de ceux

enfant non confié en vue d'adoption, il y

particularités renseignées comme 1er mo

handicap ni l'âge ni la fratrie.

l'

pupilles de l’État au 31/12/2011 (confiés ou n

115 4 7

67 30 7

21 20 9

21 86 44

22 35 99

93 194 90

339 369 256

12,7 0,4 0,8

33,5 15,0 3,5

19,8 18,9 8,5

9,6 39,3 20,1

10,7 17,0 48,1

13,2 27,5 12,7

14,5 15,7 10,9

état de santé ou

de handicap
l'âge être en fratrie

A

x des tableaux où paraît l'ensemble des motifs d'absence de proj

avait la possibilité de remplir deux motifs. Les données ci-dess

otif et les particularités notées en 2nd motif lorsque le 1er mot

état de santé ou

de handicap
l'âge être en fratrie

A

non) - Situation par

782 908

96 200

56 106

68 219

50 206

329 706

1 381 2 345

86,1 100

48,0 100

52,8 100

31,1 100

24,3 100

46,6 100

58,9 100

Total
Aucun besoin

spécifique

jet d'adoption car, pour chaque

sus regroupent à la fois les

tif n'est ni l'état de santé ou de

Total
Aucun besoin

spécifique
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Besoins spécifiques liés à

Modalités d'accueil

Enfants confiés en vue

d'adoption
Famille d'accueil

Famille agréée du dpt

Famille agréée hors dpt

Famille naturelle

Enfants non confiés en vue

d'adoption
Famille d'accueil

Etablissement

Famille et établissement

Famille naturelle ou parrainage

Logement autonome

Total

Pourcentages

Besoins spécifiques liés à

Modalités d'accueil

Enfants confiés en vue

d'adoption
Famille d'accueil

Famille agréée du dpt

Famille agréée hors dpt

Famille naturelle

Enfants non confiés en vue

d'adoption
Famille d'accueil

Etablissement

Famille et établissement

Famille naturelle ou parrainage

Logement autonome

Total

Note : Les totaux sont différents de ceu

chaque enfant non confié en vue d'adop

les particularités renseignées comme 1

de handicap ni l'âge ni la fratrie.

2-24 : Besoins spécifiques des p

modalités d’accueil

58 107 24

4 55 8

29 35 10

25 17 6

0 0 0

281 262 232

147 184 185

76 60 31

57 16 13

1 1 2

0 1 1

339 369 256

17 29 9

1 15 3

9 9 4

7 5 2

0 0 0

83 71 91

43 50 72

22 16 12

17 4 5

0 0 1

0 0 0

100 100 100

l'état de santé

ou de handicap
l'âge être en fratrie

Aucu

spé

ux des tableaux où paraît l'ensemble des motifs d'absence de pro

ption, il y avait la possibilité de remplir deux motifs. Les donnée

er motif et les particularités notées en 2nd motif lorsque le 1er

l'état de santé

ou de handicap
l'âge être en fratrie

Aucu

spé

pupilles de l’État au 31/12/2011 (confiés ou n

99

764 953

48 115

700 774

15 63

1 1

617 1 392

437 953

144 311

27 113

8 12

1 3

1 381 2 345

55 41

3 5

51 33

1 3

0 0

45 59

32 41

10 13

2 5

1 1

0 0

100 100

Total
un besoin

écifique

ojet d'adoption car, pour

es ci-dessus regroupent à la fois

motif n'est ni l'état de santé ou

Total
un besoin

écifique

non) - Situation par
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Annexe 3

Données statistiques sur les mouvements des pupilles

de l’État en 2011 :

admissions, sorties et placements en vue d’adoption
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3-1 : Nombre de pupilles de l’Éta

Départements
N

01-Ain

02-Aisne

03-Allier

04-Alpes-de-Hte-Provence

05-Hautes-Alpes

06-Alpes-Maritimes

07-Ardèche

08-Ardennes

09-Ariège

10-Aube

11-Aude

12-Aveyron

13-Bouches-du-Rhône

14-Calvados

15-Cantal

16-Charente

17-Charente-Maritime

18-Cher

19-Corrèze

2A-Corse-du-Sud

2B-Haute-Corse

21-Côte-d'Or

22-Côtes-d'Armor

23-Creuse

24-Dordogne

25-Doubs

26-Drôme

27-Eure

28-Eure-et-Loir

29-Finistère

30-Gard

31-Haute-Garonne

32-Gers

33-Gironde

34-Hérault

35-Ille-et-Vilaine

36-Indre

37-Indre-et-Loire

38-Isère

39-Jura

40-Landes

41-Loir-et-Cher

42-Loire

43-Haute-Loire

44-Loire-Atlantique

45-Loiret

46-Lot

47-Lot-et-Garonne

48-Lozère

49-Maine-et-Loire

50-Manche

51-Marne

52-Haute-Marne

tat admis et sortis en 2011 par département

ombre de pupilles

admis en 2011

Nombre de pupilles

sortis en 2011

Nombre de n

vivantes en 20

5 8 7 265

14 8 6 939

2 5 3 196

5 2 1 578

0 2 1 399

13 16 11 999

2 0 3 360

8 6 3 137

0 0 1 404

6 4 3 635

11 9 3 789

4 3 2 683

40 36 25 890

8 11 8 041

3 2 1 237

4 3 3 459

4 7 6 065

4 2 3 159

3 3 2 196

1 0 1 422

0 2 1 662

8 22 5 906

6 4 6 221

0 2 967

3 1 3 645

8 10 6 826

7 15 5 978

6 6 7 738

6 6 5 540

9 13 9 615

10 12 8 467

22 20 16 031

3 2 1 587

18 28 17 098

12 2 13 000

14 14 13 033

4 4 2 137

11 7 6 696

23 17 15 739

2 1 2 758

3 8 3 853

1 2 3 667

12 8 9 357

2 1 2 300

18 17 16 747

12 5 8 686

1 2 1 423

9 5 3 397

0 0 695

9 11 10 320

4 8 5 193

16 14 7 070

1 5 1 916

103

naissances

011 (Insee)

Proportion d'admissions

pour 100 000 naissances

5 69

9 202

6 63

8 317

9 0

9 108

0 60

7 255

4 0

5 165

9 290

3 149

0 154

1 99

7 243

9 116

5 66

9 127

6 137

2 70

2 0

6 135

1 96

7 0

5 82

6 117

8 117

8 78

0 108

5 94

7 118

1 137

7 189

8 105

0 92

3 107

7 187

6 164

9 146

8 73

3 78

7 27

7 128

0 87

7 107

6 138

3 70

7 265

5 0

0 87

3 77

0 226

6 52
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3-1 : Nombre de pupilles de l’Éta

DND : données non disponibles

Départements
Nom

adm

53-Mayenne

54-Meurthe-et-Moselle

55-Meuse

56-Morbihan

57-Moselle

58-Nièvre

59-Nord

60-Oise

61-Orne

62-Pas-de-Calais

63-Puy-de-Dôme

64-Pyrénées-Atlantiques

65-Hautes-Pyrénées

66-Pyrénées-Orientales

67-Bas-Rhin

68-Haut-Rhin

69-Rhône

70-Haute-Saône

71-Saône-et-Loire

72-Sarthe

73-Savoie

74-Haute-Savoie

75-Paris

76-Seine-Maritime

77-Seine-et-Marne

78-Yvelines

79-Deux-Sèvres

80-Somme

81-Tarn

82-Tarn-et-Garonne

83-Var

84-Vaucluse

85-Vendée

86-Vienne

87-Haute-Vienne

88-Vosges

89-Yonne

90-Territoire-de-Belfort

91-Essonne

92-Hauts-de-Seine

93-Seine-Saint-Denis

94-Val-de-Marne

95-Val-d'Oise

France métropolitaine

971-Guadeloupe

972-Martinique

973-Guyane

974-Réunion

976-Mayotte

France entière

tat admis et sortis en 2011 par département (suite)

mbre de pupilles

mis en 2011

Nombre de pupilles

sortis en 2011

Nombre de naissance

vivantes en 2011 (Inse

2 4 3 733

20 18 8 499

5 9 2 119

5 12 7 895

18 27 11 474

2 6 1 999

68 92 36 678

8 7 11 032

8 2 3 105

43 30 19 720

8 11 6 828

4 5 6 459

1 0 2 110

9 4 4 843

11 12 13 030

14 9 8 927

37 25 25 921

1 1 2 643

9 8 5 811

7 8 6 810

4 5 4 917

9 12 9 476

34 48 30 094

32 28 16 146

15 30 19 824

16 23 19 886

4 4 4 006

6 6 6 989

5 5 4 006

4 1 2 978

14 24 11 146

15 4 7 008

5 6 7 442

7 2 4 885

5 4 3 907

1 8 3 883

4 2 3 699

2 3 1 794

14 13 18 493

22 20 24 944

39 42 28 362

14 33 20 991

19 19 19 551

967 1 033 791 184

2 8 5 384

6 0 4 475

8 3 6 259

22 20 14 124

2 1 DND

1 007 1 065 821 426

e)

es

ee)

Proportion d'admissions

pour 100 000 naissances

54

235

236

63

157

100

185

73

258

218

117

62

47

186

84

157

143

38

155

103

81

95

113

198

76

80

100

86

125

134

126

214

67

143

128

26

108

111

76

88

138

67

97

122

37

134

128

156

-

122
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3-1 bis : Nombre de pupilles de l

Départements
Nombre de p

admis en 2

01-Ain 5

02-Aisne 14

03-Allier 2

04-Alpes-de-Hte-Provence 5

05-Hautes-Alpes 0

06-Alpes-Maritimes 13

07-Ardèche 2

08-Ardennes 8

09-Ariège 0

10-Aube 6

11-Aude 11

12-Aveyron 4

13-Bouches-du-Rhône 40

14-Calvados 8

15-Cantal 3

16-Charente 4

17-Charente-Maritime 4

18-Cher 4

19-Corrèze 3

2A-Corse-du-Sud 1

2B-Haute-Corse 0

21-Côte-d'Or 8

22-Côtes-d'Armor 6

23-Creuse 0

24-Dordogne 3

25-Doubs 8

26-Drôme 7

27-Eure 6

28-Eure-et-Loir 6

29-Finistère 9

30-Gard 10

31-Haute-Garonne 22

32-Gers 3

33-Gironde 18

34-Hérault 12

35-Ille-et-Vilaine 14

36-Indre 4

37-Indre-et-Loire 11

38-Isère 23

39-Jura 2

40-Landes 3

41-Loir-et-Cher 1

42-Loire 12

43-Haute-Loire 2

44-Loire-Atlantique 18

45-Loiret 12

46-Lot 1

47-Lot-et-Garonne 9

48-Lozère 0

49-Maine-et-Loire 9

50-Manche 4

51-Marne 16

52-Haute-Marne 1

l’État admis et nés en 2011 par département

pupilles

2011

Dont nés et admis en

2011

Part des pupilles nés

en 2011 parmi

l'ensemble des admis

Nombre

vivant

(

3 60% 7

9 64% 6

1 50% 3

3 60% 1

0 - 1

10 77% 11

2 100% 3

6 75% 3

0 - 1

4 67% 3

9 82% 3

2 50% 2

26 65% 25

6 75% 8

3 100% 1

4 100% 3

3 75% 6

4 100% 3

3 100% 2

1 100% 1

0 - 1

7 88% 5

3 50% 6

0 -

3 100% 3

6 75% 6

7 100% 5

5 83% 7

3 50% 5

8 89% 9

5 50% 8

15 68% 16

0 0% 1

14 78% 17

8 67% 13

9 64% 13

3 75% 2

9 82% 6

15 65% 15

2 100% 2

3 100% 3

1 100% 3

8 67% 9

2 100% 2

16 89% 16

10 83% 8

1 100% 1

6 67% 3

0 -

4 44% 10

4 100% 5

14 88% 7

1 100% 1

105

e de naissances

tes en 2011

(Insee)

Proportion

d'admissions pour 100

000 naissances

265 41

939 130

196 31

578 190

399 0

999 83

360 60

137 191

404 0

635 110

789 238

683 75

890 100

041 75

237 243

459 116

065 49

159 127

196 137

422 70

662 0

906 119

221 48

967 0

645 82

826 88

978 117

738 65

540 54

615 83

467 59

031 94

587 0

098 82

000 62

033 69

137 140

696 134

739 95

758 73

853 78

667 27

357 85

300 87

747 96

686 115

423 70

397 177

695 0

320 39

193 77

070 198

916 52
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3-1 bis : Nombre de pupilles de l

DND : données non disponibles

Départements
Nombre de p

admis en 2

53-Mayenne 2

54-Meurthe-et-Moselle 20

55-Meuse 5

56-Morbihan 5

57-Moselle 18

58-Nièvre 2

59-Nord 68

60-Oise 8

61-Orne 8

62-Pas-de-Calais 43

63-Puy-de-Dôme 8

64-Pyrénées-Atlantiques 4

65-Hautes-Pyrénées 1

66-Pyrénées-Orientales 9

67-Bas-Rhin 11

68-Haut-Rhin 14

69-Rhône 37

70-Haute-Saône 1

71-Saône-et-Loire 9

72-Sarthe 7

73-Savoie 4

74-Haute-Savoie 9

75-Paris 34

76-Seine-Maritime 32

77-Seine-et-Marne 15

78-Yvelines 16

79-Deux-Sèvres 4

80-Somme 6

81-Tarn 5

82-Tarn-et-Garonne 4

83-Var 14

84-Vaucluse 15

85-Vendée 5

86-Vienne 7

87-Haute-Vienne 5

88-Vosges 1

89-Yonne 4

90-Territoire-de-Belfort 2

91-Essonne 14

92-Hauts-de-Seine 22

93-Seine-Saint-Denis 39

94-Val-de-Marne 14

95-Val-d'Oise 19

France métropolitaine 967

971-Guadeloupe 2

972-Martinique 6

973-Guyane 8

974-Réunion 22

976-Mayotte 2

France entière 1 007

l’État admis et nés en 2011 par département (suite

pupilles

2011

Dont nés et admis en

2011

Part des pupilles nés

en 2011 parmi

l'ensemble des admis

Nombre

vivan

2 100%

13 65%

2 40%

5 100%

8 44%

2 100%

27 40%

7 88%

4 50%

24 56%

6 75%

4 100%

1 100%

4 44%

10 91%

12 86%

18 49%

1 100%

8 89%

7 100%

4 100%

8 89%

29 85%

19 59%

10 67%

12 75%

1 25%

6 100%

5 100%

4 100%

10 71%

14 93%

4 80%

2 29%

5 100%

1 100%

2 50%

0 0%

13 93%

10 45%

30 77%

12 86%

12 63%

669 69% 7

2 100%

4 67%

1 13%

13 59%

1 50%

690 69% 8

te)

e de naissances

ntes en 2011 

(Insee)

Proportion

d'admissions pour

100 000 naissances

3 733 54

8 499 153

2 119 94

7 895 63

11 474 70

1 999 100

36 678 74

11 032 63

3 105 129

19 720 122

6 828 88

6 459 62

2 110 47

4 843 83

13 030 77

8 927 134

25 921 69

2 643 38

5 811 138

6 810 103

4 917 81

9 476 84

30 094 96

16 146 118

19 824 50

19 886 60

4 006 25

6 989 86

4 006 125

2 978 134

11 146 90

7 008 200

7 442 54

4 885 41

3 907 128

3 883 26

3 699 54

1 794 0

18 493 70

24 944 40

28 362 106

20 991 57

19 551 61

791 184 85

5 384 37

4 475 89

6 259 16

14 124 92

DND -

821 426 84
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3-2 : Structure par sexe et âge des

Sexe

Âge lors de l'admission

0 an 349

dont dans le 1er mois 325

1 an 4

2 ans 11

3 ans 12

4 ans 14

5 ans 14

6 ans 6

7 ans 17

8 ans 9

9 ans 15

10 ans 19

11 ans 9

12 ans 14

13 ans 7

14 ans 6

15 ans 6

16 ans 7

17 ans 4

Total 523

% par sexe 51,9%

Garçons

349

Age révolu lors de

l'admission

Pyra

GARCONS

(523)

es enfants admis comme pupilles de l’État en 2011

352 701 69,6% Moins d

318 643 63,9% Moins d

5 9 0,9% Moins d

9 20 2,0% Moins d

17 29 2,9% Moins d

13 27 2,7% Moins d

5 19 1,9% Moins d

8 14 1,4% Moins d

7 24 2,4% Moins d

5 14 1,4% Moins d

7 22 2,2% Moins d

7 26 2,6% Moins d

9 18 1,8% Moins d

9 23 2,3% Moins d

4 11 1,1% Moins d

8 14 1,4% Moins d

8 14 1,4% Moins d

6 13 1,3% Moins d

5 9 0,9% Moins d

484 1 007 100%

48,1%

% par âge lors

de l'admission

Âge

l'ad
Filles Total

4

11

12

14

14

6

17

9

15

19

9

14

7

6

6

7

4

5

9

17

13

5

8

7

5

7

7

6

10

4

8

8

6

5

amide des âges, lors de leur admission comme pupilles,

des enfants admis en 2011

107

1

d'1 mois 63,9%

d'1 an 69,6%

de 2 ans 70,5%

de 3 ans 72,5%

de 4 ans 75,4%

de 5 ans 78,1%

de 6 ans 79,9%

de 7 ans 81,3%

de 8 ans 83,7%

de 9 ans 85,1%

de 10 ans 87,3%

de 11 ans 89,9%

de 12 ans 91,7%

de 13 ans 93,9%

de 14 ans 95,0%

de 15 ans 96,4%

de 16 ans 97,8%

de 17 ans 99,1%

de 18 ans 100,0%

% cumulés par

âge lors de

l'admission

e lors de

dmission

352

FILLES

(484)
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3-3 : Conditions d’admissions de

lors de l’admission

Conditions d'admission

Âge lors de l'admission

0 an 633

dont dans le 1er mois 611

1 an 0

2 ans 2

3 ans 0

4 ans 0

5 ans 0

6 ans 0

7 ans 0

8 ans 0

9 ans 0

10 ans 2

11 ans 0

12 ans 0

13 ans 0

14 ans 0

15 ans 0

16 ans 0

17 ans 0

Total 637

Pourcentages 63,3%

Âge moyen lors de

l'admission
1 mois

Absence de

filiation

(224-4 1°)

des enfants admis comme pupilles de l’État en 201

52 15 1 0

24 8 0 0

4 0 0 0

3 1 1 1

1 2 4 1

2 2 2 1

2 0 3 0

1 1 3 1

4 1 4 0

2 1 2 1

1 1 4 1

1 1 7 2

0 3 5 1

1 3 8 0

0 0 5 0

1 1 5 2

1 0 10 1

1 0 9 1

1 1 7 0

78 33 80 13

7,7% 3,3% 7,9% 1,3%

2,5 5,1 11,8 9,9

Retrait total d

l'autorité

parentale

(224-4 5°)

Remis par

personnes

qualifiées

(224-4 2°)

Remis par un

parent

(224-4 3°)

Orphelins

(224-4 4°)

11 - Situation par âge

0 701

0 643

5 9

12 20

21 29

20 27

14 19

8 14

15 24

8 14

15 22

13 26

9 18

11 23

6 11

5 14

2 14

2 13

0 9

166 1 007

16,5% 100,0%

7,5 2,7

de Déclaration

judiciaire

d'abandon

(224-4 6°)

Total
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3-4 : Modalités d’accueil au 31/1

de l’admission

Situation au 31/12/2011

Age lors de l'admission
Placé

d'ad

0 an

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

6 ans

7 ans

8 ans

9 ans

10 ans

11 ans

12 ans

13 ans

14 ans

15 ans

16 ans

17 ans

Total

Pourcentages

Situation au 31/12/2011 selon le gro

Situation au 31/12/2011 Ado

placé

d'ad

Age révolu lors de

l'admission

Moins d'1 an

1-4 ans

5-9 ans

10-17 ans

Total

/12/2011 des pupilles de l’État admis en 2011 - S

Pupilles de l'État Sortis durant l

és en vue

doption

Non placés en

vue d'adoption

Adoptés :

jugements

prononcés

Retour dan

famille

(« reprise »

tutelle)

391 195 10

2 7 0

8 11 0

8 21 0

5 21 1

2 16 0

2 12 0

6 17 0

3 11 0

2 20 0

3 23 0

2 12 0

4 19 0

0 10 0

2 11 0

0 14 0

0 13 0

0 4 0

440 437 11

43,7 % 43,4 % 1,1 % 9,

oupe d'âge (%)

optés ou

és en vue

doption

Non placés en

vue d'adoption

Sortis durant

l'année (sauf

adoption)

Ensembl

57,2 27,8 15,0 100

28,2 70,6 1,2 100

16,1 81,7 2,2 100

8,6 82,8 8,6 100

44,8 43,4 11,8 100

109

Situation par âge lors

l'année

Ensemble

ns la

ou

Autre

(majorité,

changement de

statut à l'ASE,

décès)

92 13 701

0 0 9

0 1 20

0 0 29

0 0 27

1 0 19

0 0 14

1 0 24

0 0 14

0 0 22

0 0 26

3 1 18

0 0 23

1 0 11

1 0 14

0 0 14

0 0 13

0 5 9

99 20 1 007

,8 % 2,0 % 100 %

le
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3-5 : Particularités des pupilles d

condition d’admission et modalit

Etat

ou h

Garçons

Filles

Moins d'1 an

1-4 ans

5-9 ans

10-17 ans

Absence de filiation (224-

4 1°)

Remis par personnes

qualifiées (224-4 2°)

Remis par un parent (224-

4 3°)

Orphelins (224-4 4°)

Retrait total autorité

parentale (224-4 5°)

Déclaration judiciaire

d'abandon (224-4 6°)

Adoptés ou placés en vue

d'adoption

dont famille d'accueil

dont famille agréée du

département
dont famille agréée hors

département
Non placés en vue

d'adoption

dont famille d'accueil

dont établissement

dont famille d'accueil et

établissement
dont famille naturelle ou

de parrainage

dont logement autonome

Sortis durant l'année (sauf

adoption)

Total

Pourcentages

S
ex

e
Â

g
e

lo
rs

d
e

l'a
d

m
is

si
o

n
M

o
d

al
it

és
d

'a
cc

u
ei

l
au

3
1

/1
2

/2
0

1
1

C
o

n
d

it
io

n
s

d
'a

d
m

is
si

o
n

de l’État admis en 2011 - Situation par sexe, âge lo

ité d’accueil

t de santé

handicap
Âge Fratrie

32 50 15 426

40 46 19 379

46 5 4 646

10 6 9 60

8 22 14 49

8 63 7 50

28 4 6 599

17 6 0 55

4 5 0 24

5 37 8 30

0 5 6 2

18 39 14 95

15 18 8 410

1 12 6 16

8 5 2 390

6 1 0 4

51 73 26 287

27 54 22 189

19 16 3 97

5 3 0 0

0 0 1 1

0 0 0 0

6 5 0 108

72 96 34 805

7,1% 9,5% 3,4% 79,9%

Aucun besoin

spécifique

Enfants à besoins spécifiques

lors de l’admission,

523 18,5%

484 21,7%

701 7,8%

85 29,4%

93 47,3%

128 60,9%

637 6,0%

78 29,5%

33 27,3%

80 62,5%

13 84,6%

166 42,8%

451 9,1%

35 54,3%

405 3,7%

11 63,6%

437 34,3%

292 35,3%

135 28,1%

8 100,0%

2 50,0%

0 -

119 9,2%

1 007 20,1%

100%

Proportion

d'enfants à

besoins

spécifiques

Total
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3-6 : Structure par sexe et âge des

Sexe

Âge au

31/12/2011

0 an 57 5

1 an 156 16

2 ans 123 10

3 ans 18 1

4 ans 5 1

5 ans 14 1

6 ans 12

7 ans 12

8 ans 15

9 ans 6 1

10 ans 9

11 ans 13

12 ans 6

13 ans 3

14 ans 2

15 ans 7

16 ans 2

17 ans 2

18 ans 98 8

Total 560 50

% par sexe 52,6% 47,4

Garçons Fille

98

Age révolu le

31/12/2011

Pyramide des

GARCONS

(560)

es enfants ayant quitté le statut de pupille de l’État

57 114 10,7% Moins d'1 

68 324 30,4% Moins de 2

01 224 21,0% Moins de

15 33 3,1% Moins de

15 20 1,9% Moins de

10 24 2,3% Moins de

7 19 1,8% Moins de

6 18 1,7% Moins de

8 23 2,2% Moins de

10 16 1,5% Moins de

3 12 1,1% Moins de

5 18 1,7% Moins de

6 12 1,1% Moins de

2 5 0,5% Moins de

2 4 0,4% Moins de

1 8 0,8% Moins de

2 4 0,4% Moins de

2 4 0,4% Moins de

85 183 17,2% Ensemble

05 1 065 100%

4%

% par âge Âge au 31es Total

57

101

15

15

10

7

6

8

10

3

5

6

2

2

1

2

2

85

âges des enfants ayant quitté le statut de pupille de l'État

F

111

at en 2011

an 10,7%

2 ans 41,1%

3 ans 62,2%

4 ans 65,3%

5 ans 67,1%

6 ans 69,4%

7 ans 71,2%

8 ans 72,9%

9 ans 75,0%

10 ans 76,5%

11 ans 77,7%

12 ans 79,3%

13 ans 80,5%

14 ans 80,9%

15 ans 81,3%

16 ans 82,1%

17 ans 82,4%

18 ans 82,8%

100,0%

% cumulés par

âge
1/12/2011

168

en 2011

FILLES

(505)
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3-7 : Modalités de sortie du statu

de naissance

M
o

ti
fs

d
e

so
rt

ie

A
n

n
ée

d
e

n
ai

ss
an

ce

1
9

9
3

4
1
7

9
0

0
0

0
0

0
0

1
8

3
1
7

,2
%

1
9

9
4

3
0
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0

0
0

0
0

1
4

0
,4

%

1
9

9
5

4
0

0
0
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0
0

0
4

0
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%

Ju
g

em
en

t

d
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d
o

p
ti

o
n

R
ep
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p
ar

le
s

p
ar

en
ts
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le
d

él
ai

lé
g
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g

em
en
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re
st

it
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l'a
u
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ri
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p
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en
ta
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M
aj
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R
ep
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le
s
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en
ts
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rè

s

le
d

él
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lé
g
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T
ra

n
sf

ér
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s
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n
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tr
e

d
ép
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en

t

%
T

u
te

ll
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fa
m

il
ia

le
D

éc
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T
o
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l

C
h

an
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en

t

d
e

st
at

u
t

d
e

l'e
n

fa
n

t
re

m
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S
E

ut de pupille de l’État au cours de l’année 2011 - S

1
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9
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3-8 : Modalités de sortie du statu

d’admission
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3-9 : Nombre de pupilles de l’Éta

Départements

Pu

vue

01-Ain

02-Aisne

03-Allier

04-Alpes-de-Hte-Provence

05-Hautes-Alpes

06-Alpes-Maritimes

07-Ardèche

08-Ardennes

09-Ariège

10-Aube

11-Aude

12-Aveyron

13-Bouches-du-Rhône

14-Calvados

15-Cantal

16-Charente

17-Charente-Maritime

18-Cher

19-Corrèze

2A-Corse-du-Sud

2B-Haute-Corse

21-Côte-d'Or

22-Côtes-d'Armor

23-Creuse

24-Dordogne

25-Doubs

26-Drôme

27-Eure

28-Eure-et-Loir

29-Finistère

30-Gard

31-Haute-Garonne

32-Gers

33-Gironde

34-Hérault

35-Ille-et-Vilaine

36-Indre

37-Indre-et-Loire

38-Isère

39-Jura

40-Landes

41-Loir-et-Cher

42-Loire

43-Haute-Loire

44-Loire-Atlantique

45-Loiret

46-Lot

47-Lot-et-Garonne

48-Lozère

49-Maine-et-Loire

50-Manche

51-Marne

52-Haute-Marne

tat confiés en vue d’adoption en 2011 - Situation p

upilles de l'État placés en

e d'adoption au cours de

l'année 2011

Pupilles de l'Etat au cours de

l'année 2011

%

4 26

10 32

3 9

4 6

1 2

8 42

2 2

6 18

0 2

7 22

10 39

2 10

33 110

9 40

3 5

2 15

4 29

3 9

4 6

1 4

0 2

2 41

4 20

0 2

6 10

9 17

9 23

8 30

3 18

7 32

7 27

12 52

1 9

29 86

12 37

8 43

7 12

7 25

10 62

2 5

3 19

0 7

11 38

0 5

13 48

11 38

1 5

3 25

0 0

4 35

4 28

9 34

2 8

par département

% de placements en vue

d'adoption

15,4%

31,3%

33,3%

66,7%

50,0%

19,0%

100,0%

33,3%

0,0%

31,8%

25,6%

20,0%

30,0%

22,5%

60,0%

13,3%

13,8%

33,3%

66,7%

25,0%

0,0%

4,9%

20,0%

0,0%

60,0%

52,9%

39,1%

26,7%

16,7%

21,9%

25,9%

23,1%

11,1%

33,7%

32,4%

18,6%

58,3%

28,0%

16,1%

40,0%

15,8%

0,0%

28,9%

0,0%

27,1%

28,9%

20,0%

12,0%

-

11,4%

14,3%

26,5%

25,0%
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3-9 : Nombre de pupilles de l’É

(suite)

Départements

P

vu

53-Mayenne

54-Meurthe-et-Moselle

55-Meuse

56-Morbihan

57-Moselle

58-Nièvre

59-Nord

60-Oise

61-Orne

62-Pas-de-Calais

63-Puy-de-Dôme

64-Pyrénées-Atlantiques

65-Hautes-Pyrénées

66-Pyrénées-Orientales

67-Bas-Rhin

68-Haut-Rhin

69-Rhône

70-Haute-Saône

71-Saône-et-Loire

72-Sarthe

73-Savoie

74-Haute-Savoie

75-Paris

76-Seine-Maritime

77-Seine-et-Marne

78-Yvelines

79-Deux-Sèvres

80-Somme

81-Tarn

82-Tarn-et-Garonne

83-Var

84-Vaucluse

85-Vendée

86-Vienne

87-Haute-Vienne

88-Vosges

89-Yonne

90-Territoire-de-Belfort

91-Essonne

92-Hauts-de-Seine

93-Seine-Saint-Denis

94-Val-de-Marne

95-Val-d'Oise

France métropolitaine

971-Guadeloupe

972-Martinique

973-Guyane

974-Réunion

976-Mayotte

France entière

État confiés en vue d’adoption en 2011 - Situat

Pupilles de l'État placés en

ue d'adoption au cours de

l'année 2011

Pupilles de l'Etat au cours de

l'année 2011

1 8

10 48

3 16

5 26

9 68

1 11

41 322

13 34

6 15

46 185

5 28

1 9

1 2

6 17

9 36

12 31

23 106

1 3

8 20

6 18

6 14

9 30

27 146

22 103

12 74

11 50

4 13

5 13

4 20

4 6

12 60

12 23

3 16

3 19

5 8

1 12

4 9

1 5

10 37

9 66

21 151

9 77

15 49

736 3 275

3 16

6 14

0 20

12 75

4 10

761 3 410

115

tion par département

% de placements en vue

d'adoption

12,5%

20,8%

18,8%

19,2%

13,2%

9,1%

12,7%

38,2%

40,0%

24,9%

17,9%

11,1%

50,0%

35,3%

25,0%

38,7%

21,7%

33,3%

40,0%

33,3%

42,9%

30,0%

18,5%

21,4%

16,2%

22,0%

30,8%

38,5%

20,0%

66,7%

20,0%

52,2%

18,8%

15,8%

62,5%

8,3%

44,4%

20,0%

27,0%

13,6%

13,9%

11,7%

30,6%

22,5%

18,8%

42,9%

0,0%

16,0%

40,0%

22,3%
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3-10 : Structure par sexe et âge d

Sexe

Âge lors du

placement

0 an 307 253

1 an 7 16

2 ans 6 7

3 ans 4 13

4 ans 13 21

5 ans 7 8

6 ans 8 5

7 ans 17 2

8 ans 6 8

9 ans 8 3

10 ans 8 4

11 ans 5 3

12 ans 1 2

13 ans 1 6

14 ans 1 0

15 ans 2 3

16 ans 4 0

17 ans 0 2

18 ans 0 0

Total 405 356

% par sexe 53,2% 46,8

Garçons Fill

307

Age révolu lors du

placement

Pyramide des âg

GARCONS

(405)

des pupilles de l’État confiés en vue d’adoption en

560 73,6% Moins d'1

23 3,0% Moins de 2

13 1,7% Moins de 3

17 2,2% Moins de 4

34 4,5% Moins de 5

15 2,0% Moins de 6

13 1,7% Moins de 7

19 2,5% Moins de 8

14 1,8% Moins de 9

11 1,4% Moins de 1

12 1,6% Moins de 1

8 1,1% Moins de 1

3 0,4% Moins de 1

7 0,9% Moins de 1

1 0,1% Moins de 1

5 0,7% Moins de 1

4 0,5% Moins de 1

2 0,3% Moins de 1

0 0,0% Moins de 1

761 100%

8%

% par âge lors

de l'admission

Âge lo

placem
les Total

7

6

4

13

7

8

17

6

8

8

5

3

1

1

2

4

0

16

7

13

21

8

5

2

8

3

4

3

1

6

1

3

1

2

ges, lors du placement, des pupillesplacésen vue d'adop

n 2011

an 73,6%

2 ans 76,6%

3 ans 78,3%

4 ans 80,6%

5 ans 85,0%

6 ans 87,0%

7 ans 88,7%

8 ans 91,2%

9 ans 93,0%

10 ans 94,5%

11 ans 96,1%

12 ans 97,1%

13 ans 97,5%

14 ans 98,4%

15 ans 98,6%

16 ans 99,2%

17 ans 99,7%

18 ans 100,0%

19 ans 100,0%

% cumulés par

âge lors du

placement

ors du

ment

253

ption en 2011

FILLES

(356)
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3-11 : Lieu de placement des en

2011 – Situation par condition d

Lieu de placement

Conditions d'admission

Absence de filiation

(224-4 1°)

Remis par les personnes qualifiées

(dont 2 parents)

(224-4 2°)

Remis par un parent

(224-4 3°)

Orphelins

(224-4 4°)

Retrait total de l'autorité parentale

(224-4 5°)

Déclaration judiciaire d'abandon

(224-4 6°)

Total

Pourcentages

Fam

nfants pupilles de l’État confiés en vue d’adoption

d’admission

101 616 44

13,3% 80,9% 5,8%

8

14

0

mille d'accueil

74

422

1 0

48

17512

33 9

Famille agréée du

département

Famille agréée hors

département

4

3

6

6

0

117

on au cours de l’année

761 100%

100%

0,7%

0,4%

136

3

5

32

17,9%

6,3%

4,2%

48

537

Total Pourcentages

70,6%
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3-12 : Familles adoptives des en

2011 – Situation par particularité

Lieu de placement

Besoins spécifiques

Aucun besoin spécifique

Besoins spécifiques, dont :

Etat de santé ou de handicap

Âge

Fratrie

Total

Pourcentages

Lieu de placement

Besoins spécifiques

Aucun besoin spécifique

Besoins spécifiques, dont :

Etat de santé ou de handicap

Âge

Fratrie

Total

Lieu de placement

Besoins spécifiques

Aucun besoin spécifique

Besoins spécifiques, dont :

Etat de santé ou de handicap

Âge

Fratrie

Total

nfants pupilles de l’État confiés en vue d’adoption

té

49 559 10

52 57 34

3 25 17

38 26 13

11 6 4

101 616 44

7,9 90,5 1,6

36,4 39,9 23,8

6,7 55,6 37,8

49,4 33,8 16,9

52,4 28,6 19,0

13,3 80,9 5,8

48,5 90,7 22,7

51,5 9,3 77,3

3,0 4,1 38,6

37,6 4,2 29,5

10,9 1,0 9,1

100 100 100

Famille d'accueil
Famille agréée du

département

Famille agréée

départemen

Famille d'accueil
Famille agréée du

département

Famille agréée

départemen

Famille d'accueil
Famille agréée du

département

Famille agréée

départemen

on au cours de l’année

618

143

45

77

21

761

100

100

100

100

100

100

81,2

18,8

5,9

10,1

2,8

100

hors

nt
Total

hors

nt
Total

hors

nt
Total
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Annexe 4

Données statistiques complémentaires : naissances avec

demande de secret de l’identité de la mère, enfants

trouvés, enfants remis
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4-1 Situation des pupilles de l’É

Situation par département

Nombre de…

Départements

01-Ain

02-Aisne

03-Allier

04-Alpes-de-Hte-Provence

05-Hautes-Alpes

06-Alpes-Maritimes

07-Ardèche

08-Ardennes

09-Ariège

10-Aube

11-Aude

12-Aveyron

13-Bouches-du-Rhône

14-Calvados

15-Cantal

16-Charente

17-Charente-Maritime

18-Cher

19-Corrèze

2A-Corse-du-Sud

2B-Haute-Corse

21-Côte-d'Or

22-Côtes-d'Armor

23-Creuse

24-Dordogne

25-Doubs

26-Drôme

27-Eure

28-Eure-et-Loir

29-Finistère

30-Gard

31-Haute-Garonne

32-Gers

33-Gironde

34-Hérault

35-Ille-et-Vilaine

36-Indre

37-Indre-et-Loire

38-Isère

39-Jura

40-Landes

41-Loir-et-Cher

42-Loire

43-Haute-Loire

44-Loire-Atlantique

45-Loiret

46-Lot

47-Lot-et-Garonne

48-Lozère

49-Maine-et-Loire

50-Manche

51-Marne

Enfants do

demandé

secret de

lors de l'ac

État admis au titre des articles L224-4.1°, 2° et 3

3 41,3 0

8 115,3 0

1 31,3 0

3 193,9 0

0 0,0 0

6 49,0 0

2 59,2 0

6 184,4 0

0 0,0 0

4 107,5 0

8 212,7 0

2 74,3 0

26 98,7 0

4 49,4 1

0 0,0 0

3 84,2 0

3 48,5 0

4 119,8 0

3 133,5 0

1 71,0 0

0 0,0 0

7 117,4 0

3 46,6 0

0 0,0 0

3 81,9 0

6 84,5 0

7 118,4 0

5 64,8 0

3 52,5 0

8 81,5 0

5 58,9 0

10 63,4 0

0 0,0 0

13 75,3 0

8 63,2 0

8 62,2 0

3 135,1 0

6 87,1 0

15 93,0 0

2 69,9 0

2 50,1 1

1 26,5 0

8 85,1 0

1 42,6 1

14 81,6 0

10 114,3 0

1 66,4 0

3 89,3 0

0 0,0 0

4 38,8 0

3 57,3 0

12 167,2 1

ont la mère a

é en 2011 le

son identité

ccouchement

Proportion de

naissances sous le secret

pour 100000 naissances

en 2011

Enfants trouvés en 2011

Nou

vue d

avec u

121

° du CASF en 2011 -

1 0

1 0

0 0

0 0

0 0

4 0

0 0

0 0

0 0

0 0

1 0

0 0

0 0

0 0

3 0

1 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

6 0

0 0

1 0

0 0

1 0

0 0

1 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

4 2

0 0

0 0

1 0

0 0

0 0

1 0

0 0

uveau-nés remis en

d'adoption en 2011

une filiation établie

Enfants remis en vue

d'adoption en 2011

suite à un échec

d'adoption

503131408 int.pdf - Février 1, 2013 - 127 sur 160 - BAT DILA



122 

4-1 Situation des pupilles de l’Ét

Situation par département (suite

Nombre de…

Départements

52-Haute-Marne

53-Mayenne

54-Meurthe-et-Moselle

55-Meuse

56-Morbihan

57-Moselle

58-Nièvre

59-Nord

60-Oise

61-Orne

62-Pas-de-Calais

63-Puy-de-Dôme

64-Pyrénées-Atlantiques

65-Hautes-Pyrénées

66-Pyrénées-Orientales

67-Bas-Rhin

68-Haut-Rhin

69-Rhône

70-Haute-Saône

71-Saône-et-Loire

72-Sarthe

73-Savoie

74-Haute-Savoie

75-Paris

76-Seine-Maritime

77-Seine-et-Marne

78-Yvelines

79-Deux-Sèvres

80-Somme

81-Tarn

82-Tarn-et-Garonne

83-Var

84-Vaucluse

85-Vendée

86-Vienne

87-Haute-Vienne

88-Vosges

89-Yonne

90-Territoire-de-Belfort

91-Essonne

92-Hauts-de-Seine

93-Seine-Saint-Denis

94-Val-de-Marne

95-Val-d'Oise

971-Guadeloupe

972-Martinique

973-Guyane

974-Réunion

976-Mayotte

Total

Enfants do

demandé

secret de s

lors de l'acc

État admis au titre des articles L224-4.1°, 2° et 3° d

e)

1 53,0 0

2 50,5 0

12 140,6 0

2 90,1 0

4 49,9 0

10 84,3 0

2 101,0 0

27 73,6 0

6 54,7 0

4 125,4 0

24 121,3 0

6 84,2 0

4 61,0 0

1 46,6 0

4 82,2 0

9 67,4 0

11 119,9 0

15 57,8 0

1 36,2 0

8 136,4 0

7 100,9 0

3 59,1 1

8 84,1 0

21 66,8 0

18 110,2 1

8 40,6 0

11 54,2 0

1 24,6 0

6 84,5 0

5 127,5 0

4 136,8 0

10 89,8 0

14 201,2 0

2 26,3 0

2 40,0 0

4 104,1 1

0 0,0 0

4 104,5 0

0 0,0 0

12 64,8 0

8 31,8 0

28 98,2 0

10 46,8 1

11 56,4 0

2 37,4 0

4 81,8 0

0 0,0 0

13 91,9 0

1 0,0 0

628 75,6 8

ont la mère a

en 2011 le

son identité

couchement

Proportion de

naissances sous le secret

pour 100000 naissances

en 2011

Enfants trouvés en 2011

Nouv

vue d'a

avec un

du CASF en 2011 - 

0 0

0 0

1 0

0 0

1 0

3 1

0 0

0 1

1 0

0 0

0 0

1 0

0 0

0 0

0 0

1 1

1 0

3 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

6 0

0 0

3 0

1 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

2 0

0 0

0 0

1 0

0 0

0 0

2 0

4 0

4 0

4 1

1 0

0 0

0 0

1 0

0 0

0 0

67 6

eau-nés remis en

adoption en 2011

ne filiation établie

Enfants remis en vue

d'adoption en 2011

suite à un échec

d'adoption
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Carte 4-1 : Taux de naissances av

Situation par département

avec demande de secret de l’identité de la mère dur

123

urant l’année 2011 -
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Annexe 5

Données statistiques sur le fonctionnement des conseils

de famille des pupilles de l’État
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5-1 : Fonctionnement des consei

1 Ain 1

2 Aisne 1

3 Allier 1

4 Alpes-Hte-Provence 1

5 Hautes-Alpes 1

6 Alpes-Maritimes 1

7 Ardèche 1

8 Ardennes 1

9 Ariège 1

10 Aube 1

11 Aude 1

12 Aveyron 1

13 Bouches-du-Rhône(1/2) 1

13 Bouches-du-Rhône(2/2) 1

14 Calvados 1

15 Cantal 1

16 Charente 1

17 Charente-Marit. 1

18 Cher 1

19 Corrèze 1

2A Corse-du-Sud 1

2B Haute-Corse 1

21 Côte-d'Or 1

22 Côtes-d'Armor 1

23 Creuse 1

24 Dordogne 1

25 Doubs 1

26 Drôme 1

27 Eure 1

28 Eure-et-Loir 1

29 Finistère 1

30 Gard 1

31 Haute-Garonne 1

32 Gers 1

33 Gironde 1

34 Hérault 1

35 Ille-et-Vilaine 1

36 Indre 1

37 Indre-et-Loire 1

38 Isère 1

39 Jura 1

40 Landes 1

41 Loir-et-Cher 1

42 Loire 1

43 Haute-Loire 1

44 Loire-Atlantique 1

45 Loiret 1

46 Lot 1

47 Lot-et-Garonne 1

48 Lozère 1

49 Maine-et-Loire 1

50 Manche 1

51 Marne 1

52 Haute-Marne 1

53 Mayenne 1

54 Meurthe-et-Moselle 1

55 Meuse 1

56 Morbihan 1

57 Moselle 1

58 Nièvre 1

n° de dépt Départements

Nombre

conseils

famille

eils de famille - Composition des conseils de famil

C
o

n
se

il
G

én
ér

al

A
ss

o
ci

at
io

n
s

fa
m

il
ia

le
s

A
n

ci
en

s
p

u
p

il
le

s

A
ss

is
ta

n
ts

fa
m

il
ia

u
x

P
er

so
n

n
al

it
és

18 X - - - - 7 5

24 - - X - - 7 7

4 - - - - X 3 3

4 - X - - - 9 8

0 - - - - - 0 0

26 - X - - - 8 8

2 - X - - - 2 2

12 X - - - - 5 5

2 X - - - - 2 1

18 - - X - - 5 5

30 X - - - - 7 7

7 X - - - - 3 0

43 - - - - X 11 7

31 - - - - X 11 10

29 - X - - - 10 10

3 - - - - X 2 2

12 - - - X - 5 4

22 - - - - X 6 6

7 - X - - - 3 3

3 - - X - - 4 4

4 - - X - - 1 1

0 - X - - - 0 0

19 - - - - X 8 7

16 - - - - X 10 10

0 - - X - - 0 0

9 - X - - - 13 13

7 X - - - - 6 6

8 - - X - - 6 6

24 - X - - - 14 0

12 - - - - X 7 7

19 - - X - - 10 10

15 - X - - - 6 6

32 - - X - - 11 11

7 - X - - - 2 2

58 - X - - - 10 10

35 - - X - - 9 9

29 - - - - X 13 13

8 X - - - - 9 9

18 X - - - - 6 6

45 - - - X - 11 11

4 - - - - X 2 2

11 - - - - X 6 5

5 X - - - - 1 1

30 - X - - - 8 8

4 - X - - - 2 2

31 X - - - - 11 11

33 - - - X - 12 10

3 - - - - X 3 3

20 - - X - - 8 8

0 - X - X - 0 0

24 - X - - - 10 6

20 X - - - - 5 5

20 X - - - - 12 9

3 - X - - - 6 6

4 X - - - - 4 4

30 - - X - - 10 8

7 - - X - - 6 0

14 X - - - - 5 5

41 X - - - - 10 0

5 - - - - X 2 2

N
o

m
b

re
d

e
ré

u
n

io
n

s

i
lè

e de

de

e

Effectif

confié aux

conseils de

famille

Présidence du Conseil de Famille

N
o

m
b

re
d

e
ré

u
n

io
n

s

127

ille

C
o

n
se

il
G

én
ér

al

A
ss

o
ci

at
io

n
s

fa
m

il
ia

le
s

A
n

ci
en

s
p

u
p

il
le

s

A
ss

is
ta

n
t s

fa
m

il
ia

u
x

P
er

so
n

n
al

it
és

1 3 1 1 1

11 0 0 2 2

3 1 0 0 1

5 0 4 3 7

0 0 0 0 0

5 2 4 1 14

2 0 0 0 2

1 1 3 1 1

1 0 0 0 0

8 1 0 0 2

2 5 0 4 1

0 0 0 0 0

2 2 2 3 4

0 4 4 5 3 3

0 9 2 10 2 1

2 0 0 0 0

7 1 1 5 3

2 2 0 4 1

2 0 1 0 1

5 1 1 1 2

1 0 0 0 0

0 0 0 0 0

9 0 3 2 3

0 12 1 1 3 8

0 0 0 0 0

10 6 0 3 11

5 2 0 1 7

7 5 0 0 5

0 0 0 0 0

4 8 6 1 1

0 3 1 1 5 9

6 0 0 1 2

20 1 0 1 6

2 1 0 1 2

0 12 0 0 3 1

18 5 0 0 7

17 6 3 1 5

3 1 1 3 1

4 2 2 6 4

15 1 0 0 12

0 1 1 0 1

2 4 0 0 3

0 0 0 0 1

13 1 4 4 6

1 0 0 1 2

11 1 2 0 2

0 10 1 1 0 15

4 2 0 1 2

13 3 1 2 0

0 0 0 0 0

5 0 1 0 2

0 4 3 0 1

4 2 2 1 13

6 0 0 1 0

2 1 0 0 3

10 2 1 6 6

0 0 0 0 0

2 1 1 1 7

0 0 0 0 0

2 2 0 0 0

in
co

m
p

lè
te

s

Absences des membres par catégorie
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5-1 : Fonctionnement des consei

59 Nord (1/8) 1

59 Nord (2/8) 1

59 Nord (3/8) 1

59 Nord (4/8) 1

59 Nord (5/8) 1

59 Nord (6/8) 1

59 Nord (7/8) 1

59 Nord (8/8) 1

60 Oise 1

61 Orne 1

62 Pas-de-Calais (1/4) 1

62 Pas-de-Calais (2/4) 1

62 Pas-de-Calais (3/4) 1

62 Pas-de-Calais (4/4) 1

63 Puy-de-Dôme 1

64 Pyrénées-Atlantiques 1

65 Hautes-Pyrénées 1

66 Pyrénées-Orientales 1

67 Bas-Rhin 1

68 Haut-Rhin 1

69 Rhône 1

70 Haute-Saône 1

71 Saône-et-Loire 1

72 Sarthe 1

73 Savoie 1

74 Haute-Savoie 1

75 Paris (1/2) 1

75 Paris (2/2) 1

76 Seine-Maritime 1

77 Seine-et-Marne (1/2) 1

77 Seine-et-Marne (2/2) 1

78 Yvelines 1

79 Deux-Sèvres 1

80 Somme 1

81 Tarn 1

82 Tarn-et-Garonne 1

83 Var 1

84 Vaucluse 1

85 Vendée 1

86 Vienne 1

87 Haute-Vienne 1

88 Vosges 1

89 Yonne 1

90 Terr.-de-Belfort 1

91 Essonne 1

92 Hauts-de-Seine (1/2) 1

92 Hauts-de-Seine (2/2) 1

93 Seine-Saint-Denis (1/2) 1

93 Seine-Saint-Denis (2/2) 1

94 Val-de-Marne 1

95 Val-d'Oise 1

971 Guadeloupe 1

972 Martinique 1

973 Guyane 1

974 Réunion (1/2) 1

974 Réunion (2/2) 1

976 Mayotte 1

Total 117

n° de dépt Départements

Nombre

conseils

famille

eils de famille - Composition des conseils de famil

C
o

n
se

il
G

én
ér

al

A
ss

o
ci

at
io

n
s

fa
m

il
ia

le
s

A
n

ci
en

s
p

u
p

il
le

s

A
ss

is
ta

n
ts

fa
m

il
ia

u
x

P
er

so
n

n
al

it
és

25 - - - - X 7 7

33 X - - - - 6 6

32 - - - - X 7 7

31 X - - - - 7 7

6 - - - - X 6 6

21 - X - - - 6 6

45 - - - - X 7 7

37 - - - - X 10 10

27 - X - - - 9 9

13 - X - - - 3 3

48 - - - - X 12 10

46 - - - - X 10 8

46 - - - - X 10 10

15 - X - - - 10 10

17 - - X - - 7 6

4 X - - - - 2 1

2 - X - - - 4 4

13 - X - - - 7 6

24 - - X - - 10 10

22 - X - - - 9 9

81 - - - - X 21 0

2 - X - - - 2 1

12 - X - - - 12 12

10 - X - - - 4 2

9 X - - - - 6 4

18 - X - - - 14 6

49 - - - - X 11 11

49 - - - - X 10 10

75 - X - - - 13 10

22 - X - - - 7 7

22 - - - - X 14 13

27 X - - - - 10 10

9 - - X - - 6 6

7 - X - - - 8 7

15 - - X - - 6 5

5 X - - - - 4 4

36 - - X - - 9 6

19 X - - - - 10 6

10 X - - - - 8 7

17 - X - - - 7 7

4 - X - - - 3 3

4 - - X - - 4 4

7 - - X - - 4 3

2 X - - - - 1 1

24 - X - - - 11 0

21 - - - - X 7 6

25 - X - - - 10 10

55 - - - - X 11 11

54 - - - - X 12 12

44 - X - - - 12 8

30 X - - - - 11 0

8 - X - - - 3 3

14 - - - - X 1 1

17 - - - - X 3 3

34 - - - X - 7 7

21 - X - - - 4 4

9 - - - - X 4 0

2345 25 37 19 5 31 824 681

Effectif

moyen par

CF

Nombre

moyen par

CF

% d

réuni

incom

es

20,0 24% 32% 17% 3% 24% 7,0 83%

N
o

m
b

re
d

e
ré

u
n

io
n

s

i
lè

Répartition de la présidence des CF

e de

de

e

Effectif

confié aux

conseils de

famille

Présidence du Conseil de Famille

N
o

m
b

re
d

e
ré

u
n

io
n

s

ille (suite)

C
o

n
se

il
G

én
ér

al

A
ss

o
ci

at
io

n
s

fa
m

il
ia

le
s

A
n

ci
en

s
p

u
p

il
le

s

A
ss

is
ta

n
t s

fa
m

il
ia

u
x

P
er

so
n

n
al

it
és

11 1 0 0 2

9 0 0 1 4

12 3 1 1 0

6 1 3 0 2

12 4 0 5 0

12 1 3 1 4

14 0 0 4 4

0 11 0 10 10 2

7 1 1 0 8

5 0 0 0 2

0 3 3 5 1 7

9 4 3 1 4

0 12 5 1 0 4

0 9 1 7 2 5

6 2 0 1 1

0 2 0 0 1

4 0 0 0 2

6 0 1 0 2

0 20 1 0 1 6

10 2 3 6 10

0 0 0 0 0

1 0 0 0 1

2 12 0 0 5 1

3 1 0 0 4

7 0 0 1 4

17 0 0 2 6

11 0 0 0 0

0 10 10 0 0 0

0 6 0 2 0 2

7 0 1 2 1

13 0 5 14 2

0 5 10 2 2 2

5 3 0 1 6

5 0 0 2 2

3 0 0 0 5

3 1 2 0 0

3 1 0 0 2

0 7 4 1 3

7 2 2 0 3

9 1 0 3 6

2 1 1 0 1

4 5 2 4 4

3 0 0 1 0

0 0 1 1 0

0 0 0 0 0

7 0 0 1 1

0 13 0 0 0 4

22 1 4 7 5

2 24 2 1 3 15

13 0 3 0 8

2 0 2 1 2

6 1 1 2 4

2 0 0 0 1

3 2 0 0 2

7 1 2 2 3

4 0 0 2 3

0 0 0 0 0

1 722 170 139 169 367

de

ons

mplèt

% 44% 10% 17% 21% 22%

in
co

m
p

lè
te

s

Absences des membres par catégorie

Proportion d'absence des membres des

CF par catégorie
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5-2 : Fonctionnement des consei

01-Ain 26

02-Aisne 32

03-Allier 9

04-Alpes-de-Hte-Provence 6

05-Hautes-Alpes 2

06-Alpes-Maritimes 42

07-Ardèche 2

08-Ardennes 18

09-Ariège 2

10-Aube 22

11-Aude 39

12-Aveyron 10

13-Bouches-du-Rhône 110

14-Calvados 40

15-Cantal 5

16-Charente 15

17-Charente-Maritime 29

18-Cher 9

19-Corrèze 6

2A-Corse-du-Sud 4

2B-Haute-Corse 2

21-Côte-d'Or 41

22-Côtes-d'Armor 20

23-Creuse 2

24-Dordogne 10

25-Doubs 17

26-Drôme 23

27-Eure 30

28-Eure-et-Loir 18

29-Finistère 32

30-Gard 27

31-Haute-Garonne 52

32-Gers 9

33-Gironde 86

34-Hérault 37

35-Ille-et-Vilaine 43

36-Indre 12

37-Indre-et-Loire 25

38-Isère 62

39-Jura 5

40-Landes 19

41-Loir-et-Cher 7

42-Loire 38

43-Haute-Loire 5

44-Loire-Atlantique 48

45-Loiret 38

46-Lot 5

47-Lot-et-Garonne 25

48-Lozère 0

49-Maine-et-Loire 35

50-Manche 28

Départements

Nombre tota

pupilles au cou

l'année 201

eils de famille -Examens des situations

6 7 1 18

2 3 3 24

9 4 0 5

6 0 0 6

2 1 0 0

2 14 2 26

2 0 0 2

8 3 1 14

2 0 0 2

2 2 0 20

9 3 1 30

0 2 0 7

0 24 3 83

0 7 1 28

5 2 0 3

5 1 1 13

9 6 0 17

9 1 0 8

6 2 0 4

4 0 0 4

2 2 0 0

1 13 4 24

0 3 0 17

2 2 0 0

0 1 0 8

7 5 1 9

3 8 0 10

0 4 0 26

8 5 1 12

2 11 2 19

7 12 15

2 14 4 34

9 2 0 7

6 24 0 46

7 1 0 19

3 10 0 29

2 1 0 11

5 5 2 18

2 9 4 39

5 1 0 4

9 6 0 12

7 1 0 5

8 6 1 24

5 1 0 3

8 12 4 32

8 4 0 27

5 0 1 4

5 2 2 16

0 0 0 0

5 10 0 25

8 6 1 16

Enfants placés en 

vue d'adoption au

31/12/2010, sortis

en 2011

Demandes par les

parents de

restitution de

l'enfant en 2011

Enfants dont la

sitiuation a été

examinée en 2011

(hors placés et

restitués)

al de

urs de

11

129

26 100%

30 94%

9 100%

6 100%

1 50%

42 100%

2 100%

18 100%

2 100%

22 100%

34 87%

9 90%

110 100%

36 90%

5 100%

15 100%

23 79%

9 100%

6 100%

4 100%

2 100%

41 100%

20 100%

2 100%

9 90%

15 88%

18 78%

30 100%

18 100%

32 100%

27 100%

52 100%

9 100%

70 81%

20 54%

39 91%

12 100%

25 100%

52 84%

5 100%

18 95%

6 86%

31 82%

4 80%

48 100%

31 82%

5 100%

20 80%

0 -

35 100%

23 82%

Nombre total

d'enfants dont la

situation a été

examinée en 2011

Proportion 

d'enfants dont la

situation a été

examinée en 2011

(%)
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5-2 : Fonctionnement des consei

51-Marne 34

52-Haute-Marne 8

53-Mayenne 8

54-Meurthe-et-Moselle 48

55-Meuse 16

56-Morbihan 26

57-Moselle 68

58-Nièvre 11

59-Nord 322

60-Oise 34

61-Orne 15

62-Pas-de-Calais 185

63-Puy-de-Dôme 28

64-Pyrénées-Atlantiques 9

65-Hautes-Pyrénées 2

66-Pyrénées-Orientales 17

67-Bas-Rhin 36

68-Haut-Rhin 31

69-Rhône 106

70-Haute-Saône 3

71-Saône-et-Loire 20

72-Sarthe 18

73-Savoie 14

74-Haute-Savoie 30

75-Paris 146

76-Seine-Maritime 103

77-Seine-et-Marne 74

78-Yvelines 50

79-Deux-Sèvres 13

80-Somme 13

81-Tarn 20

82-Tarn-et-Garonne 6

83-Var 60

84-Vaucluse 23

85-Vendée 16

86-Vienne 19

87-Haute-Vienne 8

88-Vosges 12

89-Yonne 9

90-Territoire-de-Belfort 5

91-Essonne 37

92-Hauts-de-Seine 66

93-Seine-Saint-Denis 151

94-Val-de-Marne 77

95-Val-d'Oise 49

971-Guadeloupe 16

972-Martinique 14

973-Guyane 20

974-Réunion 75

976-Mayotte 10

France 3 410

Départements

Nombre tota

pupilles au cou

l'année 201

eils de famille - Examens des situations (suite)

4 7 3 23

8 1 0 7

8 2 0 6

8 6 4 38

6 4 0 12

6 6 0 19

8 21 1 46

1 5 1 3

2 54 5 263

4 7 0 25

5 2 0 13

5 16 2 167

8 5 0 18

9 2 2 5

2 0 0 2

7 3 0 12

6 7 2 27

1 4 1 24

6 18 7 81

3 1 0 2

0 6 1 11

8 6 1 9

4 1 1 10

0 7 0 23

6 31 0 88

3 18 4 65

4 20 2 45

0 18 1 22

3 1 0 9

3 4 1 7

0 2 1 17

6 0 0 4

0 18 1 36

3 2 0 17

6 3 2 11

9 0 0 17

8 0 0 5

2 5 0 7

9 2 0 7

5 3 0 1

7 9 0 22

6 10 5 48

1 28 6 76

7 23 3 51

9 17 1 21

6 7 0 6

4 0 0 3

0 1 0 12

5 4 3 68

0 0 1 9

0 680 102 2 345

Enfants placés en 

vue d'adoption au

31/12/2010, sortis

en 2011

Demandes par les

parents de

restitution de

l'enfant en 2011

Enfants dont la

sitiuation a été

examinée en 2011

(hors placés et

restitués)

al de

urs de

11

33 97%

8 100%

8 100%

48 100%

16 100%

25 96%

68 100%

9 82%

322 100%

32 94%

15 100%

185 100%

23 82%

9 100%

2 100%

15 88%

36 100%

29 94%

106 100%

3 100%

18 90%

16 89%

12 86%

30 100%

119 82%

87 84%

67 91%

41 82%

10 77%

12 92%

20 100%

4 67%

55 92%

19 83%

16 100%

17 89%

5 63%

12 100%

9 100%

4 80%

31 84%

63 95%

110 73%

77 100%

39 80%

13 81%

3 21%

13 65%

75 100%

10 100%

3 127 92%

Nombre total

d'enfants dont la

situation a été

examinée en 2011

Proportion 

d'enfants dont la

situation a été

examinée en 2011

(%)
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5-3 : Fonctionnement des consei

Dossiers

pupilles

Candidats

proposés à

l'adoption

01-Ain Oui Non

02-Aisne Oui Oui

03-Allier Non Oui

04-Alpes-de-Hte-Provence Non Non

05-Hautes-Alpes Oui Oui

06-Alpes-Maritimes Non Oui

07-Ardèche Non Non

08-Ardennes Oui Non

09-Ariège Oui Oui

10-Aube Non Non

11-Aude Non Non

12-Aveyron Non Non

13-Bouches-du-Rhône Non Non

14-Calvados Oui Oui

15-Cantal Oui Oui

16-Charente Non Non

17-Charente-Maritime Non Non

18-Cher Non Non

19-Corrèze Oui Non

2A-Corse-du-Sud Oui Non

2B-Haute-Corse Non Non

21-Côte-d'Or Oui Oui

22-Côtes-d'Armor Oui Oui

23-Creuse Non Non

24-Dordogne Oui Oui

25-Doubs Non Non

26-Drôme Non Non

27-Eure Oui Oui

28-Eure-et-Loir Oui Oui

29-Finistère Oui Non

30-Gard Oui Oui

31-Haute-Garonne Oui Oui

32-Gers Oui Non

33-Gironde Non Non

34-Hérault Oui Non

35-Ille-et-Vilaine Oui Oui

36-Indre Non Non

37-Indre-et-Loire Non Non

38-Isère Oui Non

39-Jura Non Non

40-Landes Non Non

41-Loir-et-Cher Non Non

42-Loire Oui Oui

43-Haute-Loire Non Non

44-Loire-Atlantique Oui Oui

45-Loiret Oui Oui

46-Lot Oui Oui

47-Lot-et-Garonne Oui Non

48-Lozère Non Non

49-Maine-et-Loire Non Non

50-Manche Oui Oui

Départements

Consultation des

dossiers pour :

eils de famille - Consultation des dossiers et auditi

s
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Oui X X X X X X -

Oui X - - X X X -

Oui X X X X X - -

Oui - X X X X - -

Non - - - - - - -

Oui X X X X X X -

Oui X - - - - - -

Oui - - X - - - -

Oui X - X - X - -

Oui - - X X - - X

Oui - - X - X - -

Oui X X X X X X X

Oui X X X X X - -

Oui - X X X - - -

Non - - - - - - -

Oui X X X X X - X

Oui - - X X X - X

Non - - - - - - -

Non - - - - - - -

Non - - - - - - -

Non - - - - - - -

Oui - X X X X - X

Oui - X X X X X -

Non - - - - - - -

Oui - - X X X - -

Oui X - X - X - -

Oui - X X - - - -

Oui X X X X X - -

Oui - X X X X X -

Oui - - X X X X X

Oui - - X X - X -

Oui - X X - X - -

Oui - - - X - X X

Oui - X - X X - X

Oui X X X X X X -

Oui X X X X X X -

Oui X X X X X X -

Oui - - X X X X -

Oui - X X X X - -

Non - - - - - - -

Non - - - - - - -

Oui - - - - X - -

Oui X X X X X - -

Oui - - - - - X -

Oui X - X - - - -

Oui - X X X X - X

Oui X X X X X X -

Oui X - X X X X -

Non - - - - - - -

Oui - - - X X - -

Oui - X X X X - -

Audition

par le

conseil de

famille

Personnes, éventuellement, entendues :

131

tions

T
u

te
u

r

M
em

b
re

d
u

C
o

n
se

il

A
S

E

E
ta

b
li

ss
em

en
t

d
'a
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u

ei
l

F
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il
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d
'a

cc
u

ei
l

X X X - -

X X - - -

X - - - X

X - - - -

- - - - -

X X X - X

- - - - -

- - - - -

X X X - -

- - X - -

X - X - -

X - X X X

- X X - -

X X - - -

- - - - -

X - X - -

X X X - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- X - - X

- - X - -

- - - - -

X - X - -

X - X - -

- - X - -

X X X - -

X - - - -

X X - - -

X X X - -

X - X - -

- - - - -

- X - - -

X X X - -

X X X X -

X - - - -

- - X - -

X X - - -

- - - - -

- - - - -

X - - - -

X - X - -

- - - - -

X - - - -

X - X X -

X - X - -

X - - - -

- - - - -

- X - - X

- - X - -

Auteur de la demande d'audition :
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5-3 : Fonctionnement des consei

Dossiers

pupilles

Candidat

proposés

l'adoptio

51-Marne Non Non

52-Haute-Marne Oui Oui

53-Mayenne Oui Oui

54-Meurthe-et-Moselle Non Non

55-Meuse Oui Oui

56-Morbihan Oui Non

57-Moselle Non Non

58-Nièvre Oui Oui

59-Nord Oui Oui

60-Oise Non Oui

61-Orne Oui Non

62-Pas-de-Calais Oui Oui

63-Puy-de-Dôme Oui Oui

64-Pyrénées-Atlantiques Non Non

65-Hautes-Pyrénées Non Oui

66-Pyrénées-Orientales Oui Oui

67-Bas-Rhin Oui Oui

68-Haut-Rhin Non Non

69-Rhône Oui Oui

70-Haute-Saône Oui Oui

71-Saône-et-Loire Oui Oui

72-Sarthe Non Oui

73-Savoie Oui Oui

74-Haute-Savoie Oui Oui

75-Paris Non Non

76-Seine-Maritime Oui Oui

77-Seine-et-Marne Oui Oui

78-Yvelines Oui Oui

79-Deux-Sèvres Oui Oui

80-Somme Oui Oui

81-Tarn Oui Oui

82-Tarn-et-Garonne Oui Oui

83-Var Oui Oui

84-Vaucluse Non Non

85-Vendée Oui Non

86-Vienne Non Non

87-Haute-Vienne Non Non

88-Vosges Oui Non

89-Yonne Oui Oui

90-Territoire-de-Belfort Oui Non

91-Essonne Non Non

92-Hauts-de-Seine Oui Oui

93-Seine-St-Denis Non Non

94-Val-de-Marne Oui Oui

95-Val-d'Oise Oui Oui

971-Guadeloupe Non Non

972-Martinique Non Non

973-Guyane Non Non

974-Réunion Non Oui

976-Mayotte Oui Oui

Nb de départements 59 51

Départements

Consultation des

dossiers pour :

eils de famille - Consultation des dossiers et auditi
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p
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Oui X X X X X - -

Oui - - X X X X X

Oui - - - X - - -

Oui - - X X X - -

Oui - X X X X - X

Oui - X X X X - X

Oui - X X X - - X

Oui - X X X X X -

Oui X X X X X X X

Oui X - - X X - -

Oui - - X - - - -

Oui - X X X X X X

Oui - - - X X X -

Oui - - X X X - -

Oui - - - - X - -

Oui X - X X X - -

Oui - X X X X - -

Oui X X X X X X X

Oui X X X X X X X

Non - - - - - - -

Oui - - X X X X -

Oui - - X X X X -

Oui - X X - X - -

Oui - X X X X - X

Oui - - - X - - X

Oui X X X X X X X

Oui - - - X X - X

Oui - X X X X - -

Oui X - X X - - X

Oui - - X X - - -

Oui - - X X X - X

Non - - - - - - -

Oui - X X X X X X

Oui - - X - X - -

Oui X - X - X X -

Oui X X X X X X -

Oui - - X X X - -

Oui - - - - X - -

Oui - X - - X X -

Oui - - X X X - -

Oui - X X X X X -

Oui - X X X X - X

Oui - X X X X X X

Oui - X X X X X -

Oui - X X X X X -

Non - - - - - - -

Non - - - - - - -

Oui - X X X X - -

Oui - X X X X X X

Oui X - - X - - -

87 29 47 71 70 71 35 27

Audition

par le

conseil de

famille

Personnes, éventuellement, entendues :

tions (suite)

T
u

te
u

r

M
em

b
re

d
u

C
o

n
se

il

A
S

E

E
ta

b
li

ss
em

en
t

d
'a

cc
u

ei
l

F
am

il
le

d
'a

cc
u

ei
l

X - X - -

- - - - -

X - X - -

X X X - -

X X X - -

X - - X X

X X - - -

X X - - -

X - X X X

- X - - -

- X X - -

X X X X -

X X - - -

X - - - -

X - - - -

X X X - X

X X X - -

X - X - -

X X X - -

- - - - -

X X X - -

X - X - -

X - - - X

- - X - -

X X X - -

X X X X X

X X X - -

X X - X -

X - X X X

X - X - -

- X X - X

- - - - -

X X X X X

X - X - -

X X X - -

X - X - -

X - X - -

X X X - -

X X - X -

- X X - -

X - - - -

X X X - -

X X X X X

X - X - -

X - X - -

- - - - -

- - - - -

X - X - -

X X X X X

X X X - -

68 42 57 13 15

Auteur de la demande d'audition :
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5-4 : Fonctionnement des consei

Nombre de…

Départements

01-Ain 18

02-Aisne 21

03-Allier 11

04-Alpes-de-Hte-Provence 3

05-Hautes-Alpes 2

06-Alpes-Maritimes 29

07-Ardèche 0

08-Ardennes 10

09-Ariège 4

10-Aube 17

11-Aude 22

12-Aveyron 6

13-Bouches-du-Rhône 73

14-Calvados 32

15-Cantal 2

16-Charente 13

17-Charente-Maritime 23

18-Cher 0

19-Corrèze 1

2A-Corse-du-Sud 3

2B-Haute-Corse 2

21-Côte-d'Or 33

22-Côtes-d'Armor 16

23-Creuse 2

24-Dordogne 8

25-Doubs 9

26-Drôme 13

27-Eure 25

28-Eure-et-Loir 15

29-Finistère 24

30-Gard 12

31-Haute-Garonne 33

32-Gers 8

33-Gironde 58

34-Hérault 26

35-Ille-et-Vilaine 31

36-Indre 7

37-Indre-et-Loire 14

38-Isère 40

39-Jura 4

40-Landes 15

41-Loir-et-Cher 6

42-Loire 29

43-Haute-Loire 4

44-Loire-Atlantique 23

45-Loiret 22

46-Lot 2

47-Lot-et-Garonne 11

48-Lozère 0

49-Maine-et-Loire 32

50-Manche 20

Enfants dont

la situation a

été examinée

au moins une

fois dans

l'année

eils de famille - Contenu des délibérations

Total

dont enfants

à besoins

spécifiques

Total

dont

échec et

retrait de

l'enfant

Tota

4 0 2 0 1 0

10 4 2 0 1 0

3 0 0 0 0 0

4 0 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0

8 2 0 0 0 0

2 2 0 0 0 0

6 0 0 0 7 0

0 0 1 0 0 0

7 2 1 2 0 0

10 2 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

33 8 0 0 0 0

9 2 3 0 2 0

3 1 0 0 1 1

2 0 0 0 7 0

4 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

4 1 0 0 0 0

1 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

2 0 2 0 1 0

4 0 12 4 4 0

0 0 0 0 0 0

6 0 0 0 0 0

9 1 0 0 0 0

9 1 0 0 0 0

8 2 3 2 0 0

3 1 0 0 0 0

7 0 0 0 0 0

7 1 0 1 1 0

12 1 1 0 0 0

1 1 0 0 0 0

29 14 0 1 3 3

12 2 3 0 0 0

8 1 0 0 3 0

7 1 4 2 2 0

7 0 1 0 0 0

10 0 0 0 0 0

2 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

11 2 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

13 1 1 2 14 0

11 4 0 1 0 0

1 0 0 0 0 0

3 1 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

4 1 0 0 0 0

4 0 0 1 6 0

Demandes de

modification du

Placements en vue

d'adoption

P
ro

je
ts

d
'a

d
o

p
ti

o
n

éc
ar

té
s

D
em

an
d

es
d

e
d

ro
it

d
e

vi
si

te

Dem

parent

133

al
dont

acceptées

art.

12

art.

13

art.

14

art.

24

1 1 3 1 0 0

3 3 4 4 0 7

0 0 5 0 1 0

0 0 4 0 1 0

0 0 0 0 0 0

2 2 8 0 1 0

0 0 2 0 0 0

1 1 8 0 0 5

0 0 0 0 0 0

0 0 3 1 0 5

1 1 10 0 0 0

0 0 3 0 0 0

3 3 18 2 2 15

1 1 8 0 0 2

0 0 3 3 0 0

1 1 5 0 0 0

0 0 2 0 0 0

0 0 3 0 0 0

0 0 3 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

4 4 2 0 0 11

0 0 6 0 3 7

0 0 0 0 0 0

0 0 5 0 0 8

1 1 8 0 0 0

0 0 6 0 0 0

0 0 4 0 0 0

1 1 3 0 1 0

2 2 6 0 0 25

0 0 11 0 0 1

4 4 18 1 0 0

0 0 3 0 0 0

0 0 21 0 0 0

0 0 8 0 0 1

0 0 12 0 2 6

0 0 5 0 0 12

2 2 6 2 0 0

4 4 20 0 5 5

0 0 2 0 0 0

0 0 6 0 0 5

0 0 0 0 0 0

1 1 12 0 0 0

0 0 0 0 0 2

4 4 13 17 0 2

0 0 12 0 0 5

1 1 0 0 0 0

2 2 9 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 9 1 0 0

1 1 5 0 0 4

Situations examinées

conformément à

mandes par les

ts de restitution
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5-4 : Fonctionnement des consei

Nombre de…

Départements

51-Marne 19

52-Haute-Marne 7

53-Mayenne 5

54-Meurthe-et-Moselle 29

55-Meuse 12

56-Morbihan 23

57-Moselle 53

58-Nièvre 11

59-Nord 272

60-Oise 17

61-Orne 10

62-Pas-de-Calais 138

63-Puy-de-Dôme 22

64-Pyrénées-Atlantiques 8

65-Hautes-Pyrénées 4

66-Pyrénées-Orientales 7

67-Bas-Rhin 28

68-Haut-Rhin 21

69-Rhône 78

70-Haute-Saône 1

71-Saône-et-Loire 7

72-Sarthe 12

73-Savoie 9

74-Haute-Savoie 23

75-Paris 105

76-Seine-Maritime 61

77-Seine-et-Marne 55

78-Yvelines 35

79-Deux-Sèvres 5

80-Somme 13

81-Tarn 10

82-Tarn-et-Garonne 0

83-Var 28

84-Vaucluse 11

85-Vendée 11

86-Vienne 14

87-Haute-Vienne 12

88-Vosges 11

89-Yonne 10

90-Territoire-de-Belfort 3

91-Essonne 25

92-Hauts-de-Seine 51

93-Seine-Saint-Denis 82

94-Val-de-Marne 59

95-Val-d'Oise 21

971-Guadeloupe 4

972-Martinique 7

973-Guyane 11

974-Réunion 59

976-Mayotte 7

Total 2360

Enfants dont

la situation a

été examinée

au moins une

fois dans

l'année

eils de famille - Contenu des délibérations (suite)

Total

dont enfants

à besoins

spécifiques

Total

dont

échec et

retrait de

l'enfant

Total

9 1 0 0 2 0 3

2 0 0 0 0 0 0

1 0 0 5 0 0 0

10 1 0 0 2 0 4

3 1 0 0 1 0 0

5 2 0 0 0 0 0

9 1 2 0 12 0 1

1 0 0 2 2 0 1

41 18 102 27 44 0 5

13 1 0 0 0 0 0

6 3 0 0 2 0 0

46 20 27 0 7 1 2

5 1 1 0 0 0 0

1 0 0 0 1 0 2

1 0 0 0 0 0 0

6 1 0 0 0 0 0

9 1 0 2 10 1 2

12 2 0 0 0 0 1

23 1 0 0 32 2 7

1 1 0 0 0 0 0

8 0 0 0 0 0 1

6 1 2 0 0 0 1

6 0 1 0 0 0 1

9 2 0 0 0 0 0

27 0 0 0 0 0 0

22 2 11 8 12 0 4

12 3 2 0 0 0 2

11 1 0 0 0 0 1

4 2 0 0 1 0 0

5 1 0 0 0 0 1

4 0 0 0 0 0 1

4 0 0 0 0 0 0

12 1 0 0 0 0 1

12 1 0 0 0 0 0

3 0 2 0 0 0 2

3 1 0 0 0 0 0

5 0 0 0 0 0 0

1 1 0 0 0 0 0

4 2 0 0 0 0 0

1 1 0 0 0 0 0

10 2 0 0 0 0 0

9 3 0 1 5 0 5

21 0 0 0 21 0 6

9 2 0 2 6 1 3

15 3 1 0 0 0 1

3 0 0 0 0 0 0

6 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 1 0 0

12 0 0 0 4 0 3

4 0 2 0 0 0 1

761 143 189 63 218 9 102

Demandes de

modification du

Placements en vue

d'adoption

P
ro

je
ts

d
'a

d
o

p
ti

o
n

éc
ar

té
s

D
em

an
d

es
d

e
d

ro
it

d
e

vi
si

te

Deman

parents d

dont

acceptées

art.

12

art.

13

art.

14

art.

24

3 7 0 0 0

0 2 0 0 0

0 1 0 0 0

4 18 1 6 1

0 4 2 0 0

0 5 0 0 13

1 18 0 0 42

1 0 0 0 0

5 35 1 2 429

0 12 1 0 0

0 8 0 0 2

2 52 5 0 97

0 7 1 0 0

2 2 0 0 2

0 2 0 0 0

0 10 0 0 0

2 8 0 0 1

1 14 0 0 0

7 37 0 2 15

0 0 0 0 0

1 7 0 0 0

1 5 1 0 0

1 4 0 0 0

0 7 0 0 44

0 28 0 0 5

4 28 0 3 5

2 10 0 0 7

1 11 0 0 18

0 4 0 0 2

1 5 0 0 1

1 5 0 0 0

0 4 0 0 0

1 8 0 0 0

0 9 0 0 0

2 3 0 0 51

0 6 1 0

0 5 0 0 0

0 0 0 0 0

0 4 0 0 0

0 1 0 0 0

0 10 0 0 0

5 14 0 2 38

6 37 0 0 11

3 8 3 2 0

1 16 1 0 4

0 3 0 0 0

0 3 0 0 0

0 8 1 6 0

3 12 1 3 0

1 2 0 0 0

102 813 51 42 916

Situations examinées

conformément à

ndes par les

de restitution
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Annexe 6

Données statistiques sur les agréments d’adoption et les

familles agréées pour l’adoption
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6-1 : Données sur les agréments 

Départements

Nombre

d'agréments en

cours de validité au

31/12/11

No

cou

pe

seu

ass

r

d'in

e

01-Ain 198

02-Aisne 135

03-Allier 89

04-Alpes-de-Hte-Provence 67

05-Hautes-Alpes 79

06-Alpes-Maritimes 460

07-Ardèche 166

08-Ardennes 38

09-Ariège 54

10-Aube 69

11-Aude 55

12-Aveyron 116

13-Bouches-du-Rhône 439

14-Calvados 148

15-Cantal 32

16-Charente 107

17-Charente-Maritime 227

18-Cher 66

19-Corrèze 77

2A-Corse-du-Sud 56

2B-Haute-Corse 49

21-Côte-d'Or 251

22-Côtes-d'Armor 197

23-Creuse 29

24-Dordogne 100

25-Doubs 170

26-Drôme 216

27-Eure 133

28-Eure-et-Loir 110

29-Finistère 485

30-Gard 225

31-Haute-Garonne 697

32-Gers 93

33-Gironde 550

34-Hérault 438

35-Ille-et-Vilaine 478

36-Indre 46

37-Indre-et-Loire 202

38-Isère 468

39-Jura 95

40-Landes 140

41-Loir-et-Cher 98

42-Loire 323

43-Haute-Loire 81

44-Loire-Atlantique 656

45-Loiret 275

46-Lot 59

47-Lot-et-Garonne 98

48-Lozère 27

49-Maine-et-Loire 367

50-Manche 108

d’adoption par département

ombre de

uples ou de

ersonnes

ules ayant

sisté à une

réunion

nformation

en 2011

Nombre de

dossiers de

nouvelles

demandes

déposés en 2011

Nombre

d'agréments

accordés en 2011

Nombre de

refus

d'agrément en

2011

Nombre de

retraits

d'agrément en

2011

129 51 59 14 32

48 33 39 7 14

45 18 22 1 0

21 12 15 1 0

18 22 17 1 4

186 113 98 6 0

29 27 31 3 0

25 16 11 3 4

26 16 22 0 5

X 23 24 0 2

34 19 20 3 4

30 28 41 0 1

313 220 164 48 13

62 60 24 6 12

30 15 8 0 4

48 33 34 0 11

81 61 21 1 6

39 24 20 4 0

26 29 25 0 3

X 17 17 0 1

13 14 10 1 4

54 31 50 13 0

83 79 50 13 11

12 14 10 2 1

X 43 39 5 0

85 0 65 35 4

56 54 43 6 0

128 66 46 6 19

55 37 37 3 12

110 141 137 16 38

113 71 59 4 22

161 200 149 16 NR

40 20 8 1 0

247 144 141 21 12

144 95 110 17 3

153 139 129 10 11

46 20 13 4 9

162 72 68 7 0

166 167 104 21 10

46 24 19 3 0

40 51 33 9 3

4 32 21 1 6

91 88 65 13 0

27 17 18 3 9

270 223 169 23 7

67 94 63 5 0

X 32 18 2 9

37 37 34 4 15

6 6 4 0 2

200 99 82 17 0

39 43 36 7 13

137

n

Dont suite à

une absence de

confirmation

annuelle

Nombre de

recours

contentieux

devant le

tribunal

administratif en

2011

Nombre de

décisions de

refus

d'agrément

annulées en

2011 suite à un

recours

contentieux

18 0 0

10 0 0

0 0 0

0 0 0

3 0 0

0 0 0

0 0 0

4 1 0

2 0 0

2 0 0

3 0 0

1 0 0

10 1 0

10 0 0

4 0 0

1 0 0

0 0 0

0 0 0

1 0 1

0 0 0

4 0 0

0 1 1

11 0 0

1 0 0

0 0 0

0 0 1

0 1 0

10 0 2

12 2 0

15 0 0

7 0 0

NR NR NR

0 0 0

12 0 0

0 1 0

0 3 1

5 0 0

0 0 0

0 1 1

0 0 0

3 1 0

3 0 0

0 0 0

1 0 0

7 1 0

0 0 0

4 0 1

11 0 0

2 0 0

0 1 0

6 1 0
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6-1 : Données sur les agréments 

Départements

Nombre

d'agréments en

cours de validité au

31/12/11

No

coup

pe

seul

assi

ré

d'inf

en

51-Marne 130

52-Haute-Marne 42

53-Mayenne 108

54-Meurthe-et-Moselle 203

55-Meuse 21

56-Morbihan 316

57-Moselle 235

58-Nièvre 43

59-Nord 945

60-Oise 207

61-Orne 82

62-Pas-de-Calais 416

63-Puy-de-Dôme 289

64-Pyrénées-Atlantiques 345

65-Hautes-Pyrénées 68

66-Pyrénées-Orientales 118

67-Bas-Rhin 374

68-Haut-Rhin 159

69-Rhône 695

70-Haute-Saône 61

71-Saône-et-Loire 101

72-Sarthe 197

73-Savoie 120

74-Haute-Savoie 255

75-Paris 1562

76-Seine-Maritime 210

77-Seine-et-Marne 401

78-Yvelines 453

79-Deux-Sèvres 168

80-Somme 122

81-Tarn 191

82-Tarn-et-Garonne 82

83-Var 338

84-Vaucluse 161

85-Vendée 233

86-Vienne 147

87-Haute-Vienne 114

88-Vosges 184

89-Yonne 102

90-Territoire-de-Belfort 44

91-Essonne 390

92-Hauts-de-Seine 861

93-Seine-Saint-Denis 476

94-Val-de-Marne 385

95-Val-d'Oise 293

971-Guadeloupe 56

972-Martinique 43

973-Guyane 61

974-Réunion 189

976-Mayotte 9

France entière 22 747

d’adoption par département (suite)

ombre de

ples ou de

rsonnes

les ayant

sté à une

éunion

formation

n 2011

Nombre de

dossiers de

nouvelles

demandes

déposés en 2011

Nombre

d'agréments

accordés en 2011

Nombre de

refus

d'agrément en

2011

Nombre de

retraits

d'agrément en

2011

59 44 45 5 7

24 12 14 0 0

46 44 33 1 16

77 64 60 7 29

17 7 11 2 0

100 109 91 4 0

120 71 68 8 16

22 15 14 1 0

540 295 263 17 101

106 73 48 1 18

35 29 22 3 1

164 134 102 26 0

138 102 45 2 2

120 98 88 4 28

24 18 19 4 1

66 38 30 3 2

98 75 79 5 3

87 88 76 12 38

284 210 221 10 0

29 16 14 4 0

63 46 27 5 5

76 61 52 5 24

102 50 42 6 9

132 99 55 4 32

625 414 362 29 0

167 112 71 16 16

122 94 87 24 6

233 172 142 19 0

61 48 32 4 4

60 43 41 2 16

62 36 32 5 2

29 37 30 1 17

13 124 94 9 0

40 90 37 9 17

117 68 64 4 34

61 49 39 3 20

69 43 31 0 15

45 39 39 2 0

40 21 34 2 17

29 15 7 1 7

151 146 115 15 34

399 267 219 12 5

365 155 109 41 0

271 183 104 16 0

168 193 56 21 3

33 44 25 8 0

0 35 9 0 0

X 19 15 2 0

74 102 23 0 0

0 0 9 0 0

9 608 7 337 5 887 770 881

Dont suite à

une absence de

confirmation

annuelle

Nombre de

recours

contentieux

devant le

tribunal 

administratif en

2011

Nombre de

décisions de

refus

d'agrément

annulées en

2011 suite à un

recours

contentieux

7 0 0

0 0 0

6 0 0

NR 0 0

0 0 0

0 0 0

11 3 0

0 0 0

NR 0 0

18 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

21 0 0

0 0 0

0 0 0

0 1 2

25 0 0

0 0 0

0 1 0

5 0 0

15 0 0

5 1 0

21 0 1

0 0 0

10 1 0

4 2 1

0 4 2

0 0 0

13 0 0

0 2 0

14 0 0

0 1 0

17 0 0

9 0 0

13 0 0

0 0 0

0 1 0

9 0 2

7 1 0

16 1 0

0 1 0

169 0 0

0 8 1

0 1 0

0 1 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

598 45 17
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Carte 6-1 : Proportion d’agrémen

Source : « Enquête sur la situation d

ents accordés en 2011

des pupilles de l’État au 31 décembre 2011 », janvier 20

139

013.
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Carte 6-2 : Proportion d’agrémen

Source : « Enquête sur la situation d

ents en cours de validité au 31 décembre 2011

des pupilles de l’État au 31 décembre 2011 », janvier 20013.
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Annexe 7

Méthodologie de l’analyse économétrique
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7.1 : Précisions méthodologiques

Modèle probit

La relation entre les variables e

discret de probabilité tel que :

)( βXF est une fonction telle qu

1- )( βφ X , une fonction croissan

2- ( ) 1)1Prlim ' ==+∞→ YX β

3- ( ) 0)1Prlim ' ==−∞→ YX β

Nous estimons une variable late

autre et qui dépend de facteurs ob

Yi prend la valeur 1 si le choix es

les inobservables. Les utilités ass

et l’individu perçoit U1 s’il fait le

Yi*=U1-U0 et est une variable late

Si Yi=1, alors U1-U0>0, donc Yi*>

Si Yi=0, alors U1-U0<0, donc Yi*<

Si les inobservables suivent une

choix associées sont :

P
Avec la fonction de répartition

Les effets marginaux sont calculé

Maximum de vraisemblance

L’utilisation des MCO risquant

par la technique du maximum d

étant donné le processus qui a e

partir des fonctions de densité et

Llog

La technique du maximum de vr

possibles. On maximise cette équ

la probabilité d’occurrence de cha

es sur les modèles probit et logit multinomial

explicatives X et la variable expliquée Y est spé

( )
)(1)0Pr(

)()1Pr
β

β
XFY

XFY
−==

==

ue [ ]1,0)( ∈XYÊ qui doit vérifier :

nte en βX

ente Yi* qui représente le bénéfice net de faire u

bservables et inobservables.

iii XY εβ += '*

t réalisé, 0 sinon. X et ε représentent respectivem

sociées à chaque choix dépendent des observables

choix (Yi=1) et U0 sinon.

ente traduisant le bénéfice du choix.

>0

<0

loi Normale N(0,1) le modèle est un probit do

∞−
===

β

βφϕ
'

)()()1Pr(
X

XdttY
+∞

−===
β

βφϕ
'

)(1)()0Pr(
X

XdttY

n de la loi Normale N(0,1) et , sa fonction de den

és par [ ] ββϕ )'(/ XxyE = avec la fonction de

d’engendrer des biais d’estimations, les modèle

de vraisemblance qui représente la probabilité d’o

engendré les données. La fonction de vraisembl

est de la forme suivante :

[ ]
+=

−−+=
j

dk
ikikikiki

i

hyhyL
1

) )1log()1(log

raisemblance vise à regrouper dans une équation

uation afin de trouver les coefficients attachés à c

acun d’entre eux.

143

cifiée par un modèle

un choix plutôt qu’un

ment les observables et

s et des inobservables

nt les probabilités de

nsité.

e densité normale.

s probit sont estimés

observer l’échantillon

lance est construite à

l’ensemble des choix

chaque choix et donc
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Logit multinomial

Les différentes valeurs de la va

modèle une hypothèse forte et g

Pertinentes : on suppose que l’exi

choix.

Ici, 4 choix (j) sont possibles e

recherchons alors les 3 probabilit

Autrement dit, la somme des pro

somme des probabilités associées

Chacune de ces probabilités s’éc

paramètres � :

On utilise la loi logistique et le ra

(

(

i

i

YP

YP =

L’effet d’une variable explicative

L’estimation se fait par le maxim

ariable à expliquer correspondent à des choix no

généralement admise repose sur l’Indépendance d

istence d’un choix n’influence pas le rapport des p

et une catégorie est choisie comme référence e

tés P(Y=1), P(Y=2) et P(Y=3) puisque == )0(YP
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7.2 : Vecteur de variables explica

Variables

Homme

Age à l’admission

0-1 an

2-5 ans

6-10 ans

11-14 ans

15-18 ans

Conditions d’admission au statut de pup

Filiation inconnue

Remis par une personne qualifiée

Remis par un parent 

Retrait total de l’autorité parentale

Déclaration judiciaire d’abandon

Particularité principale de l’enfant

Pas de particularité

Santé ou handicap

Fratrie

Particularité liée à l’âge

Année de sortie

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Champ : Enfants sortants du statut

atives

Définitions

pilles

égale 1 si l’individu est un homme, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant a entre 0 et 1 an inclus, 0 s

égale 1 si l’enfant a entre 2 et 5 ans, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant a entre 6 et 10 ans, 0 sinon

égale 1 si l’enfant a entre 11 et 14 ans, 0 sino

égale 1 si l’enfant a entre 15 et 18 ans, 0 sino

égale 1 si la filiation de l’enfant est inconnue

égale 1 si l’enfant a été remis par une person

égale 1 si l’enfant a été remis à l’ASE par un

0 sinon.

égale 0 si l’autorité parentale a été retirée, 0

égale 1 si l’enfant est admis au statut de

judiciaire d’abandon, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant n’a pas de particularité, 0 s

égale 1 si l’enfant a une difficulté liée à son

de handicap, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant fait partie d’une fratrie, 0 s

égale 1 si l’enfant possède une particularité l

égale 1 si l’enfant est sorti en 2006, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant est sorti en 2007, 0 sinon

égale 1 si l’enfant est sorti en 2008, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant est sorti en 2009, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant est sorti en 2010, 0 sinon.

égale 1 si l’enfant est sorti en 2011, 0 sinon.

 de pupille de l’état entre 2006 et 2011.

145

sinon (référence).

.

n.

on.

on.

e ou non établie, 0 sinon (réf.).

nne qualifiée, 0 sinon.

n des parents ou les deux parents,

sinon.

pupille suite à une déclaration

sinon (réf).

n état de santé ou à une situation

sinon.

liée à son âge, 0 sinon.

(réf.).
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7.3 : Estimation d’un probit sur l

Homme

Age à l’admission

  0-1 an

  2-5 ans

  6-10 ans

  11-14 ans

  15-18 ans

Conditions d’admission au

Filiation non établie ou in

Remis par une personne q

Remis par un parent

Orphelin

Retrait total de l’autorité p

Déclaration judiciaire d’ab

Particularité principale de

Pas de particularité

Santé ou handicap

Fratrie

Particularité liée à l’âge

Année de sortie

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Observations

Log Likelihood

Contingence

Champ : Enfants sortants du statut

* significatif à 10%; ** significatif à 5

t de Student entre parenthèse

la probabilité pour les sortants d’être adoptés ou n

Probabilité d’avoir été

au statut de pupille

nconnue

qualifiée

parental

bandon

e l’enfant

-0.0187

(-1.57)

Réf.

-0.0320

(-0.97)

-0.353***

(-7.36)

-0.590***

(-12.20)

-0.713***

 (-15.90)

Réf.

-0.183***

(-5.40)

-0.0769*

(-1.76)

-0.423***

(-7.22)

-0.575***

(-10.02)

-0.0728**

(-2.05)

Réf.

-0.612***

(-25.18)

-0.310***

(-8.22)

-0.164***

(-5.97)

-0.0356

(-1.59)

Réf.

0.00585

(0.30)

0.00873

(0.46)

0.0111

(0.56)

0.0366**

(2.05)

5 468

-1 433

88,6%

 de pupille de l’État entre 2006 et 2011.

5%; *** significatif à 1%

non

é adopté
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7.4 : Estimation d’un logit multin

Homme

Age à l’admission

  0-1 an

  2-5 ans

  6-10 ans

  11-14 ans

  15-18 ans

Conditions d’admission au statut de pup

Filiation non établie ou inconnue

Remis par une personne qualifiée

Remis par un parent 

Orphelin

Retrait total de l’autorité parental

Déclaration judiciaire d’abandon

Particularité principale de l’enfant

Pas de particularité

Santé ou handicap

Fratrie

Particularité liée à l’âge

Année de sortie

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Observations

Log Likelihood

Champ : Enfants sortants du statut

* significatif à 10%; ** significatif à 5

t de Student entre parenthèse

inomial sur les différents types d’adoption

Adoption par la

famille d’accueil

(523)

Adoption par une

famille agréée du 

département

(3 327)

pille

-0.0152*

(-1.70)

Réf.

0.186***

(3.58)

0.162***

(3.35)

0.135**

(2.49)

0.0727

(1.44)

Réf.

0.0566

(1.61)

0.119**

(2.37)

0.0654

(1.43)

-0.0123

(-0.39)

0.233***

(4.28)

Réf.

-0.0410***

(-4.17)

-0.0550***

(-5.23)

-0.0358***

(-3.82)

-0.00708

(-0.46)

Réf.

-0.0188

(-1.37)

-0.0138

(-0.96)

-0.000564

(-0.04)

0.0119

(0.73)

0.00851

(0.40)

Réf.

-0.237***

(-4.36)

-0.600***

(-18.20)

-0.682***

(-33.81)

-0.705***

(-45.69)

Réf.

-0.383***

(-10.25)

-0.222***

(-3.61)

-0.579***

(-14.41)

-0.623***

(-18.81)

-0.385***

(-7.48)

Réf.

-0.694***

(-48.02)

-0.261***

(-4.79)

-0.238***

(-5.09)

-0.0394

(-0.98)

Réf.

0.0429

(1.30)

0.0657**

(1.97)

-0.0269

(-0.70)

0.0618

(1.84)

5 468

-2 950,9

 de pupille de l’État entre 2006 et 2011.

5%; *** significatif à 1%

147

Adoption par une

famille agréée hors du 

département

(266)

-0.00631

(-0.85)

Réf.

0.0151

(0.84)

0.0195

(1.10)

-0.0503***

(-6.94)

-0.0530***

(-8.38)

Réf.

0.0851***

(3.65)

0.0258

(0.97)

0.0139

(0.52)

-0.00808

(-0.41)

0.0291

(1.39)

Réf.

0.0995***

(5.66)

0.0391

(1.54)

0.109***

(4.11)

-0.00152

(-0.12)

Réf.

-0.00306

(-0.27)

-0.0199**

(-1.96)

0.0147

(1.06)

-0.0220**

(-2.23)
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7.5 : Estimation de l’effet de la d

d’être adopté pour les enfants adm

Champ : Enfants admis au statut de

pupille de l’État entre 2006 et 2011.

* significatif à 10%; ** significatif à 5

t de Student entre parenthèse

Homme

Durée de présence à l’ASE

  0-2 ans

  3-5 ans

  6-9 ans

10 ans et plus

Particularité principale de l’e

Pas de particularité

Santé ou handicap

Fratrie

Particularité liée à l’âge

Année de sortie

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Observations

Log Likelihood

Contingence

durée de prise en charge par l’aide sociale à l’enfa

dmis après une déclaration judiciaire d’abandon

e pupille suite à une décision judiciaire d’abandon et so

5%; *** significatif à 1%

Probabilité d’avoir été

enfant

0.0185

(0.59)

Réf.

0.0512

(1.26)

-0.237***

(-6.24)

-0.275***

(-5.43)

Réf.

-0.539***

(-13.01)

-0.412***

(-8.79)

-0.279***

(-7.36)

-0.150***

(-2.77)

Réf.

-0.0133

(-0.26)

0.0424

(0.84)

0.0292

(0.57)

0.0874*

(1.79)

1 102

-576,5

74,8%

ance sur la probabilité

rtants du statut de

é adopté
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7.6 : Estimation de l’effet de la d

types d’adoption pour les enfa

multinomial

Homme

Durée de prise en charge par l’aide soci

l’enfance

0-2 ans

3-5 ans

6-9 ans

10 ans et plus

Particularité principale de l’enfant

Pas de particularité

Santé ou handicap

Fratrie

Particularité liée à l’âge

Année de sortie

2006

2007

2008

2009

2010

2011

Observations

Log Likelihood

Champ : Enfants admis au statut d

pupille de l’État entre 2006 et 2011.

* significatif à 10%; ** significatif à 5

t de Student entre parenthèse

durée de prise en charge par l’aide sociale à l’enfa

fants admis suite à une déclaration judiciaire

Adoption par la

famille d’accueil

(370)

Adoption par une

famille agréée du

département

(255)

iale à

-0.0378

(-1.18)

Réf.

-0.00822

(-0.19)

-0.0436

(-1.12)

0.0898*

(1.66)

Réf.

-0.365***

(-13.36)

-0.298***

(-8.96)

-0.257***

(-8.26)

-0.0655

(-1.25)

Réf.

0.000129

(0.00)

0.0617

(1.09)

0.0622

(1.07)

0.153***

(2.63)

0.0459

(1.91)

Réf.

0.0210

(0.61)

-0.202***

(-7.14)

-0.256***

(-11.02)

Réf.

-0.164***

(-8.01)

-0.125***

(-4.73)

-0.0982***

(-3.76)

-0.0504

(-1.32)

Réf.

0.00318

(0.07)

0.0356

(0.80)

0.00312

(0.07)

0.0257

(0.57)

1 102

-1 169,7

de pupille suite à une décision judiciaire d’abandon e

5%; *** significatif à 1%

149

fance sur les différents 

e d’abandon - Logit

Adoption par une

famille agréée hors du

département

(83)

0.0115

(0.75)

Réf.

0.0267

(1.17)

-0.0132

(-0.69)

-0.0699***

(-3.93)

Réf.

0.0148

(0.52)

0.0445

(1.36)

0.0876***

(3.30)

-0.0421***

(-2.59)

Réf.

-0.0136

(-0.68)

-0.0296*

(-1.66)

-0.0309*

(-1.79)

-0.0613***

(-4.25)

et sortants du statut de
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